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Introduction 
 

Considérée pendant longtemps et par beaucoup comme une affaire privée qui ne relève que de 
l’ intime, la violence faite aux femmes est pour Amnesty International une affaire d’État. Le 
23 novembre 2005, le gouvernement a publié les chiffres d’une enquête réalisée auprès des 
services de police, dévoilant des chiffres déjà soupçonnés, et non moins accablants : tous les 
quatre jours en France, une femme meurt sous les coups de son partenaire. Parmi ces femmes, 
plus de la moitié avaient déjà subi des violences dans leur couple. Dans cet ouvrage, le but 
d’Amnesty International est de faire un état des lieux, non pas de la violence elle-même, mais 
de la réponse des autorités françaises à ces violences subies par les femmes. Les constats faits 
ici ainsi que les recommandations sont le fruit d’une année d’enquête et de synthèse réalisées 
auprès des acteurs impliqués dans ces domaines1. 

On peut se demander pourquoi Amnesty International s’ intéresse à cette question. La réponse 
est simple : la violence faite aux femmes est avant tout une violation des droits humains, droit 
à la sécurité, à l’égalité, à la liberté, et parfois même droit à la vie. La France, signataire des 
principaux traités relatifs aux droits humains, est responsable devant la communauté 
internationale, mais avant tout devant ses citoyens, du respect de la dignité et des libertés 
fondamentales de chacun. Les obligations de l’État ne se limitent pas à mettre ses lois en 
conformité avec les normes internationales. Les autorités françaises doivent se donner les 
moyens nécessaires pour que ces droits soient véritablement respectés, garantis et protégés. 
Ceci implique non seulement de sanctionner les auteurs de ces violences, d’offrir des 
réparations adéquates aux personnes victimes, mais aussi de prendre toutes les mesures pour 
prévenir ces violences. L’État est non seulement comptable  de ses actions, mais il doit aussi 
protéger les personnes contre des violences commises par d’autres.   

Cette étude apporte un éclairage sur différentes manifestations de la violence en France, à 
savoir la violence dans le couple, les obstacles spécifiques rencontrés par les femmes 
étrangères, la question des mariages forcés, la traite des femmes aux fins de prostitution. 
Même s’ ils ne sont pas exhaustifs, ces exemples sont significatifs : il s’agit de violences 
souvent cachées, durables, entretenues par un système d’emprise.  

Si les actes de violence au sein du couple touchent, selon une enquête nationale publiée en 
2003, près d’une femme sur dix en France2, la réponse qui leur est faite, en particulier par la 
justice, reste timide.  Cet ouvrage analyse les écueils que rencontrent ces femmes dans leur 
difficile accès à la justice. Pourtant des solutions existent. Prenant appui sur le cadre normatif 
des droits humains mais aussi sur la réflexion et l’expérience des acteurs de terrain, Amnesty 
International adresse ici des recommandations aux autorités françaises.  

Par ailleurs, si des outils juridiques existent, les femmes ont souvent une mauvaise 
connaissance de leurs droits, et les professionnels, qu’ ils soient policiers, magistrats, 
travailleurs sociaux, ou médecins, ne sont en général pas suffisamment outillés pour leur 
offrir l’accompagnement adéquat. Or, ces femmes, pour dépasser leur situation, notamment 
pour quitter l’auteur des violences, ont besoin d’une véritable alternative à leur portée, d’une 
protection et d’un projet.  

                                                
1 Cette � tude a � t�  finalis� e le 25 novembre 2005 et ne tient en cons� quence pas compte des � volutions, 
notamment l� gislatives qui lui sont post� rieures. Ces � volutions font l' objet du travail permanent d' Amnesty 
International sur cette question. 
2 Chiffres de l' Enquête nationale sur les violences envers les femmes en France, La Documentation fran� aise, 
Paris, 2003. (Ci-apr� s Enveff.) 
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La contribution d'Amnesty International �  la lutte contre la violence faite aux femmes est un 
signal d'alarme adress�  �  la soci� t�  et un appel �  la responsabilit�  de l' � tat. Lorsqu'une 
femme victime de violences ose « briser le silence », comme l' y invitait une campagne de 
sensibilisation des ann� es 1990, elle ne doit plus se trouver face �  l' incompr� hension et �  
l' indiff� rence. Quinze ans apr� s, cette enqu� te d'Amnesty International montre combien il est 
difficile, aujourd'hui encore, d'appr� hender la gravit�  de ce ph� nom� ne et d' y r� pondre. Tant 
que la violence faite aux femmes sera occult� e ou relativis� e, tant qu'elle ne sera pas 
suffisamment prise en compte par l' � tat et  reconnue comme un v� ritable enjeu par la soci� t�  
toute enti� re, elle ne cessera pas. C'est �  ce prix seulement que la France qui se revendique 
comme la patrie des droits de l' homme sera aussi celle des droits des femmes. 

Un reportage photographique permet enfin de mettre en perspective les propos d'Amnesty 
International. Il suit de pr� s le parcours de femmes confront� es �  la violence au sein de leur 
couple. Ce choix est aussi le reflet d'une r� alit�  : si ces violences en particulier sont de plus en 
plus expos� es sur la place publique, les autres formes de violences abord� es dans cet ouvrage 
sont quant �  elles encore largement m� connues et comme invisibles.  

 

25 novembre 2005. 

 

Note méthodologique 

Amnesty International a lanc�  le 8 mars 2004 une campagne mondiale sur les violences faites 
aux femmes. Cette campagne doit mettre en lumi� re l' � tendue et la gravit�  des  violences, 
sensibiliser un public aussi large que possible et faire avancer le respect des droits humains en 
la mati� re.   

Par cet ouvrage, Amnesty International entend contribuer �  la r� flexion sur la situation en 
France. Cette � tude repose entre autres sur des entretiens avec des professionnels – m� decins, 
travailleurs sociaux, juristes et avocats – mais aussi avec des associations sp� cialis� es et enfin 
avec des victimes.  Pour ce travail Amnesty International s' est � galement appuy� e sur les 
� tudes existantes, notamment celles r� alis� es par des chercheurs en sciences sociales, mais 
aussi sur les rapports d'activit�  des associations rencontr� es, et sur un certain nombre de 
rapports institutionnels, r� alis� s par les minist� res concern� s ou par des groupes de travail 
parlementaires. 

Ce travail s' inscrit dans une logique de soutien aux activit� s des associations impliqu� es en 
France sur le terrain aupr� s des femmes et qui ont largement particip�  �  une meilleure prise en 
compte de leurs droits. 

Enfin le rôle d'Amnesty International est de proposer des recommandations pour l' action qui 
sont autant de rendez-vous pris pour l' avenir avec l'Etat et pour demain avec chacun des 
lecteurs.  

On trouvera en annexe une chronologie, un carnet d'adresses non exhaustif de ces 
associations, un r� pertoire des mots-clefs, une liste des acronymes3 ainsi qu'une 
bibliographie.  

 

                                                
3 Signal� s par une *  dans le texte. 
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Contre les apparences : définitions et mécanismes 
 

 

La violence �  l' � gard des femmes demeure aujourd'hui encore tr� s mal connue et trop 
largement sous-estim� e. Cette violence est � troitement li� e �  une discrimination qui perdure, 
et qui se fonde sur l' appartenance sexuelle. C'est ce qui la diff� rencie d'autres types de 
violence : elle s'exerce sur les femmes avant tout parce qu'elles sont femmes. Ce 
d� nominateur commun fonctionne comme un fil rouge qu'on appelle le « continuum » de la 
violence faite aux femmes.  

Selon la Convention sur l' � limination de toutes les formes de discrimination �  l' � gard des 
femmes (ci-apr� s Convention CEDAW), la discrimination contre les femmes est d� finie 
comme « toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe qui a pour effet ou pour 
but de compromettre ou de détruire la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice par les 
femmes […]  des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, 
économique, social, culturel ou dans tout autre domaine »4.Le sexisme consiste �  nier �  un 
« autre » un statut d'alter ego. 

Dans la lutte contre les discriminations, les lois constituent un cadre normatif essentiel, mais 
pas suffisant. Ce n'est d'ailleurs qu'un premier pas vers l' � radication des violences faites aux 
femmes. Encore faut-il que ces lois soient appliqu� es sur l' ensemble du territoire et qu'elles 
s'accompagnent d'une v� ritable � volution des mentalit� s. Cette � volution l� , beaucoup plus 
lente, est celle qui fera la diff� rence dans la pratique.  

Les violences �  l' � gard des femmes restent entretenues par un syst� me de discrimination qui 
conforte les femmes dans une position subalterne. Toute discrimination ne m� ne pas pour 
autant �  la violence. Cependant,  parce qu'elle est souvent cach� e, banalis� e, int� gr� e dans les 
normes et les pratiques du fonctionnement social, la discrimination envers les femmes est un 
terreau propice �  des manifestations de violence. Elle g� n� re, aujourd'hui encore, des rapports 
de force et de domination et se traduit souvent par un sentiment de propri� t�  du corps et de 
l' esprit des femmes.  

La violence contre les femmes est une violence de genre. L' identit�  sexuelle n'est pas 
seulement d� termin� e par l' identit�  biologique, mais qu'elle r� sulte d'un processus particulier 
de socialisation. Toute violence fond� e sur cette identit�  constitue alors ce que l' on appelle 
« violence de genre ». La violence est d'autant plus puissante que l' in� galit�  qu'elle induit et 
nourrit tout �  la fois, est une norme de la soci� t� . 

D� finition de la violence contre les femmes :  

La violence est une r� alit�  difficile �  d� finir. Le droit international propose une d� finition 
universellement admise de la violence faite aux femmes et de la discrimination dans laquelle 
elle prend racine. Les textes internationaux sur les droits humains, et la D� claration 

                                                
4 Convention sur l' � limination de toutes les formes de discrimination �  l' � gard des femmes (CEDAW en 
anglais), adopt� e par les Nations unies, le 18 d� cembre 1979, rentr� e en vigueur en France le 25 avril 1984, 
article 1er.  
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universelle des droits de l' homme5 (ci ±apr� s DUDH*) en particulier,  ont inscrits l' � galit�  
pour tous et le n� cessaire respect de chacun des droits compris dans ces textes, comme un 
principe fondamental et inali� nable. 

La violence dirig� e contre les femmes est avant tout une violation ou une s� rie de violations 
de droits humains fondamentaux valables pour tout � tre humain et prot� g� s par les principaux 
trait� s de droits humains, tel que le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (ci-
apr� s PIDCP*), le Pacte international relatif aux droits � conomiques, sociaux et culturels (ci-
apr� s PIDESC*), ou la Convention internationale contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou d� gradants. Parmi ces droits on peut citer le droit de vivre 
libre de toute torture ou traitement d� gradant ou humiliant6, le droit �  la vie7, le droit de 
consentir librement au mariage8, le droit aux meilleures conditions de travail, de logement, de 
sant� ,  le droit �  une protection � gale devant la loi9, le droit de vivre libre de toute 
discrimination fond� e sur le genre, la race, l' appartenance religieuse ou sociale10.  

La Convention sur l' � limination de toutes les formes de discrimination �  l' � gard des femmes 
(Convention CEDAW), fût adopt� e le 18 d� cembre 1979. Elle reconnaît �  la fois les formes 
conscientes, voulues, de la discrimination �  l' � gard des femmes et les cons� quences 
discriminatoires de certains comportements ou dispositions sociales, � conomiques ou 
culturelles. Selon l' article 1 de ce trait�  :  

« L'expression « discrimination à l' � gard des femmes » vise toute distinction, 
exclusion ou restriction fond� e sur le sexe qui a pour effet ou pour but de 
compromettre ou de d� truire la reconnaissance, la jouissance ou l' exercice par les 
femmes, quel que soit leur � tat matrimonial, sur la base de l' � galit�  de l' homme et de 
la femme, des droits de l' homme et des libert� s fondamentales dans les domaines 
politique, � conomique, social, culturel et civil ou dans tout autre domaine. ». 

Le Comit�  CEDAW* a express� ment reconnu, dans sa recommandation N° 19, la violence 
contre les femmes comme une forme de discrimination, et appel�  les � tats �  lutter contre 
toutes ses manifestations. Les Recommandations du Comit�  CEDAW sont l' interpr� tation qui 
fait autorit�  des droits contenus dans la Convention, droits que les � tats se sont engag� s �  
r� aliser, respecter et garantir.   

L'Assembl� e g� n� rale des Nations unies a d� clar�  son engagement en faveur de l' � limination 
de la violence contre les femmes en d� cembre 1993. Elle a d� fini cette violence comme :  

 « Tous actes de violence dirig� s contre le sexe f� minin, et causant ou pouvant causer 
aux femmes un pr� judice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, y 
compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de libert� , que 
ce soit dans la vie publique ou dans la vie priv� e »11.  

                                                
5 D� claration universelle des droits de l' Homme, article 1 et 2. 
6 PIDCP Article 7, et Article 2, Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
d� gradants, (Convention contre la torture) Adopt� e par l©Assembl� e g� n� rale des Nations unies le 10 d� cembre 
1984, sign� e par la France le 10 f� vrier 1985. 
7 Article 6, Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), adopt�  par l©Assembl� e g� n� rale des 
Nations unies le 16 d� cembre 1966.  
8 Article 23, PIDCP, op.cit. 
9 Recommandation N°19 du Comit�  CEDAW,  
10 Article 2 de la DUDH, article 26 du PIDCP, article 2 du PIDESC, article 1 de la Convention CEDAW. 
11 D� claration sur l' � limination de la violence à l' � gard des femmes, 23 f� vrier 1994, paragraphe 1. 
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La D� claration sur l' � limination de la violence �  l' � gard des femmes n'est pas juridiquement 
contraignante mais pose une d� finition universelle de la violence envers les femmes. Cette 
violence englobe, sans y � tre limit� e, les formes de violences � num� r� es ci-apr� s :  

«a) La violence physique, sexuelle et psychologique exerc� e au sein de la famille, y 
compris les coups, les s� vices sexuels inflig� s aux enfants de sexe f� minin au foyer, les 
violences li� es à la dot, le viol conjugal, les mutilations g� nitales et autres pratiques 
traditionnelles pr� judiciables à la femme, la violence non conjugale, et la violence li� e 
à l' exploitation ; 

«b) La violence physique, sexuelle et psychologique exerc� e au sein de la collectivit� , y 
compris le viol, les s� vices sexuels, le harcèlement sexuel et l' intimidation au travail, 
dans les � tablissements d' enseignement et ailleurs, le prox� n� tisme et la prostitution 
forc� e ; 

«c) La violence physique, sexuelle et psychologique perp� tr� e ou tol� r� e par l' État, où 
qu' elle s' exerce.»12 

En outre dans son pr� ambule, cette D� claration rappelle que cette violence « traduit des 
rapports de force historiquement in� gaux entre hommes et femmes »,  et ajoute que cette 
violence « compte parmi les principaux m� canismes sociaux auxquels est due la 
subordination des femmes aux hommes. » 13  

L ’obligation d’agir des Etats : 

Le droit international relatif aux droits humains impose aux � tats un certain nombre 
d'obligations. La plus � vidente est l' obligation selon laquelle les � tats doivent mettre leur 
l� gislation en accord avec les trait� s qu' ils ont sign� s et ratifi� s, et s' assurer que leurs agents 
respectent l' ensemble des droits humains.  

Les � tats ont aussi l' obligation de s'assurer que ces droits se concr� tisent dans la pratique, 
aussi bien en termes de sanctions �  l' � gard des auteurs, que d'actions de pr� vention, et enfin 
en termes de r� parations aux victimes. En outre, cette obligation ne concerne pas uniquement 
les actions et omissions commis par les agents de l' � tat, mais l' � tat doit s' assurer que les 
droits humains sont respect� s par les acteurs priv� s et le cas � ch� ant, enqu� ter et poursuivre 
les auteurs de violations de ces droits. Ainsi l' � tat est responsable de ses actes, mais aussi de 
ses omissions. Le fait de ne pas punir un acte de violence, ou de ne pas avoir pris toutes les 
dispositions pour prot� ger une personne susceptible d' � tre victime de violences graves, peut 
d� s lors � tre consid� r�  comme un manquement de l' � tat �  ses engagements internationaux. Ce 
devoir des � tats est l' obligation de diligence voulue. Cette obligation implique que l' � tat a le 
devoir d'agir avec diligence pour pr� venir, instruire, punir et r� parer les violations des droits 
internationaux. L' � tat est responsable de faire en sorte que l' ensemble des droits humains des 
femmes soit respect� , aussi bien par ses agents que par les acteurs priv� s, et que tout 
manquement �  ce respect soit puni conform� ment �  la loi.  

Au niveau international, diff� rents organes des Nations unies tels que l'Assembl� e G� n� rale, 
le Conseil de s� curit�  ou le Comit�  des droits de l'Homme* ont tous affirm� , lors d'adoption 
de d� claration ou de r� solutions que ces diff� rents niveaux d'obligation s'appliquaient �  la 
lutte contre la violence faites aux femmes14. 

                                                
12 Article 2 de la D� claration sur l' � limination des violences �  l' � gard des femmes, R� solution 48/104 de 
l©Assembl� e g� n� rale du 20 d� cembre 1993. 
13 Idem, pr� ambule.  
14 Pour plus de d� tails, se r� f� rer au rapport « Pour que les droits deviennent r� alit� , les � tats ont le devoir de 
combattre la violence contre les femmes », publi�  par Amnesty International en Juin 2004, ACT77/049/2004. 
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Le Comit�  CEDAW*, pr� cise que « la discrimination au sens de la Convention n'est pas 
limit� e aux actes commis par les gouvernements ou en leur nom.[…]  En vertu du droit 
international en g� n� ral et des pactes relatifs aux droits de l©homme, les États peuvent être 
� galement responsables d©actes priv� s s©ils n©agissent pas avec la diligence voulue pour 
pr� venir la violation de droits ou pour enquêter sur des actes de violence, les punir et les 
r� parer ». Le Comit�  recommande aux États de prendre « des mesures appropri� es et 
efficaces pour � liminer toutes formes de violence fond� e sur le sexe, qu©il s©agisse d©un acte 
public ou d©un acte priv�  »15. 

Ce principe se d� cline en diff� rentes obligations qui se renforcent mutuellement et permettent 
de cr� er un « cercle vertueux » de bonnes pratiques : 

-  Respecter : l' � tat est responsable de faire en sorte que l' ensemble des droits humains des 
femmes soit respect� , aussi bien par ses agents que par les acteurs priv� s, et que tout 
manquement �  ce respect soit puni conform� ment �  la loi.  

-  Sanctionner : l' � tat doit enqu� ter sur les faits ou les all� gations de violence, et s' assurer 
qu' il y ait des poursuites �  l' � gard des auteurs.  

- Prot� ger : l' � tat a la responsabilit�  de prot� ger les femmes qui courent un risque connu. 

- Pr� venir : l' � tat doit prendre toutes les mesures ad hoc pour pr� venir les pr� judices 
potentiels �  l' � gard des femmes. Ceci implique que l' � tat a l' obligation de lutter par tous les 
moyens contre les comportements sexistes, notamment en int� grant cette d� marche dans ses 
vecteurs � ducatifs, en l' int� grant dans les cursus scolaires, en soutenant des campagnes 
d' information r� guli� res, en formant ses agents dans une optique � galitaire. Mais cela veut 
aussi dire s'assurer que les auteurs de violences au sein de leur couple ne restent pas impunis, 
et que l' � tat mette tout en œuvre pour que les femmes aient r� ellement acc� s �  la justice.  

- R� parer : l' � tat doit agir pour que les femmes obtiennent une juste r� paration pour les 
dommages subis. Au-del�  d'une indemnisation, la r� paration implique aussi que la violence et 
les violations de leurs droits auxquelles elles ont � t�  soumises soient reconnues et que l' auteur 
fasse l' objet de sanction en ad� quation avec les lois nationales.  

La lutte conter l' impunit� , c©est-� -dire contre l' absence de poursuites et de sanctions �  
l' encontre de l' auteur de violation des droits humains, est au cœur de ces obligations. Elle est 
en soi une violation des droits de la victime qui se voit ainsi nier l' acc� s �  la justice, �  des 
r� parations, et �  une reconnaissance en tant que victime. L' impunit�  contribue �  la 
perp� tuation de la violence, puisqu'en restant impunis, les auteurs sont confort� s dans leur 
sentiment de domination sur les femmes. 

De quelle violence parle-t' on ? 

Un certain nombre d' id� es pr� con� ues persistent : alcoolisme, trouble psychologique tant 
chez l' auteur que chez la victime, marque d'une culture ou d'une classe sociale d� favoris� e… 
La violence pourtant touche toutes les femmes, quelle que soit leur origine et leur occupation. 

 Dans les violences faites aux femmes, l' auteur est souvent connu, voire proche, de la victime. 
Cette proximit�  agit souvent comme un obstacle dans l' acc� s des femmes �  la justice. Les 
services de police, les magistrats, les m� decins sont encore nombreux �  penser que ces 
violences rel� vent seulement d'un conflit interpersonnel. Cette violence est largement 
m� connue et sous-estim� e : ces actes sont aujourd'hui encore tr� s peu d� nonc� s. Les femmes 
sont souvent les premi� res �  ne pas oser, ne pas savoir en parler.  

                                                
15 Comit�  sur l' � limination des discriminations �  l' � gard des femmes, Recommandation g� n� rale n°19, onzi� me 
session, 1992. 
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La violence contre les femmes, quel que soit sa manifestation, s' accompagne et se nourrit 
d'une forme d'emprise, syst� me complexe de domination r� gi par le contrôle et la peur. La 
plupart des femmes qui subissent des violences se trouvent pi� g� es : conscientes de leur 
situation, elles ne peuvent ou ne savent souvent pas comment en sortir.16 De nombreuses 
� tudes en France et en Europe confirment le risque r� el encouru par ces femmes lorsqu'elles 
d� noncent ces violences, tant en termes d'atteintes �  leur int� grit�  physique et morale, que 
d'atteintes �  leur vie. 17 Selon les professionnels, c' est au moment de la rupture cens� e mettre 
un terme aux violences, que celles-ci risquent de s'aggraver de fa� on exponentielle. 

L'emprise se nourrit du fait que ces violences sont souvent cach� es et que la relation entre un 
auteur et une victime de violence est de l' ordre de l' intime. Ces femmes sont g� n� ralement 
isol� es, menac� es, et expos� es �  un risque r� el de repr� sailles. Parce que l' auteur des 
violences peut � tre le p� re de leurs enfants, ou un membre de leur famille, et parce que les 
femmes pourraient � tre per� ues comme manquant de respect �  l' � gard de celle-ci, la 
culpabilit�  entretient le silence des femmes. Certaines se sentent responsables de l' � chec du 
couple, sentiment d'autant plus fort qu' il est relay�  par une certaine image du rôle de la 
femme dans le couple. Cette ambivalence est renforc� e par le risque de se retrouver en grande 
pr� carit�  (perte de revenus et du logement) et par la peur de perdre leurs enfants. Pour les 
femmes soumises �  la traite, le premier obstacle �  la d� nonciation est le risque r� el de 
menaces et d'atteintes �  leurs vies, ainsi que l' absence d'alternative concr� te qui leur 
permettrait d' � chapper �  ces violences. 

 

 

 

                                                
16 Enveff, La Documentation fran� aise, 2003, p 85. 
17 Enveff, La Documentation fran� aise, 2003, « Les femmes victimes de violences conjugales : le r� le des 
professionnels de sant�  » Rapport au Ministre charg�  de la Sant� , r� alis�  par un groupe d©experts r� uni sous la 
pr� sidence du Professeur R. Henrion, f� vrier 2001. 
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Par tie I I  

 

Des violences au sein du couple, des violences autour 
du couple 
 

 

A. subit les violences de son concubin depuis 1998. En 2000, elle porte plainte une premi� re 
fois. Elle est orient� e vers une m� diation p� nale, au cours de laquelle l' auteur des agressions 
s'engage �  ne plus la violenter. À la suite de cette m� diation, A. fait une tentative de suicide, 
et elle est hospitalis� e. Apr� s que son conjoint l' ait tir� e dans les escaliers, A., munie d'un 
certificat m� dical porte de nouveau plainte. Elle est immobilis� e pendant plus d'un mois et ne 
peut se d� placer chez elle. Son concubin est plac�  en garde �  vue 24 heures, �  la suite de 
laquelle a lieu une confrontation. « On � tait tous les deux l� , et ils ne se sont adress�  qu' �  lui, 
ils ne m' ont pas demand�  ma version des faits... ». En sortant, il lui dit : « t' as plus de parole 
car tu es d� pressive et tu as � t�  intern� e ». La plainte est class� e sans suite. 

A. n'a pas de revenus suffisamment fixes et cons� quents pour trouver un logement priv� . Elle 
a fait une demande de logement HLM, qui demeure pour l' instant sans r� sultat. Elle subi 
toujours les violences de son conjoint, mais, alors qu'elle travaille de chez elle, A. refuse de 
quitter le domicile, pour elle : « rester chez moi, c' est aussi r� sister ». 

T� moignage recueilli par Amnesty International en 2005. 

L' � tat en France a ind� niablement fait un certain nombre de pas vers une meilleure prise en 
compte de la probl� matique des violences faites aux femmes au sein du couple. Cependant 
ces dispositions souffrent encore d'un manque de coordination, de volont�  et de moyens 
ad� quats, qui donnent lieu �  une application tr� s h� t� rog� ne sur le territoire fran� ais. Les 
d� marches �  entreprendre pour avoir acc� s �  la justice demeurent lentes et complexes, et les 
femmes qui y sont confront� es sont souvent d� courag� es devant ce qui leur apparaît comme 
un v� ritable parcours du combattant. Amnesty International rappelle que l' � tat a l' obligation 
de s'assurer que ces violences ne restent pas impunies, que les victimes obtiennent r� paration 
et qu'au-del� , un v� ritable changement des mentalit� s s' op� re, aussi bien au niveau des 
professionnels que de l' opinion publique.  
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1 – La loi en France 

 

Des avancées récentes 

Ces vingt derni� res ann� es, l' � tat a pris de nombreuses dispositions pour mettre sa l� gislation 
en accord avec les principes du droit international et des droits humains en mati� re de lutte 
contre les discriminations et les violences faites aux femmes en France18.   

Ce n'est pourtant que depuis 1994, avec l' entr� e en vigueur du nouveau Code p� nal, que la 
gravit�  des violences au sein du couple est reconnue par l' introduction d'une circonstance 
aggravante quand les violences criminelles ou d� lictuelles sont le fait du conjoint ou concubin 
de la victime au moment des faits.19 Le viol au sein du couple est reconnu dans la 
jurisprudence depuis 1990. 

Aujourd'hui, un nombre croissant de femmes ose briser le silence pour d� noncer les violences 
subies dans leur couple. Mais les lacunes, voire l' absence de r� ponses judiciaires apport� es �  
ces femmes, renforcent le sentiment d' impunit�  des auteurs, et d'une justice qui s' arr� te au 
seuil du foyer.  

Les lois au-del�  d'une fonction purement r� gulatrice ont une valeur normative tr� s forte. 
Comme le souligne Lydia Cerniglia, de Solidarit�  Femmes �  Grenoble, « En nommant le 
d� lit, la loi d� signe comme un acte r� pr� hensible et modifie le regard que l' on porte sur lui. 
Ce faisant, elle change les mentalit� s et façonne la culture. La loi a donc une fonction 
symbolique et � ducative. Elle contribue �  engager un v� ritable travail de pr� vention en 
direction des plus jeunes et �  forger les comportements des g� n� rations futures. »20 

Dans les faits, de nombreux obstacles demeurent encore dans l' acc� s de ces femmes �  la 
reconnaissance de leur statut de victime.   

 

Les dispositions prises par l’État  

L'action de l' � tat en mati� re de lutte contre les violences faites aux femmes s' inscrit 
aujourd'hui �  diff� rents niveaux, notamment au sein du minist� re d� l� gu�  �  la Coh� sion 
sociale et �  la Parit� , ou du minist� re de la Justice, sans pour autant que ces initiatives fassent 
l' objet d'une r� elle coordination nationale.  

Dans le prolongement des rencontres internationales sur la question du droit des femmes, en 
particulier lors de la quatri� me Conf� rence mondiale sur les droits de la femme en 1995, puis 
en 200521, la France a pris un certain nombre de mesures au niveau l� gislatif et sur le plan de 
l' action des professionnels, afin de lutter plus efficacement contre les violences au sein du 
couple.  

L' � tat en France a mis en place un service aux droits des femmes et �  l' � galit� , service 
administratif sp� cialis� , qui a � t�  plac� , selon les gouvernements, sous l' � gide d'une 

                                                
18 Cf. chronologie en annexe. 
19 Code p� nal, art. L222 -13.  
20 « De la n� cessit�  des poursuites dans les situations de violences conjugales », de Lydia Cerniglia, Solidarit�  
Femmes, Grenoble, juin 2004, in « Justice et violences conjugales », F� d� ration nationale Solidarit�  Femmes, 
Paris, 2005. 
21 Quatri� me Conf� rence mondiale des Nations unies sur les femmes, tenue �  P� kin en 1995, au cours de laquelle 
a � t�  adopt�  la D� claration de P� kin et la Plateforme d' action sur les droits de la femme. En 2005, une 
conf� rence similaire s' est tenue �  New York, aussi appel� e conf� rence P� kin+10.  
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Secr� taire d' � tat, d'une Ministre �  la Parit�  et �  l' � galit�  professionnelle22, ou plus 
r� cemment, d'un minist� re d� l� gu�  �  la Coh� sion sociale et �  la Parit� .  

Ce service coordonne l' action d'un r� seau d� concentr�  de d� l� gations r� gionales et 
d� partementales plac� es sous l' autorit�  du pr� fet de r� gion. Depuis 1989, les d� l� gu� es aux 
droits des femmes animent en particulier des Commissions d� partementales d'action contre 
les violences faites aux femmes, qui r� unissent des acteurs de terrain, institutionnels et 
associatifs, pour coordonner la formation et la sensibilisation des personnes impliqu� es, et 
g� rer les aspects relatifs �  l' h� bergement ou le logement des femmes victimes de violences. 

Les actions et le dynamisme de ces commissions peuvent varier consid� rablement selon les 
r� gions. Elles ont cependant permis d' instaurer un dialogue essentiel ainsi que l' adoption, 
dans certains d� partements de protocoles de traitement des violences, inspir� s de bonnes 
pratiques.  

Quant �  l' efficacit�  du service d� concentr�  aux droits des femmes �  l' � galit� , un rapport de 
l' Inspection g� n� rale des affaires sociales (IGAS) rappelle le « ‘ r� le d'aiguillon' , b� n� fique 
pour la mise en œuvre des politiques publiques et parfois un r� le d'expert � minent, par 
exemple pour la lutte contre les violences, comme dans l'Allier et la Seine-Saint-Denis»23. Il 
conclut que les moyens de ce service sont relativement limit� s, et ses actions organis� es de 
fa� on h� t� rog� ne sur le territoire national. Le rapport de l' IGAS souligne qu'une plus grande 
efficacit�  de ces services est possible, mais seulement �  la faveur d'une v� ritable politique 
coordonn� e et int� gr� e, qui placerait  l' � galit�  des chances au cœur de toutes les actions de 
l' � tat, et ne se contenterait pas d'actions sp� cifiques. À ce titre le « Plan global de lutte 
contre les violences faites aux femmes (2005-2007) : 10 mesures pour l' autonomie des 
femmes », lanc�  par Nicole Ameline, ancienne Ministre �  la Parit�  et �  l' � galit�  
professionnelle, est un pas important vers l' adoption d'une strat� gie coordonn� e au niveau 
national. Ce programme d'action pr� voit de mettre l' accent sur l' h� bergement, 
l' accompagnement professionnel, et la s� curit�  des femmes victimes, sur les ressources des 
associations sp� cialis� es, ainsi que sur le recueil d' informations et sur la pr� vention des 
violences faites aux femmes. Il est encore un peu t� t pour se prononcer sur les r� sultats 
concrets de ce plan, toutefois on peut d� j�  regretter qu' il n' ait pas � t�  suivi d'une action 
coordonn� e entre diff� rents minist� res. Il demeure une strat� gie essentiellement relay� e par 
les d� l� gations r� gionales aux droits des femmes, souvent pourvues de tr� s peu de moyens 
humains et budg� taires. Pour pr� tendre �  une r� elle efficacit�  il est essentiel qu'un tel plan 
soit adopt�  �  un niveau interminist� riel, qu' il soit relay�  par l' ensemble des autorit� s 
publiques, et qu' il fasse l' objet de r� elles dotations budg� taires. Ce plan ne peut � tre r� alis�  
par un seul minist� re d'autant plus que depuis le changement de gouvernement intervenu suite 
au r� f� rendum du 29 mai 2005, le minist� re �  la Parit�  et �  l' � galit�  professionnelle a � t�  
rel� gu�  au statut de minist� re d� l� gu�  �  la Coh� sion sociale et �  la Parit� . D'un cabinet 
minist� riel comptant plus de 20 personnes, ce minist� re d� l� gu�  est d� sormais constitu�  de 
quatre personnes avec �  sa t� te Catherine Vautrin. 

                                                
22 Madame Nicole Ameline a tenu ce minist� re jusqu' au r� f� rendum du 29 mai 2005. A l' occasion du 
changement de gouvernement qui s' en est suivi, Madame Catherine Vautrin a � t�  nomm� e Ministre d� l� gu� e �  la 
Coh� sion sociale et �  la Parit� , plac� e sous l' � gide du minist� re de l' Emploi, de la Coh� sion sociale, et du 
Logement.  
23 « Inspection des services d� concentr� s des droits des femmes et de l' � galit�  » ± Rapport de synth� se, 
n°2004092, � tabli par Dani� le Larger, Danielle Vilchien, Jean-Baptiste Bastianelli, et Christian Gal, membres de 
l' Inspection g� n� rale des affaires sociales (IGAS), in  « La lutte contre  les violences au sein du couple », 
Rapport d©information du S� nat n° 229 (2004-2005) de M. Jean-Guy BRANGER, d� pos�  le 9 mars 2005. 
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Le 23 novembre 2005, celle-ci a pr� sent�  devant le Conseil des Ministres une communication 
reprenant les principaux axes de travail pr� vus pour l' ann� e 2006 et fait le bilan des actions 
pour l' ann� e � coul� e. Plusieurs exemples de bonnes pratiques y sont mentionn� s, tels que des 
syst� mes de bons d'h� bergement d'urgence, ou des initiatives en mati� re de r� insertion, mais 
ils ne peuvent � tre consid� r� s comme une action coordonn� e et efficace au niveau national. 
Cette communication pr� sente � galement quatre mesures pour accompagner les victimes de 
violences. La premi� re mesure, inspir� e du dispositif d' accueil des personnes âg� es et 
handicap� es, concerne l' h� bergement : la Ministre d� l� gu� e propose de placer les femmes 
victimes de violences dans des familles d'accueil r� mun� r� es. Nombre d'associations ont d� j�  
� mis un certain nombre de r� serves face �  un dispositif qui risque d' infantiliser les femmes, 
au d� triment du renforcement des moyens destin� s aux structures d'h� bergement existantes. 
La seconde mesure concerne la mise en place dans huit d� partements de France 
m� tropolitaine d'une prise en charge m� dicale plus efficace. La troisi� me mesure concerne le 
renforcement des sanctions contre les auteurs de violence, et la quatri� me mesure propose une 
brochure d'appui pour tous les professionnels, disponible sur internet et diffus� e �  8000 
exemplaires. Ces mesures sont le signe d'une meilleure prise en compte de cette 
probl� matique, m� me si elles sont encore insuffisantes pour s'assurer d'une strat� gie 
nationale en mati� re de pr� vention des violences, de sanction des auteurs et de protection des 
victimes. Notons en particulier que ce plan ne r� gle pas la question d'un traitement judiciaire 
rapide et efficace, ni la question de l' h� bergement et de solutions alternatives pour les femmes 
victimes de violences, ni le suivi des mesures de protection, ni enfin, la question des moyens 
financiers, mat� riels et humains n� cessaires �  une application rigoureuse et homog� ne sur 
l' ensemble du territoire fran� ais. 

D'autres minist� res, dont celui de la Justice et le minist� re de l' Int� rieur, se sont aussi 
mobilis� s sur cette question. En septembre 2004, la direction des affaires criminelles et des 
grâces du minist� re de la Justice, a publi�  un Guide de l' action publique sur « La lutte contre 
les violences au sein du couple »24, qui regroupe un certain nombre de bonnes pratiques, pour 
les acteurs impliqu� s dans le traitement judiciaire de ces violences. Ce guide, complet et 
pratique, diffus�  �  l' ensemble des parquets, n'a aucune valeur contraignante et demeure 
insuffisamment connu de l' ensemble des professionnels, aussi bien au niveau de la sant� , de 
la police, que du social.  

Dominique Perben, Ministre de la justice en place jusqu'en mai 2004, a aussi propos�  aux 
principales chaînes de t� l� vision un film court de sensibilisation aux violences conjugales, 
dans lequel apparaissait le num� ro vert 08 VICTIMES. Or ce num� ro n'est pas sp� cialis�  
dans le traitement des violences au sein du couple, mais dans l' � coute et le conseil �  toutes les 
victimes de tous types d' infractions au code p� nal fran� ais. Cette campagne, bien 
qu' int� ressante t� moigne bien d'un manque de coordination entre les diff� rentes ressources 
existantes.  

                                                
24 « La lutte contre les violences au sein du couple », Guide de l' action  publique, Direction des Affaires 
Criminelles et des Gr� ces, minist� re de la Justice, septembre 2004. 
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Le traitement de la violence par la justice 

En France, l' acc� s �  la justice pour les femmes victimes de violences au sein de leur couple 
peut se faire soit par la voie p� nale, qui permet la sanction de l' auteur et l' indemnisation de la 
victime, soit par la voie civile qui dans ce cas permet de r� gler les cons� quences de la rupture 
du couple.  

 

Au civil : une proc� dure qui ne vise pas à sanctionner les auteurs et ne concerne que les 
femmes mari� es  

Le divorce 

De nombreux cas de violence ne feront jamais l' objet de poursuites au p� nal, soit parce que la 
femme n'a pas port�  plainte, soit parce que la plainte n'a pas abouti. En revanche, les femmes 
mari� es ayant subi des violences de la part de leur conjoint, peuvent avoir acc� s �  une 
proc� dure de divorce, par laquelle elles se s� pareront de l' auteur des violences. Cette 
proc� dure ne suffit pas toujours �  mettre fin aux violences, la s� paration pouvant occasionner 
un regain de violences, mais le divorce est souvent consid� r�  comme la seule possibilit�  pour 
des femmes qui ne souhaitent ou ne peuvent pas toujours, du moins au moment des faits, 
envisager de poursuivre leur mari devant un tribunal p� nal. 

 

a) Les quatre formes de divorces pr� vues par le Code civil sont :  

Le divorce par consentement mutuel  est le divorce qui se pr� sente comme le moins  
contentieux, puisque la requ� te de divorce est faite sur demande conjointe et que les � poux 
pr� sentent, par la m� me occasion, une convention r� glant les cons� quences du divorce.  

Le divorce par acceptation du principe de rupture de mariage est demand�  par l' un des � poux 
ou par les deux, sans consid� ration des faits �  l' origine de la rupture. Le juge prononce le 
divorce lorsqu' il est convaincu que les deux parties ont donn�  librement leur accord.  

Le divorce pour alt� ration d� finitive du lien conjugal, demand�  par l' une des parties d� s lors 
que les � poux vivent s� par� s depuis plus de 2 ans.  

Le divorce pour faute : est demand�  par l' un des � poux d� s lors qu' il impute �  l' autre partie 
l' existence de violation grave ou r� p� t� e des devoirs et obligations du mariage. La violence au 
sein du couple peut alors apparaître comme un motif de faute justifiant le divorce.   

Dans le cadre d'une proc� dure de divorce pour faute, la violence subie par l' un des conjoints 
pourra � tre prise en compte. Cette proc� dure demeure complexe et souvent lente. Les 
� l� ments de preuve de la violence sont difficiles �  r� unir, particuli� rement si, en parall� le 
aucune poursuite n'est engag� e au niveau p� nal. Devant la complexit�  et la lenteur de ces 
d� marches, mais aussi pr� occup� e par le risque de repr� sailles de la part de leur conjoint, les 
femmes peuvent elles-m� mes � tre r� ticentes �  s' engager dans une proc� dure de divorce pour 
faute, tout comme elles le sont �  l' � gard de la plainte.     
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b) Le r� f� r�  violence : une mesure d' � viction du conjoint violent 

Avant l' entr� e en vigueur de la loi du 26 mai 200425, le juge pouvait d� j�  prendre des mesures 
urgentes au moment du d� p� t de la requ� te de divorce.  

Depuis l' entr� e en vigueur des nouvelles dispositions, soit depuis le 1er janvier 2005, la loi 
pr� voit express� ment qu'en cas « de violence exerc� e par l' un des � poux mettant en danger 
son conjoint, un ou plusieurs enfants, le juge peut statuer sur la r� sidence s� par� e des � poux 
en pr� cisant lequel des deux continuera �  r� sider dans le logement conjugal. Sauf 
circonstances particuli� res le logement est attribu�  au conjoint qui n'est pas l' auteur des 
violences. »26 Cette mesure expire dans un d� lai de 4 mois si elle n'est suivie d'aucune 
requ� te en divorce ou en s� paration des corps.  

Avant 2005, le juge aux affaires familiales ne pouvait statuer sur l' attribution du domicile 
conjugal que lors du d� bat contradictoire au moment de l' audience de conciliation. 
D� sormais, dans le cadre d'une proc� dure d'urgence, et ind� pendamment de toute proc� dure 
en divorce, le juge aux affaires familiales peut, �  la demande du conjoint victime, � loigner le 
conjoint violent. Ces mesures concernent la jouissance du domicile conjugal, l' exercice de 
l' autorit�  parentale et la contribution aux charges du mariage. 

L' � loignement du conjoint, n'est par ailleurs, pas toujours la voie que les femmes choisiront 
pour engager une rupture. Le domicile conjugal per� u comme le lieu où s'est exerc� e la 
violence, peut � tre associ�  �  cette violence. La F� d� ration nationale Solidarit�  Femmes, qui 
regroupe 54 associations r� parties sur le territoire national, le rappelle : « le domicile conjugal 
peu �  peu s' associe �  l' image de l' homme violent, ce lieu où le mari d� cide de tout, 
s' approprie tout l' espace vital. Dans ce fonctionnement, les femmes n' ont pas d' espace 
personnel, elles font partie des biens et des possessions de l' homme. »27. Dans un deuxi� me 
temps, principalement pour des raisons � conomiques, les femmes pourront souhaiter y 
revenir.  

Cette loi n'est entr� e en vigueur que depuis le 1er janvier 2005, et il est donc encore difficile 
d' � valuer son impact sur les violences. Toutefois, on peut d� j�  souligner un certain nombre de 
ses faiblesses. Elle n'est assortie d'aucun dispositif efficace et syst� matique qui permette 
d'assurer un suivi de ces mesures, notamment en termes de protection et d'accompagnement 
de la victime. Un tel dispositif devrait � tre envisag�  en lien non seulement avec les services de 
police mais � galement avec un r� seau partenaire d'associations et d' intervenants sp� cialis� s 
en la mati� re. En soi, l' � loignement du conjoint prononc�  par le juge ne peut donc suffire �  
mettre un terme aux violences. Selon Amnesty International, cette mesure devrait 
s' accompagner d'une v� ritable strat� gie de protection des victimes et de sanction des auteurs 
qui permettrait entres autres choses, une meilleure coordination entre le traitement p� nal et le 
traitement civil d' une affaire, notamment pour la protection des victimes.    

En outre, il faut garder �  l' esprit que seules les femmes mari� es sont concern� es par ces 
nouveaux am� nagements.  

 

                                                
25 La loi n� 2004-439 du 26 mai 2004, entr� e en vigueur le 1er janvier 2005. 
26 Code civil, article 220-1. 
27 « Violences conjugales et exclusion sociales », F� d� ration nationale Solidarit�  Femmes, f� vrier 2005, p 14. 



 

 15

Au p� nal 

Depuis les nouvelles dispositions p� nales de 1994, la qualit�  de conjoint ou de concubin est 
une circonstance aggravante de certains faits de violence. Cette circonstance aggravante 
s'applique aux actes de torture ou de barbarie28, aux violences ayant entraîn�  la mort sans 
intention de la donner29, aux violences ayant entraîn�  une mutilation ou une infirmit�  
permanente30, et aux violences ayant entraîn�  une incapacit�  totale de travail (ITT) de plus de 
8 jours31. L'avanc� e majeure de cette modification du Code p� nal tient au fait que les 
violences au sein du couple sont un d� lit m� me si elles n'ont pas entraîn�  une ITT*. Cette 
disposition permet ainsi aux femmes de porter plainte alors m� me que les s� quelles physiques 
des violences ne sont pas ou plus visibles. Ainsi, d� s lors que la violence intervient au sein du 
couple elle doit � tre consid� r� e comme un d� lit. 

En revanche, une telle circonstance aggravante n'est pas pr� vue pour le meurtre, ou 
l' administration de substances nuisibles, la menace de commettre un crime ou un d� lit, le viol 
et les autres agressions sexuelles, la s� questration et les appels t� l� phoniques malveillants.  

 

En droit p� nal : r� primer ne suffit pas à prot� ger 

Emine a � t�  tu� e par son ex-mari, Osman, apr� s avoir divorc�  puis, �  deux reprises, avoir 
port�  plainte pour violences et menaces. « Pendant presque dix ans, elle n' est quasiment pas 
sortie, sauf quand son mari l' accompagnait ». Elle fuit une premi� re fois et son mari la 
retrouve. En 2001, le divorce est prononc� , mais il continue de la harceler, « faisant le siège 
de son domicile, la suivant et l' agressant dans ses d� placements ». À l' automne 2004 Osman 
est de retour et monte la garde dans la rue où elle habite, durant plusieurs jours. « Emine 
appelle r� gulièrement la police, qui connaît son adresse par cœur. Au commissariat de 
Strasbourg, la cellule de traitement des violences intra familiales, structure unique en 
France, confirme qu' elle a d� pos�  plusieurs plaintes… ». Le 31 janvier 2005, pensant 
qu'Osman n' � tait plus �  Strasbourg, elle sort de chez elle. Il la tue �  ce moment l� . Cela s'est 
pass�  en milieu d'apr� s-midi, devant l' � cole maternelle du plus jeune de leurs trois enfants, �  
quelques m� tres de l' appartement où elle vivait quasi recluse. Osman (...) a � t�  interpell�  dans 
un salon de th�  voisin. Il � tait couvert de sang et s' est rendu sans r� sistance. Selon des 
t� moins cit� s par la presse, il aurait simplement dit : « Ca y est, j' ai tu�  cette femme. Ca y est, 
je l' ai fait. »32. 

Les menaces qui p� sent sur les femmes victimes de violences au sein du couple sont r� elles, 
et n� cessitent qu'un v� ritable dispositif de protection soit mis en place pour assurer leur 
s� curit� . Certaines mesures, comme la convocation de l' auteur par proc� s verbal, ou un 
simple rappel �  la loi, peuvent dissuader des r� it� rations de violences. Cependant, comme le 
fait remarquer le Guide de l' action publique sur la lutte contre les violences au sein du 
couple : « au stade de l' enqu� te, aucun cadre juridique dans le dispositif p� nal ne permet de 
contraindre le mis en cause �  une absence de contact avec la victime ou �  son � loignement du 
domicile familial »33.  

                                                
28 Code p� nal, article 222-3. 
29 Code p� nal, article 222-8. 
30 Code p� nal, article 222-10. 
31 Code p� nal, articles 222-12 et 222-13. 
32 « Osman a tu�  Emine, comme promis », extrait d' un article paru dans Lib� ration le 8 mars 2005.  
33 « La lutte contre les violences au sein du couple », Guide de l' action  publique, op.cit. p 61.  
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Dans le cadre du proc� s, des mesures peuvent � tre d� cid� es, en particulier l' ajournement avec 
mise �  l' � preuve. L'auteur ne fait alors l' objet d'aucune sanction �  la condition qu' il respecte 
un certain nombre d'obligations d� cid� es par le juge. Enfin, au terme du proc� s, le juge 
d� cide d'un certain nombre de sanctions, qui vont de la peine d'emprisonnement aux peines 
de sursis avec mise �  l' � preuve. Le juge peut aussi statuer sur la n� cessit�  pour l' auteur d' � tre 
suivi par une association d'accompagnement aux auteurs de violences.  

 

Des exemples de bonnes pratiques : le parquet de Douai  

D'apr� s Fran� oise Guyot, vice-procureur au Parquet de Paris, « Les violences conjugales et 
familiales font trop souvent l' objet d' un traitement judiciaire tardif. ... l' auteur des faits 
s' inscrit dans un processus de violence � volutive et la victime est d� j�  marginalis� e par 
l' absence d' une r� ponse judiciaire. Force est de constater que, dans un tel contexte un grand 
nombre de violences graves ou de d� cès cons� cutifs �  des coups mortels pourraient � tre 
supprim� s, si l' intervention  du Parquet avait lieu dès les premiers signes de violences. »34 

Luc Fr� miot, procureur de la R� publique aupr� s du Tribunal de grande instance de Douai, a 
mis en place une proc� dure d' intervention rapide et efficace qui s' assure du suivi des mesures 
adopt� es. Aucun signalement de violences au sein du couple ne doit � tre  laiss�  sans suite. 
L'auteur des faits est syst� matiquement interpell� . Selon la gravit�  des faits, il peut faire 
l' objet d'un rappel �  la loi, d'une comparution imm� diate, ou d'un � loignement provisoire du 
domicile35. Cet � loignement est con� u dans le cadre d'un arrangement avec un foyer Emmaüs, 
qui h� berge ces hommes l' espace d'une ou plusieurs semaines, pendant lesquelles, impliqu� s 
dans la vie du foyer, ils participent �  une th� rapie de groupe. Ils sont r� guli� rement suivis par 
une association d'aide aux victimes et de contr� le judiciaire qui accompagne aussi les femmes 
victimes. Au terme de cet � loignement, et toujours selon la gravit�  des faits, l' auteur des 
violences peut � tre convoqu�  devant le tribunal correctionnel ou peut rentrer chez lui s' il a 
rempli les conditions impos� es ;  l' association continuera son suivi pour s'assurer qu'aucune 
r� cidive n' intervient.  

Le parquet de Douai fonde son intervention sur la rapidit� , avec une comparution tr� s rapide 
de l' auteur au lieu des deux, voire trois mois habituels. Il met aussi l' accent sur le suivi de 
l' auteur et l' accompagnement de la victime. Il a banni le recours �  la m� diation p� nale. Sans 
doute encourag� es par la forte m� diatisation de cette politique p� nale, les femmes osent de 
plus en plus briser le silence.  

D'autres cas de bonnes pratiques existent en France. De plus en plus de parquets ou de 
services de police mettent en place des strat� gies afin d'obtenir un meilleur traitement de la 
violence au sein du couple. Cependant ces initiatives ne font pas toujours l' objet d'une 
coordination entre les diff� rentes autorit� s en jeu et surtout ces exemples sont encore assez 
rares pour � tre remarqu� s. Ils reposent sur l' initiative d' individus, et les r� ponses de la justice 
sur le territoire fran� ais sont tr� s in� gales. En outre, il ne suffit pas d'une r� ponse judiciaire 
pour lutter contre la violence et mettre fin �  l' impunit� . Les difficult� s rencontr� es par les 
femmes qui d� cident de quitter et de d� noncer un homme qui est souvent le proche le plus 
intime, parfois le p� re de leurs enfants ou une personne pour qui elles continuent d' � prouver 
des sentiments, touchent �  la complexit�  des rapports humains. Il s' agit alors de prendre en 
compte la mesure de ces difficult� s, et de s'assurer que ces femmes b� n� ficient de r� elles 
alternatives, d'un accompagnement ad� quat, et que les all� gations de violence fassent 
syst� matiquement l' objet d'un traitement judiciaire.  

                                                
34 « Politiques p� nales », Fran� oise Guyot, article paru dans Actualit�  juridique famille, n� 12/2003. 
35 Article 41-2 du Code proc� dure p� nale 
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L’Espagne : une loi cadre contre les violences de genre 

La loi adopt� e par le gouvernement espagnol le 22 d� cembre 2004 est un mod� le pr� curseur 
en la mati� re puisque, outre des mesures de pr� vention, cette loi pr� voit la cr� ation de 
tribunaux sp� cialis� s dans les violences �  l' � gard des femmes où un m� me juge peut statuer �  
la fois sur les aspects civils et sur les aspects p� naux d'une affaire de violence. L'avantage de 
cette loi est de reconna�tre dans la loi l' emprise et la domination �  l' ú uvre dans ce type de 
violence, ainsi que de proposer un cadre normatif coh� rent �  la lutte contre les violences faites 
aux femmes au niveau national. Le 25 novembre 2005, Maria Teresa Fernandez de la Vega, 
vice-pr� sidente du gouvernement espagnol a annonc�  que le nombre de plaintes pour violence 
domestique en Espagne a augment�  de 7,6% au premier semestre 2005, tandis que les ordres 
de protection pour les femmes menac� es ont augment�  de 19%. Elle a aussi fait � tat de 4.421 
femmes victimes de violence disposant de faibles revenus qui auraient re� u une "rente 
d©insertion" et de 2.149 femmes qui aurait b� n� fici�  d©un service de t� l�  assistance leur 
permettant de pr� venir les secours et d©� tre localisables �  tout moment en cas de danger.36 En 
France, le Collectif national Droits des Femmes (CNDF*) a annonc�  la pr� paration d'un 
proposition de loi similaire pour novembre 2006. Cette proposition est d'autant plus 
int� ressante qu' il permettrait de lier les actions de pr� vention, de formation, aux mesures de 
protection, de sanction et d'accompagnement des femmes menac� es ou victimes de violences 
de la part d'un homme de leur entourage.  

 

Les difficult� s et contradictions r� sultant de la mauvaise articulation entre le civil et le  
p� nal en matière de violences au sein du couple 

Selon Marick Geurtz, membre de la F� d� ration nationale solidarit�  femme, « Aujourd' hui, 
l' articulation entre les diff� rentes proc� dures p� nales ou civiles est largement insuffisante 
alors qu' elles traitent de la m� me histoire familiale, elles sont parfois contradictoires. »37 

La loi en France pr� voit en principe une s� paration des proc� dures civiles et p� nales. 
Toutefois, dans le cadre d'un r� f� r�  violence il existe d� sormais une passerelle entre les deux 
puisque d� s lors qu' intervient une mesure en r� f� r�  violence, le parquet doit en � tre alert� . 
Cette mesure est un premier pas vers une meilleure articulation entre les proc� dures civiles et 
p� nales, �  condition qu'elle fasse l' objet d'un suivi au niveau du parquet.   

Comme le fait remarquer Catherine Morbois, D� l� gu� e r� gionale aux droits des femmes pour 
l' Île-de-France, jusqu' �  pr� sent en France, un homme peut faire l' objet d'une convocation 
devant un tribunal p� nal pour faits de violences �  l' � gard de sa conjointe, et en m� me temps 
se voir donner un droit de visite r� gulier �  ses enfants par le juge aux affaires familiales, sans 
que pour autant un am� nagement soit pr� vu pour � viter la rencontre des deux parents. Il se 
peut aussi que dans le cadre d'une proc� dure de divorce, les violences �  l' � gard d'un conjoint 
soient reconnues comme � tant motif de divorce pour faute sans qu' il y ait pour autant de 
poursuite de l' agresseur au p� nal. À cet � gard, il serait int� ressant d' � tudier la possibilit�  d' un 
signalement syst� matique au parquet des violences constat� es dans les proc� dures civiles. 

 

                                                
36 D� p� che AFP, 25 novembre 2005. 
37 «  Pour une v� ritable coh� rence entre le code p� nal et le code civil », article de Marick Geurtz, paru dans 
Actualit�  Juridique Famille, � ditions Dalloz, N� 12/2003 D� cembre 2003 
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En droit p� nal, une mesure d' � loignement du conjoint et du concubin devrait pouvoir � tre 
prise rapidement.   

Pour l'Association pour la promotion d' initiatives autonomes des femmes (APIAF) : « D' un 
côt� , les hommes ne se sentent pas d� linquants, ils reconnaissent  difficilement coups, 
blessures et agressions diverses, en se d� fendant : « C' est ma femme », ou en se pr� sentant 
eux-m� mes comme victimes. De l' autre, les femmes ne se sentent pas prot� g� es : elles croient 
porter plainte pour se prot� ger, « avoir la paix », mais la loi n' implique pas cette protection : 
elle est faite pour punir. Il manque une mise en coh� rence avec les proc� dures civiles 
(divorce, autorit�  parentale) qui permettrait une protection pour les femmes et pour les 
enfants au domicile conjugal, tout en � loignant, dans certaines conditions, le conjoint 
violent »38. 

 

2 - Des amendements de la loi restent à faire 

 

De la cr� ation d’un d� lit de « violences r� p� t� es » 

En droit fran� ais, la r� gle de non-cumul des peines pr� voit qu'on ne peut cumuler les peines 
de m� me nature, et que c'est donc sur le motif le plus grave que sera jug�  l' auteur des 
violences39. Dans le cas de violences r� p� t� es au fil des jours, c' est le fait le plus grave qui 
sera jug�  et non pas la r� p� tition. Or dans le cas des violences au sein du couple, la violence 
s' inscrit pr� cis� ment dans un cumul d'actes humiliants, d� gradants, et violents, et il ne sera 
pas � vident de pouvoir en isoler un plus que les autres. Si un seul de ces actes devait � tre 
isol� , il n' est pas � vident qu' il soit suffisant en soi pour caract� riser la violence, et ce malgr�  
la circonstance aggravante dont b� n� ficient les violences conjugales.  La proposition de loi de 
2004 du s� nateur Roland Courteau, inspir� e des recommandations des associations et juristes 
sp� cialis� s, demandait ainsi que soit ins� r� , dans le Code p� nal, un article permettant de punir 
« d'une peine d'emprisonnement de trois ans le fait par toute personne de se livrer de façon 
habituelle �  des actes de violence physique ou psychologique sur son conjoint, son ex-
conjoint, son concubin ou son ex-concubin et, dans le cadre d©un pacte civil de solidarit� , son 
partenaire ou son ex-partenaire »40. À la suite de cette proposition, le s� nateur Jean-Guy 
Branger, dans son rapport d' information au S� nat sur les violences au sein du couple, insiste 
et fait remarquer qu' :« il existe des faits, en particulier de nature psychologique, qui peuvent 
� tre supportables lorsqu©ils se produisent peu fr� quemment, mais qui ne le sont plus quand ils 
prennent un caract� re habituel et r� p� t�  »41. La d� l� gation du S� nat aux droits des femmes et 
�  l' � galit�  des chances entre les hommes et les femmes a d'ailleurs retenu cette proposition 
dans ses recommandations au S� nat. Au final cette proposition n'a pas � t�  retenue par le 
Parlement au motif que la l� gislation actuelle pr� voit une circonstance aggravante dans les cas 
où l' auteur est le conjoint ou le concubin, ce qui permet d� j�  de sanctionner ces violences en 
tant que d� lit, sans devoir recourir �  une � valuation des dommages subis par la victime. Il 
semble cependant que la seule circonstance aggravante ne soit pas suffisante pour qualifier la 
sp� cificit�  de cette violence, et selon Amnesty International le fait d' inscrire la violence 

                                                
38 Rapport d' activit�  2004, de l' APIAF: Association pour la promotion d' initiatives autonomes des femmes, 
Toulouse. 
39 Code p� nal, article 132-3. 
40 Proposition de loi n 62 (2004-2005) « tendant �  lutter contre les violences �  l©� gard des femmes et notamment 
au sein des couples par un dispositif global de pr� vention, d©aide aux victimes et de r� pression », de M. Roland 
Courteau, s� nateur et plusieurs de ses coll� gues, d� pos� e au S� nat le 10 novembre 2004, art. 1. 
41 Rapport d©information n�  229 (2004-2005) de M. Jean-Guy Branger, d� pos�  au S� nat le 9 mars 2005. 
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habituelle dans la loi permettrait une meilleure prise en compte de la violence au sein du 
couple, aussi bien en terme de sanction des auteurs que de reconnaissance du v� cu des 
femmes concern� es. 

La violence conjugale concerne aussi les « ex »  

Comme le fait remarquer Aude Woillez, auditrice de justice42, pour SOS femmes Marseille, 
« Lorsqu' un homme exerce des violences sur une femme avec laquelle il a v� cu ou avec 
laquelle il a entretenu une relation de couple, cette violence n' est jamais anodine. Elle 
prolonge presque toujours une longue s� rie de violences entam� e lorsque le couple � tait 
uni. »43 

Les mesures du Code p� nal de 1994, qui permettent de caract� riser les violences au sein du 
couple, n' incluent pas les ex-conjoints et les ex-concubins. Une proposition de loi qui pr� voit 
l' extension de la circonstance aggravante �  ces derniers est en cours. Elle a � t�  adopt� e �  
l' unanimit�  au S� nat le 23 novembre 2005 et mise �  l' ordre du jour de l'Assembl� e nationale 
le 13 d� cembre 2005. Il semblerait donc que cet amendement souhait�  depuis de nombreuses 
ann� es par les intervenants et les associations soit en voie d'adoption. Amnesty International 
ne peut qu'encourager une telle initiative. 

 

3 - L ' absence de diligence de l'État à poursuivre les auteurs 
 

 « D' accord, elles brisent le silence, et apr� s ?! C' est bien de dire vous avez des droits, mais 
s' il n' est pas possible de les faire appliquer ? C' est ind� cent... »44 

 

Une faible probabilit�  que les auteurs soient poursuivis en justice pour violence conjugale 

Selon les chiffres du minist� re de la Justice, il y aurait eu pour l' ann� e 2002, 5568 
condamnations pour crimes et d� lits commis par conjoints ou concubin, et pour l' ann� e 2003, 
7922 condamnations, soit une hausse de 2354 condamnations45.  

Cette augmentation est significative d'une meilleure prise en compte de ce type de violences 
par le syst� me judiciaire. Pourtant la justice ne traite encore que partiellement ces cas de 
violence. La F� d� ration nationale Solidarit�  Femmes re� oit �  elle seule, pr� s de 36 000 
femmes chaque ann� e, principalement pour des faits de violence au sein du couple, ce qui 
donne une indication de l' ampleur du ph� nom� ne. Les associations ne sont pas les seules �  
faire ce diagnostic. D'apr� s le directeur g� n� ral de la Police nationale, M. Michel Gaudin les 
violences au sein du couple constitueraient pr� s de 30% des appels de la police de proximit� , 
et selon ses propres propos, « de l©avis des services op� rationnels, ces violences [ ...]  
progressent et se banalisent »46. 

                                                
42 � l� ve de l' � cole Nationale de la Magistrature. 
43 Justice et violences conjugales, F� d� ration nationale Solidarit�  Femmes, Paris, 2005, p 66-67. 
44 Intervention de Marie-Dominique de Suremain, lors du colloque sur la Lutte contre les violences faites aux 
femmes, S� nat, mars 2005. 
45 Chiffres officiels du minist� re de la Justice, direction de l©administration g� n� rale et de l©� quipement, S/D de la 
statistique des � tudes et de la documentation, casier judiciaire national, 2004. 
46 Propos recueillis lors de l' audition de M. Michel Gaudin devant la d� l� gation du S� nat aux droits des femmes 
et �  l' � galit�  des chances entre les hommes et les femmes ; 1er f� vrier 2005. 
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Le syst� me judiciaire ne peut bien entendu pas traiter les violences qui ne lui sont pas 
signal� es. Or selon l'Enqu� te nationale sur les violences faites aux femmes, seulement 13% 
des femmes ayant d� clar�  des violences auraient port�  plainte47.   

Le nombre de plaintes d� pos� es pour violences au sein du couple n'est pas syst� matiquement 
recueilli. Il est difficile d' � valuer de fa� on certaine le pourcentage de plaintes qui ont fait 
l' objet de poursuites. Le recueil de telles statistiques permettrait, non seulement de confronter 
les autorit� s avec une r� alit�  chiffr� e, mais aussi de saisir, �  quel niveau du syst� me judiciaire, 
le suivi ne s'effectue plus. 

 

L’h� t� rog� n� it�  des pratiques sur le territoire français 

Un pouvoir dit « d'opportunit�  » laisse �  chaque parquet le soin de d� cider de la suite �  
donner aux faits qui lui sont signal� s. Cela entra�ne n� cessairement une h� t� rog� n� it�  des 
pratiques au sein du syst� me judiciaire fran� ais. Cette libert�  peut toutefois � tre limit� e par les 
orientations donn� es par l' � tat.  

Certains parquets se sont empar� s de cette marge de manú uvre pour mettre en place des 
dispositifs permettant de lutter syst� matiquement contre les violences au sein du couple. Bien 
qu'encore trop peu nombreux, ils sont la preuve indiscutable qu'une volont�  claire en la 
mati� re permet de lutter plus efficacement contre les violences. Comme le pr� cise Fran� oise 
Guyot, vice-procureur au Parquet de Paris : « de nombreux parquets ont maintenant une 
politique p� nale en la mati� re mais force est de constater que ces directives sont tr� s 
disparates d©un tribunal de grande instance �  l©autre, voire �  l©int� rieur d©un m� me 
d� partement ; cette absence de coh� rence est tr� s dommageable et incompr� hensible pour les 
victimes et les associations de terrain »48. 

 

4 - L ' accès à la justice : un parcours du combattant  
 

 « Magistrat : « Monsieur, Vous avez commis des violences sur une personne ». Auteur des 
violences : « Mais non pas sur une personne, c'est sur ma femme ! »49. 

 

La difficult�  pour les femmes de porter plainte  

Le premier obstacle dans l' acc� s �  la justice des femmes victimes de violences dans leur 
couple, tient �  la difficult�  pour ces femmes de porter plainte. Elles d� noncent en outre plus 
difficilement  les brutalit� s qui se produisent dans le priv�  que dans un espace public ou sur 
leur lieu de travail50. Certaines peuvent ressentir de la culpabilit�  vis-�  vis de leur couple, de 
l' unit�  de la famille et du foyer qu'elles sont cens� es pr� server. Au moment d'un � ventuel 
d� part, voire d'une d� nonciation de leur part, elles s'exposent de la part de leur conjoint 
violent, �  des risques r� els de repr� sailles y compris celui d'une atteinte �  leur vie.  

                                                
47 Les violences envers les femmes en France, Une enqu� te nationale, sous la direction de Maryse Jaspard, La 
Documentation fran� aise, 2003.  
48 « Politiques p� nales », Fran� oise Guyot, article paru dans Actualit�  juridique famille, n� 12/2003. 
49 Colloque « La violence au sein des couples, les femmes brisent le silence : am� liorons la loi », 31 mars 2005. 
50 Les violences envers les femmes en France, Une enqu� te nationale, sous la direction de Maryse Jaspard, La 
Documentation fran� aise, 2003. 
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La police n'est pas non plus toujours form� e �  l' accueil des femmes victimes de violences au 
sein de leur couple. 

N. t� moigne ainsi de la premi� re fois qu'elle s'est tourn� e vers la police : « La premi� re fois, 
ça a � t�  quand j' ai voulu le mettre �  la porte de chez moi et qu' il m' a pris mes cl� s et m' a 
mise �  la porte de mon appartement. Quand je suis all� e voir la police, je me suis entendu 
dire : « Vous vous � tes pass� e de la soci� t�  pour vous mettre avec ce monsieur, vous vous en 
passerez pour vous en s� parer » (...)»51 

Le manque d' information sur leurs droits contribue � galement �  maintenir ces femmes dans le 
silence voire la d� n� gation. Et pourtant, l' intervention d'une autorit�  judiciaire peut leur 
permettre de d� passer la peur, prendre conscience de leurs droits et entamer un parcours de 
reconstruction. Selon Catherine Valadaud, chef de service au foyer Louise Labb�  pour 
femmes victimes de violences �  Paris, « le juge dit la loi et, pour la premi� re fois, elles 
s' aperçoivent qu' elles peuvent affronter leur mari, son image de toute puissance tombe. »52 

 

Une d� nonciation qui entraîne un bouleversement dans leur vie 

P. subit les violences de son concubin depuis des ann� es. Apr� s un changement d'emploi, 
celui-ci part s' installer dans une autre ville, r� silie le contrat de leur location, et lui signifie 
qu'elle doit partir. « J' ai contact�  des avocats, ils m' ont dit que juridiquement je n' existais 
pas, et que le bail de la maison au nom de Mr et Mme [P]  ne me permettait pas de rester �  la 
maison. (...) Je m� ne depuis deux ans un combat contre moi-m� me et contre les probl� mes 
que je rencontre pour trouver du travail, et me sortir de ces contrats d' insertion RMI �  [plus 
de 50 ans]  renouvelable tous les 6 mois... ». Sans argent, ni travail, bien que titulaire d'un 
dipl� me de troisi� me cycle, A., ne trouve pas d'h� bergement. Elle n'a plus de meubles  et dort 
sur un matelas  depuis  des mois53.  

Quand les menaces et la peur sont surmont� es et que ces femmes se d� cident �  parler, des 
questions aussi vitales que celles de leur survie � conomique, de l' h� bergement, des 
enfants….se posent. Comment pourront-elles trouver, retrouver ou garder un emploi, trouver 
un logement et assurer le loyer, s' occuper des enfants et garantir que ceux-ci sont prot� g� s ? 
Ces femmes sont confront� es �  des consid� rations mat� rielles et pratiques qui rendent tr� s 
difficile leur d� part du domicile et la d� nonciation de leur conjoint. Dans le cas de C., depuis 
dix ans confront� e �  la violence de son conjoint, c' est « apr� s une sc� ne terrible, où il la tire 
par les cheveux, la bourre de coups de poing et la couvre d' insultes, [qu' ]  elle part ‘ ses deux 
enfants sous le bras' . Elle abandonne tout derri� re elle : ‘une vie confortable, une jolie 
maison, ...' . D� bute alors un mois et demi d' errance : avec ses deux bouts de chou âg� s de 
trois ans, elle va changer sept fois de domicile »54. 

 

Des d� marches complexes, un accompagnement et des solutions d’h� bergement 
insuffisants 

Lorsque ces femmes d� cident de quitter leur conjoint, elles se retrouvent face �  des d� marches 
complexes, souvent lentes et difficiles, source de d� couragement voire d'abandon. 

Un certain nombre d'associations fournissent cette aide mais elles ne peuvent l' assurer dans 

                                                
51 T� moignage recueilli par Amnesty International, 2005. 
52 Femmes Libres, Aurine Cr� mieu et H� l� ne Jullien, Le Cherche Midi, Paris, 2005, p 60. 
53 T� moignage recueilli par Amnesty International en 2004. 
54 Femmes Libres, op.cit., p 59. 
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tous les cas. À cet isolement s'ajoute la souffrance de devoir r� p� ter devant nombre de 
professionnels les d� tails des violences qu'elles ont subies. Ces femmes fragilis� es par des 
violences r� p� t� es, et qui cohabitent souvent encore avec leur agresseur, doivent faire preuve 
d'un grand courage afin de surmonter des d� placements incessants, les m� andres des 
d� marches administratives et m� dicales, tout en continuant �  assurer le quotidien familial, en 
particulier  aupr� s des enfants.  

Une association charg� e de l' accueil des femmes victimes de violences �  Toulouse, 
l'APIAF*, t� moigne : « Il nous faut signaler ici des difficult� s de plus en plus importantes 
pour trouver des places d' h� bergement en situation d' urgence. Plusieurs femmes ont dû 
repartir sans avoir vraiment de solutions. Des propositions provisoires de trois jours 
seulement �  l' hôtel pour les femmes avec enfants ne sont pas tr� s adapt� es �  ces situations où 
les femmes, d� j�  fragilis� es par leur parcours de violence, ne pourront pas prendre le risque 
d' un « faux » d� part ins� curisant»55. L'association conclut : « Nous avons l' impression d' � tre 
dans un paradoxe où les femmes « brisent de plus en plus le silence » et attendent que la 
justice les reconnaisse comme victimes et les prot� ge, elles et leurs enfants ».56 

Les campagnes nationales d' information sur les violences au sein du couple ont jusqu' �  
pr� sent principalement  incit�  les femmes �  briser le silence. L' � tat ne s'est cependant pas 
assur�  qu'une fois le silence bris� , la parole de ces femmes serait prise en compte et qu'elles 
pourraient b� n� ficier d'un v� ritable dispositif de s� curit� , d' accompagnement et de 
r� parations des dommages subis.  

Les questions d'h� bergement et d'accompagnement des femmes victimes de violences au sein 
du couple posent encore de graves probl� mes. Les associations sont d� bord� es par les 
demandes, et les financements se sont amoindris. La F� d� ration nationale Solidarit�  Femmes 
l' a ainsi d� nonc�  : « Sur 34 associations membres qui ont r� pondu �  notre enqu� te, 19 ont des 
probl� mes financiers: baisses de subventions, d� ficits accumul� s, menaces de licenciements, 
stagnations des ressources alors que les d� penses augmentent… Les d� ficits et pertes de 
financements recens� s totalisent pr� s de 500.000 euros et ils ne couvrent pas toute la r� alit� . 
Le plus souvent les situations sont pr� caires, les financements stagnent. Les financements 
locaux ne couvrent pas les reculs des financements de l' � tat et ne sont pas stables d' une 
ann� e sur l' autre.57». 

Malgr�  les promesses de l' ancien minist� re �  la Parit�  et �  l' � galit�  professionnelle58, ainsi 
que le Plan de coh� sion sociale, initi�  par Jean-Louis Borloo, ministre de l'Emploi, de la 
Coh� sion Sociale, et du Logement, les moyens donn� s aux associations sp� cialis� es dans 
l' accueil des femmes victimes de violences au sein du couple ont � t�  dans l' ensemble revus �  
la baisse. L' � tat a l' obligation de mettre en place un dispositif efficace qui permettent aux 
femmes d'avoir acc� s, non seulement aux solutions d'h� bergement d'urgence, mais aussi �  
des logements sociaux, et �  un accompagnement social et � conomique qui leur permet de 
s'extraire de l' emprise de leur partenaire violent. 

                                                
55 Rapport d' activit�  2004, de l' APIAF: Association pour la promotion d' initiatives autonomes des femmes, 
Toulouse. 
56 Idem, p. 9. 
57 Communiqu�  de presse de la F� d� ration nationale Solidarit�  Femmes, �  l' occasion du 8 mars 2005. 
58 Le plan global de lutte contre les violences conjugales, « dix mesures pour l©autonomie » des femmes,  adopt�  
en Conseil des Ministres le 24 novembre 2004. 
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De la d� nonciation à la justice : les premiers obstacles  

Le d� p� t de plainte 

Pour se saisir d'une affaire de violence conjugale, la justice doit en � tre inform� e. À cet effet, 
la plainte reste le moyen le plus efficace de saisir un parquet afin qu' il prenne les mesures 
ad� quates.  

C'est principalement aux commissariats et postes de gendarmerie que revient la t� che 
d'enregistrer la plainte puis de la transmettre aux parquets. Ce sont g� n� ralement les femmes 
qui font cette d� marche, mais des proches ou des professionnels peuvent aussi alerter les 
services de police afin qu'elles se rendent sur les lieux pour dresser un proc� s verbal et 
diligenter une enqu� te de proximit� .  Ces mesures ne sont pas encore syst� matiquement 
appliqu� es sur le territoire fran� ais, les officiers de police manquent de moyens, mais aussi de 
directives claires en la mati� re.  

Maryvonne Chapalain, Commandante de Police �  la Pr� fecture de Paris rappelle que d� s qu' il 
y a eu d� p� t de plainte ou d� p� t de main courante, le policier devrait  rappeler la victime dans 
les 48h qui suivent. Elle remarque combien cette mesure serait id� ale si elle � tait 
syst� matiquement appliqu� e59.  

Dans certains cas, le signalement est suivi d'une simple main-courante, qui ne donne pas lieu 
�  une poursuite judiciaire. Ce choix peut aussi bien � tre le fait de la femme qui ne se sent pas 
pr� te �  poursuivre son partenaire en justice, ou qui craint des repr� sailles, ou encore le r� sultat 
d'orientations donn� es par les policiers, qui jugeront les faits trop insignifiants pour donner 
lieu �  une plainte.  

Le Guide de l'Action publique sur la lutte contre la violence au sein des couples pr� cise que 
« si tout service enqu� teur est habilit�  �  recevoir la d� nonciation d' infractions, une bonne 
pratique consiste �  affecter �  ces tâches des enqu� teurs form� s �  la sp� cificit�  du contentieux 
des violences au sein du couple, mieux �  m� me de t� moigner �  la victime l' � coute n� cessaire 
et d' � valuer au travers de ses propos la gravit�  de la situation. »60. Les auteurs de cet ouvrage 
pr� cisent que, sachant la difficult�  des victimes de violences au sein du couple �  d� noncer les 
faits, « il importe de saisir toute occasion pour diligenter une enqu� te sur une situation 
parfois d� j�  ancienne », et que «de simples mains-courantes ou proc� s-verbaux de 
renseignement judiciaire ne peuvent rendre compte de la complexit�  et du contexte de faits de 
cette nature. »61. 

Il est essentiel qu'un r� el suivi soit effectu�  pour s'assurer que dans la pratique ces 
recommandations sont suivies d'effet.  

Le signalement  

Le d� p� t de plainte dans un commissariat n'est pas la seule voie d'acc� s �  la justice. Le droit 
fran� ais pr� cise que tout fonctionnaire, officier public, ou autorit�  reconnue se doit  de 
signaler tout d� lit ou crime port�  �  sa connaissance, sans d� lai et avec tous les 
renseignements, proc� s-verbaux ou actes relatifs62.  

                                                
59 Colloque « La violence au sein des couples, les femmes brisent le silence : am� liorons la loi », 31 mars 2005. 
60 La lutte contre les violences au sein du couple, Guide de l' action publique,  p 24. 
61 Idem, p. 29. 
62 Code de proc� dure p� nale, article 40. 
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Prouver et � valuer les violences 

Pour prouver et � valuer les violences, les tribunaux ont  recours �  une � valuation en nombres 
de jours d'« incapacit�  totale de travail » (ITT). 

 «  Toutes ces ann� es, lorsque j' avais des marques, j' ai essay�  de les faire constater par des 
m� decins. J' ai eu des r� ponses tr� s variables. Apr� s des rapports sexuels contraints, l' un ma 
d� clar�  : « Oh, vous savez ces choses-l� , chez une femme qui a d� j�  eu un enfant, on ne voit 
pas bien ». (...) La psychiatre que j' avais vue plusieurs fois car j' � tais d� pressive a refus�  de 
mentionner quoique ce soit d' autre sur le certificat que les jours où elle m' avait reçue. Alors 
qu' elle m' avait conseill�  de partir. J' avais accumul�  un certain nombre de certificats 
m� dicaux mais quand j' ai demand�  le divorce, mon avocate elle-m� me m' a « conseill�  » de 
n' en fournir que quelques uns parce que le juge pouvait me reprocher d' avoir accept�  de 
l' � pouser alors qu' il avait � t�  violent auparavant »63. 

Le fait que la violence prenne place au sein du couple en fait n� cessairement un d� lit. Ici les 
dispositions de la loi visent la gravit�  de l' infraction (contravention, d� lit, crime) et non pas la 
nature des violences. Or l' acte de violence n'a pas de d� finition particuli� re en dehors des 
s� quelles subies par la victime, ou de la qualit�  de l' auteur ou de la victime (mineurs, 
personnes ayant autorit�  sur une autre, conjoint, etc.). De ce fait, m� me en pr� sence d'une 
circonstance aggravante, l' � valuation en nombre de jours d' ITT reste un � l� ment essentiel du 
jugement. En th� orie, les avocats impliqu� s dans les dossiers relatifs �  des violences au sein 
du couple peuvent apporter au dossier tout � l� ment de preuve, et les magistrats demander des 
expertises compl� mentaires ou l' ouverture d'une instruction. Mais, comme l' instruction64 
n'est pas obligatoire pour poursuivre un d� lit (au contraire du cas de crime), le certificat 
m� dical et le nombre de jours d' incapacit�  totale de travail constituent, bien souvent, en 
l' absence d'autres � l� ments de preuves telle qu'une enqu� te de proximit� , la pi� ce ma�tresse 
du jugement.  

Malgr�  l' importance que rev� t cette notion �  la fois m� dicale et juridique dans les proc� dures 
p� nales, elle n'est d� finie par aucun texte l� gal et donne lieu �  une grande h� t� rog� n� it�  
d' interpr� tation. Ceci est d'autant plus vrai dans le cas des violences au sein du couple où il 
s' agit d' � valuer des violences qui sont parfois � tal� es dans le temps, et qui sont compos� es 
d'humiliations, de d� nigrements, et de harc� lement moral et psychologique.  

 

                                                
63 T� moignage recueilli par Amnesty International, 2005. 
64 Phase d' investigation pr� alable au proc� s. 
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L’ ITT est une notion confuse malgr�  des pr� cisions apport� es par la jurisprudence 

 « J' ai (...) tent�  de prouver sa violence mais c' � tait particuli� rement difficile car il prenait 
soin de frapper où ç�  laissait le moins de traces (coups de poing dans l' estomac) et les 
quelques certificats m� dicaux que j' ai pu utiliser ne mentionnaient pas grand-chose ». 

Madame N., t� moignage recueilli par Amnesty International. 

 

Le certificat m� dical, utilis�  dans l' instruction d'une affaire de violence conjugale, se d� cline 
en deux parties : la description des l� sions subies et l' � valuation de l' ITT, l' incapacit�  totale 
de travail. Ce certificat peut � tre d� livr�  aussi bien par un m� decin traitant g� n� raliste, que par 
un m� decin l� giste, ou un urgentiste.  

Contrairement �  ce que son nom indique, la d� finition du nombre de jours d' incapacit�  totale 
de travail n' implique pas une immobilit�  ou une incapacit�  physique totale et ne coïncide pas 
n� cessairement avec le nombre de jours d'  « arr� t de travail », qui rel� ve d'une autre 
� valuation et d'un autre certificat.  

Au fil des proc� s, la jurisprudence a pr� cis�  que l' incapacit�  totale de travail (ITT) devait 
� valuer les r� percussions des violences subies sur le « travail » au sens d'activit�  habituelle ou 
personnelle, de travail corporel, ou de toute activit� , sans qu'elle soit n� cessairement physique 
ou professionnelle. Le fait de ne plus sortir de chez soi, par exemple, doit pouvoir � tre pris en 
compte dans cette � valuation, qu' il r� sulte d'une fracture de la jambe, d'un h� matome au 
visage qu'on ne veut pas montrer, ou d'un traumatisme psychique important.    

Le concubin de A. la tire dans les escaliers de sa demeure pour qu'elle tombe « la t� te en 
avant ». Le certificat m� dical fait � tat d'une « rixe conjugale » et d'un «trauma du genou 
gauche suite �  un choc direct ». Le m� decin des urgences lui � tablit un certificat d'arr� t de 
travail mais ne fait mention d'aucun jour d' ITT au motif que « les Urgences M� dico-
judiciaires [sont les]  seules habilit� es �  d� terminer une Incapacit�  Totale de Travail (ITT au 
sens p� nal du terme) »65. Des antalgiques lui sont prescrits. Peu apr� s, A. consulte un 
sp� cialiste, qui, �  la suite d'une radiographie diagnostique une rupture du ligament provoqu� e 
« par une traction dans les escaliers entraînant une torsion du genou gauche puis chute sur 
les genoux »66. A. sera immobilis� e pendant 6 semaines.   

 

La difficult�  de traduire les violences au sein du couple en ITT 

Si les violences physiques peuvent faire l' objet d'une � valuation tr� s h� t� rog� ne, les violences 
psychologiques sont tr� s rarement prises en compte.  Selon une avocate rencontr� e par 
Amnesty International : « La grande difficult�  c' est les violences psychologiques. Les 
certificats m� dicaux ne parlent pas assez et il est dommage que les travailleurs sociaux ne 
parlent pas du tout ! C' est trop le jeu du silence partout ! »67 

Le Guide de l' action publique donne pourtant un certain nombre d' indications sur une 
meilleure prise en charge des victimes de la part du corps m� dical. 

« L' incapacit�  totale de travail ne traduit pas uniquement des l� sions d' ordre physique, mais 
doit aussi inclure les traumatismes psychologiques. Pour � valuer ces derniers en nombres de 
jours d' incapacit�  totale de travail, le praticien devra chercher le plus pr� cis� ment possible 

                                                
65 Extrait du certificat m� dical original d� livr�  �  A.  
66 Idem.  
67 Entretien avec Amnesty International, 2005. 
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avec la victime la correspondance entre sa souffrance psychologique et les actes de la vie 
courante. »68 

À cet effet il semble absolument n� cessaire dans le cas des violences conjugales, de s'assurer 
que le praticien puisse revoir la personne �  quelques jours ou une semaine d' intervalle, afin de 
proc� der �  une deuxi� me � valuation, ainsi qu' �  un suivi de l' � tat de la victime. Entres autres 
choses, ceci devrait permettre de parfaire l' appr� ciation de l' impact des violences sur la vie 
courante de la personne. Ici encore, cette prise en charge doit � tre coordonn� e au niveau 
national, et doit � tre assortie des moyens n� cessaires �  son application.  

Comme le fait remarquer Maryvonne Chapalain, Commandante de Police : « tout va d� pendre 
de la gravit�  des faits. Si l' ITT est moindre, nous n' irons pas chercher forc� ment chercher la 
personne. » Fran� oise Guyot ajoute « certains m� decins des Urgences m� dico-judiciaire 
(UMJ*) (...) marquent trois jours d' ITT (violences psychologiques) et lorsqu' il y a ce terme, 
la Justice en tiendra compte car les magistrats s'accrochent beaucoup au nombre de jours 
d' ITT, pour eux c'est un crit� re de preuve et ils y sont sensibles. ».69  

Il est donc urgent de r� fl� chir �  un moyen d'homog� n� iser l' � valuation des violences et 
notamment de s'assurer que les violences psychologiques soient prises en compte.  

 

Qu’advient-il de la plainte ? 

Lorsque la plainte parvient au parquet, elle est examin� e et, selon les faits d� crits, elle peut 
faire  l' objet d'un classement sans suite, d'une mesure alternative �  des poursuites, d'une 
enqu� te ou de poursuites.  

Le classement sans suite  

Le classement sans suite, dit « sec », qui signifie qu'aucune mesure - rappel �  la loi, garde �  
vue, enqu� te - n'a � t�  effectu� e, renforce le sentiment pour les personnes victimes, que ces 
violences ne rel� vent pas de la justice. Il est essentiel, comme dans le cas de Douai, �  l' instar 
d'autres parquets, d' � viter le classement « sec » de ce type d'all� gation de violence.  

Une des premi� res raisons du classement sans suite d'une plainte tient  au manque de 
preuve ou �  un pr� judice jug�  trop peu important ou insuffisamment caract� ris� . Pour que le 
parquet d� cide de poursuivre, il lui faut disposer des � l� ments constitutifs d'une infraction. À 
moins qu' il y ait eu une enqu� te pr� alable, c' est donc tr� s souvent le certificat m� dical et sa 
partie relative �  l' � valuation de la violence, l' ITT, qui est l' � l� ment de preuve principal du 
dossier.  

Dans la pratique, en l' absence d' � l� ment permettant de prouver les violences, le parquet 
classera la plainte sans suite. 

Un autre motif important du classement sans suite peut tenir �  l' attitude de la plaignante. Elle 
peut finalement d� cider de retirer sa plainte, par exemple �  la suite de menaces prof� r� es par 
son conjoint, ou parce qu'elle esp� re que la situation peut changer. La victime, d� stabilis� e 
par les violences qu'elle a subies, peut � tre aussi dans un � tat psychologique peu propice �  un 
d� p� t de plainte coh� rent, et sa parole en sera parfois remise en cause.  

A., hospitalis� e pour d� pression �  la suite des violences subies de la part de son conjoint, 
porte une nouvelle fois plainte. Face aux services de police �  qui elle expose les violences 

                                                
68 La lutte contre les violences au sein du couple, Guide de l' action publique, p 49. 
69 Interventions �  l' occasion du Colloque organis�  par le S� nat sur « La violence au sein des couples, les femmes 
brisent le silence : am� liorons la loi », 31 mars 2005 
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subies, A. est d� courag� e : « ma parole n' a plus aucune valeur (...) Il y aura toujours une 
circonstance att� nuante pour l' agresseur ». Malgr�  des violences ayant entra�n�  une 
immobilit�  de six semaines, sa plainte est class� e sans suite.  

Le parquet peut en outre dans un premier temps d� cider de classer une affaire sans suite puis 
revenir sur sa d� cision. Il peut aussi d� cider de poursuivre une affaire quand la victime a retir�  
sa plainte. Les possibilit� s sont donc multiples, et pourtant, selon les associations, les 
professionnels et les victimes rencontr� es, de trop nombreuses plaintes sont class� es sans 
suite.  

 

Les mesures alternatives 

Des mesures alternatives �  un jugement peuvent aussi � tre envisag� es. C'est le cas lorsque les 
� l� ments n� cessaires aux poursuites ne sont pas r� unis, ou que le pr� judice est jug�  insuffisant 
pour faire l' objet d'un proc� s. Ces mesures peuvent prendre la forme d'un rappel �  la loi, d'un 
avertissement, d'un classement conditionnel, d'une enqu� te sociale rapide, ou d'un recours �  
la m� diation p� nale.  

Le rappel �  la loi, l' avertissement, le classement conditionnel, ou l' enqu� te sociale rapide ont 
l' avantage d'avertir l' auteur pr� sum�  des violences qu' il ne peut recommencer sous peine de 
faire l' objet de poursuites p� nales.   

 

La m� diation p� nale appliqu� e aux violences conjugales : une voie inadapt� e 

« Pour jouer son rôle, la loi doit se donner �  voir, exprimer son d� saccord sur tel ou tel 
comportement et qualifier la transgression. Mais elle n' y parviendra pas sans proc� s. La 
tendance actuelle, qui pr� conise l' � conomie de proc� s, prive la loi de son essence m� me. »70 

La m� diation p� nale est d� finie comme une mesure visant �  « mettre en relation l' auteur et la 
victime afin de trouver un accord sur les modalit� s de r� paration, mais aussi de r� tablir un 
lien et de favoriser, autant que possible, les conditions de non-r� it� ration de l' infraction, 
alors m� me que les parties sont appel� es �  se revoir »71. Cette m� diation peut prendre la 
forme d'une r� paration obtenue sous forme symbolique (excuses, compr� hension de la place 
de l' autre) ou mat� rielle  - indemnisations � ventuelles propos� es par la victime et accept� es 
par l' auteur-.  

La m� diation p� nale n' intervient que s' il y a un d� p� t de plainte et que les deux parties ont 
donn�  leur accord.  

La grande majorit�  des associations et des professionnels concern� s s'opposent au recours �  la 
m� diation p� nale dans les cas de violences au sein du couple. Fran� oise Guyot, vice-
procureur au Parquet de Paris fait ainsi remarquer: « La m� diation p� nale a pour but de 
favoriser la confrontation des deux parties. Or il ne s'agit pas de deux parties mais d'un auteur 
pr� sum�  de violence et une victime. La m� diation p� nale permet de rechercher une solution �  
un conflit. Or ce n'est pas d'un conflit dont il s' agit mais bien de violences »72.  

                                                
70 Lydie Cerniglia, Solidarit�  Femmes, Grenoble, Justice et violences conjugales, F� d� ration nationale Solidarit�  
Femmes, Paris, 2005, p 34. 
71 Circulaire relative �  la politique p� nale en mati� re de r� ponses alternatives aux poursuites et de recours aux 
d� l� gu� s du procureur, de la direction des affaires criminelles et des gr� ces, publi� e au bulletin officiel du 
minist� re de la Justice n�  93 (01/01- 31/03/2004) CRIM 2004-03 E5/16-03-04, NOR : JUSD0430045C. 
72 Propos recueillis lors du colloque « La violence au sein des couples, les femmes brisent le silence : am� liorons 
la loi », 31 mars 2005. 
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La m� diation p� nale s'av� re en effet inadapt� e dans les cas des violences conjugales, d'une 
part parce qu'elle repose sur le postulat que les deux parties sont sur un plan d' � galit� , d' autre 
part parce qu'elle ne permet pas de signifier �  l' auteur qu' il a enfreint la loi, et renforce le 
sentiment d' impunit�  de celui-ci.  

Suite �  une plainte d� pos� e apr� s deux ann� es de violences r� p� t� es, A. est renvoy� e par le 
tribunal de grande instance vers une mesure de m� diation p� nale. Le m� diateur lui signifie : 
« Vous n' allez quand m� me pas compromettre la carri� re de monsieur ». A. fait remarquer : 
« on ne m' a pas demand�  ce que je faisais (…), il fallait faire passer avant tout la carri� re de 
monsieur, un architecte ». À la suite de la m� diation, le m� diateur adresse au concubin de A. 
la lettre suivante : « Je soussign� , M. X, d� clare prendre l' engagement de ne plus me montrer 
violent envers ma compagne Mme C. de ne plus la menacer de quelque mani� re que ce soit. 
Je regrette les faits qui me sont reproch� s. »73 A. retire sa plainte : « j' � tais fatigu� e 
psychologiquement, je n' avais plus aucune force ». A tombe alors en d� pression et fait une 
tentative de suicide74.  

La m� diation p� nale implique donc que les deux parties ont la m� me autonomie, la m� me 
libert�  de parole. Or, dans les cas de violences conjugales, les femmes sont g� n� ralement 
soumises �  un syst� me d'emprise qui entrave leur possibilit�  de s'exprimer librement.   

En outre, le m� diateur p� nal est rarement pr� par�  �  intervenir sur les questions de violences 
au sein du couple.  Tout citoyen peut pr� tendre devenir m� diateur p� nal. Il est alors investi de 
sa mission par le procureur de la R� publique, et re� oit �  ce titre une formation minimale qui 
ne fait l' objet d'aucune homog� n� isation sur le territoire national.  

Le Guide de l' action publique pr� conise un certain nombre de pr� cautions lors du recours �  
cette mesure, notamment si l' auteur est d'une dangerosit�  particuli� re, si la victime appara�t 
particuli� rement traumatis� e par la situation,  si le mis en cause est dans une attitude de d� ni 
total, ou si l' un des deux est oppos�  �  la mesure75.  

Ces pr� cautions ne peuvent s'appliquer que si les m� diateurs p� naux ont une formation 
ad� quate et s' ils sont conscients des difficult� s li� es �  l' application de cette mesure dans les 
cas de violences conjugales. En outre, il est indispensable que les victimes soient inform� es 
de leurs droits et qu'elles soient accompagn� es d'un avocat, tout particuli� rement au moment 
où elles consentent �  cette mesure.  

Cependant les diff� rentes pr� cautions cit� es impliquent que le parquet ait connaissance des 
faits, ce qu' il ne peut estimer en l' absence d'une p� riode d' instruction ou d'une enqu� te 
sociale rapide.  

Amnesty International � met donc de s� rieuses r� serves quant au recours �  la m� diation p� nale 
dans les cas de violences au sein du couple. D'autres mesures, telles que le rappel �  la loi, 
l' enqu� te sociale rapide et l' � loignement du conjoint violent, voire l' injonction de traitement 
th� rapeutique pour les auteurs de violence sont plus appropri� es et doivent � tre privil� gi� es.  

 

Les poursuites : la sanction des auteurs  

Dans le cas où le parquet d� cide de poursuivre devant le tribunal, l' auteur, s' il est jug�  
coupable, sera sanctionn�  en fonction des peines pr� vues par le Code p� nal. Les peines 
d'emprisonnement et les amendes, sont finalement peu utilis� es dans le cas des violences au 

                                                
73 Lettre recueillie sur un papier �  ent� te du tribunal de grande instance de X.  
74 T� moignage recueilli par Amnesty International, 2005. 
75 La lutte contre les violences au sein du couple, Guide de l' action publique,  p. 92, 93. 
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sein du couple. Plusieurs associations et avocats rencontr� s par Amnesty International ont 
signal�  que de nombreux proc� s pour violence au sein du couple se soldaient encore par des 
peines avec sursis. Le S� nateur. I. de Richemont, rapporteur de diff� rents projets de lois 
relatifs aux violences conjugales remarque : « les sanctions prononc� es restent tr� s en deç�  
des maxima l� gaux pr� vus par la loi. Par exemple, en cas d©ITT sup� rieure �  huit jours, la 
dur� e moyenne des peines d©emprisonnement ne d� passe pas, en g� n� ral, six mois de prison, 
alors que l©application de la circonstance aggravante pourrait porter cette peine �  un 
maximum de cinq ans de prison. »76 Le faible nombre de condamnations est le r� sultat de 
l' ensemble des difficult� s � nonc� es ici, et contribue �  maintenir les femmes dans leur silence. 
L'exemple espagnol montre comment une politique ferme �  cet � gard peut lib� rer la parole 
des femmes. Depuis l' adoption l' � t�  2004 de la loi contre les violences de genre, l'Espagne a 
ainsi enregistr�  une hausse de 7,5% de plaintes. 

 

5. Violences conjugales en contexte de migration 
 

Les rapports de domination et de violence des hommes sur leur conjointe sont un ph� nom� ne 
qui traverse toutes les classes sociales, les cultures et les nationalit� s. Pour autant, certaines 
constructions sociales, telles que celles fond� es sur l' origine, l' � ge, ou l' orientation sexuelle  
sont parfois la source d' in� galit� s qui peuvent favoriser ou renforcer l' emprise d'un conjoint 
sur l' autre. Il ne s'agit pas alors de consid� rer ces diff� rentes caract� ristiques comme des 
� l� ments qui s' additionnent, mais de les consid� rer comme les � l� ments d'un syst� me 
d' in� galit� s et de domination complexe o�  les diff� rentes formes de discriminations, et 
d'exclusions s' imbriquent et se renforcent mutuellement.  

Dans le cas des femmes � trang� res, en situation irr� guli� re et victimes de violences 
conjugales, les difficult� s sont multiples : d� noncer leur situation �  la justice, la police, ou aux 
services sociaux leur appara�t tr� s souvent comme un risque de perdre toute possibilit�  de 
s� jour sur le territoire fran� ais. Or, le retour au pays d'origine dans ces conditions revient �  
s' exposer au rejet, �  l' ostracisme, voire �  des menaces ou des atteintes �  leur vie : pour avoir 
� chou�  dans leur mariage et port�  ainsi pr� judice �  la dignit�  de la communaut�  toute enti� re.  

Parfois la r� ponse de la police et de la justice �  ces violences sera att� nu� e par le recours �  des 
arguments de type culturel. Les comportements sexistes et dominants se trouvent alors 
l� gitim� s par des normes sociales sur lesquelles il est jug�  pr� f� rable de ne pas se prononcer77.  

 

Diff� rents contextes, mais une pr� carit�  commune : leur droit au s� jour en jeu 

Ces contextes imbriqu� s et complexes sont particuli� rement valables dans les cas de 
migration78, qui cumulent les diff� rentes formes de discrimination et d'exclusion. En sus des 
diff� rentes difficult� s rencontr� es par l' ensemble des femmes soumises �  des violences au 

                                                
76 Compte-rendu analytique officiel du S� nat, 29 mars 2005. 
77 « La `diff� rence culturelle'  et le traitement au p� nal de la violence �  l' endroit des femmes minoritaires : 
quelques exemples canadiens », par Sirma Bilge, in Journal International de Victimologie, avril 2005. 
78 Les contextes de migration sont multiples : certaines personnes sont n� es en France de parents � trangers et 
obtiennent, �  leur demande, la nationalit�  fran� aise �  leur majorit� . D' autres sont venus dans le cadre du 
regroupement familial ou pour � pouser un conjoint fran� ais, d' autres encore fuient des pers� cutions (ils peuvent 
alors pr� tendre au statut de r� fugi� ) ou sont venus sous couverts de visa touristique (�  dur� e limit� e) ou en 
� chappant aux contr� les aux fronti� res, et sont alors en situation « irr� guli� re » ou « sans-papiers »...  
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sein de leur couple, les femmes � trang� res79, particuli� rement lorsque leur situation 
administrative80 est pr� caire, sont confront� es �  des obstacles suppl� mentaires. G� n� ralement 
peu inform� es de leurs droits, elles sont souvent plus isol� es lorsqu' il s' agit d'organiser un 
d� part, trouver un h� bergement, un travail, une alternative viable. Haoua Lamine, responsable 
de l' association Femmes de la terre, insiste : « le fait de ne pas avoir de titre de s� jour, dans 
beaucoup de cas, revient �  ne pas avoir de droit. Cette certitude emp� che d' agir, et est 
responsable de la perp� tuation de nombreuses situations qui pourtant pourraient � tre 
am� lior� es. »81 

Bien que toutes les femmes soient susceptibles d' � tre confront� es aux violences au sein du 
couple, les femmes � trang� res se retrouvent ainsi encore plus isol� es. Parce qu'elles sont plus 
souvent sans solutions alternatives, ces femmes repr� sentent ainsi pr� s de trente pour cent des 
femmes accueillies par les associations de la F� d� ration nationale solidarit�  femmes sont 
� trang� res.  

L' isolement des femmes � trang� res confront� es �  la violence au sein de leur couple est 
renforc�  par un risque r� el de perte de leur titre de s� jour, en particulier s' il est conditionn�  
par leur statut de conjointe de Fran� ais ou de titulaire de carte de s� jour. Leurs maris ou 
conjoints, conscients du fait que ces femmes d� pendent d'eux pour obtenir ou renouveler 
leurs titres de s� jour sur le territoire fran� ais, n'h� siteront pas �  engager une forme de 
chantage aux papiers, en mena� ant par exemple leurs femmes de d� noncer leur mariage 
comme un mariage blanc �  la pr� fecture, si elles d� cident de porter plainte.  

« Madame B. est marocaine, mari� e avec un français. Ils se sont rencontr� s au Maroc. Il lui a 
promis monts et merveilles, elle a tout quitt�  pour lui, son pays, son travail et sa famille. Elle 
a obtenu une premi� re carte de s� jour. Il est rapidement devenu violent, a refus�  qu' elle 
travaille, a voulu en faire son objet, y compris sexuel. Elle s' est enfuie et a voulu porter 
plainte contre lui. Au commissariat, on lui a dit qu' une main courante suffirait. Elle a pu 
trouver des structures qui l' ont aid� e les premiers jours de sa fuite, puis elle a trouv�  un 
travail et un logement. Peu �  peu, elle a commenc�  �  se remettre du traumatisme que son 
mari lui a fait subir. Furieux qu' elle ne revienne pas au domicile conjugal, il a fait annuler le 
mariage en pr� tendant que c' � tait un mariage blanc. La pr� fecture ne lui a pas renouvel�  son 
titre de s� jour parce que son mariage avait � t�  annul� , et l' a invit� e �  quitter le territoire. 
N' ayant plus de titre de s� jour, elle a perdu son emploi et son logement. Par la suite, elle a 
appris que son mari en � tait �  son troisi� me mariage, r� p� tant chaque fois la m� me 
manœuvre, sans jamais � tre inqui� t� . »82 

Certains ne s'encombrent pas de telles n� gociations, et si leur femme ne se comporte pas 
comme ils le souhaitent, ils pourront les mettent �  la porte de chez eux sans pour autant faire 
l' objet d'aucune poursuite.  

« Madame D. est ivoirienne. Elle s' est mari� e en Côte d' Ivoire, de mani� re coutumi� re 
(mariage qui n' est pas reconnu en France), avec un Français. Il l' a fait venir en France. Elle 
s' est aperçue alors qu' il vivait d� j�  avec une autre femme, et que cette derni� re voulait en 
faire sa « bonne �  tout faire ». Un enfant est n� , français parce que son p� re est français et 

                                                
79 Selon la d� finition de l' Institut national de la statistique et des � tudes � conomiques (INSEE), est � trang� re 
toute personne r� sidant en France qui n' a pas la nationalit�  fran� aise, in « Les immigr� s en France », Insee, 2005 
80 La situation administrative d' une personne fait ici r� f� rence �  sa situation par rapport au s� jour sur le territoire 
fran� ais, �  savoir si elle est en possession d' un titre de s� jour ou non. 
81 « Femmes � trang� res, parfois une double discrimination », par Haoua Lamine, paru dans R� alit� s familiales, 
N�  64-65 ± 2002. 
82 T� moignage recueilli par Femmes de la terre, extrait de « Femmes � trang� res, parfois une double 
discrimination », par Haoua Lamine, paru dans R� alit� s familiales, N�  64-65 ± 2002.  
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l' avait reconnu. Le jour où Madame D. s' est r� volt� e, son « mari » lui a pris son passeport et 
la premi� re femme l' a chass� e. Elle s' est retrouv� e �  la rue avec un enfant, que son mari 
voulait lui prendre. Elle n' avait pas de titre de s� jour. Elle aurait pu en obtenir un en 
prouvant que son fils � tait fran� ais. Pour cela il fallait les papiers du p� re qui refusait, 
pensant avoir l�  un bon moyen de la tenir �  sa merci. »83 

 

La r� ponse des autorit� s françaises : avanc� es et lacunes 

La loi du 26 novembre 200384 a r� duit de dix �  un an la validit�  du titre de s� jour pour  les 
membres de la famille qui b� n� ficient d'un regroupement familial.  

Si une rupture de vie commune intervient dans un d� lai de deux ans qui suit la 
premi� re d� livrance de la carte de s� jour temporaire, la femme peut se voir refuser le 
renouvellement de sa carte ou se la voir retirer85. Cependant, depuis 2003, « lorsque la 
communaut�  de vie a � t�  rompue �  l©initiative de l©� tranger en raison des violences conjugales 
qu©il a subies de la part de son conjoint, l©autorit�  administrative peut accorder le 
renouvellement du titre ».86 

Cette nouvelle disposition en faveur d'une meilleure prise en compte des violences �  l' � gard 
des femmes � trang� res est un premier pas important. Elle ne sera suivie d'effet que si, en 
pratique, les femmes ont acc� s �  l' information, et aux dispositifs d'accompagnement, d'aide 
et de soutien. Elle laisse une grande marge de manú uvre aux pr� fets, ce qui, dans les faits se 
traduit par une grande h� t� rog� n� it�  des pratiques. Dans certains cas, comme dans celui du 
d� partement 93, cela s'est traduit par une prise en compte importante des violences par les 
autorit� s pr� fectorales. Les femmes � trang� res victimes de violences, en situation irr� guli� re 
ou expos� es au risque de perdre leur titre de s� jour, ont pu faire l' objet d'une r� gularisation 
qui leur offre alors un droit au travail, une plus grande chance de trouver un h� bergement, une 
formation si n� cessaire et donc une chance d' � chapper �  l' emprise de leur conjoint.  

Cependant, dans d'autres r� gions, plusieurs travailleurs sociaux, d� l� gu� es r� gionales et 
associations nous ont confi�  que ces r� gularisations demeuraient rares. Nombre de femmes 
sont encore confront� es �  l' absence de sensibilisation des policiers qui refusent d'enregistrer 
leur plainte sous pr� texte qu'elles n'ont pas de titre de s� jour. Ce qui est contraire �  la loi. Les 
travailleurs sociaux et le personnel m� dical ne sont pas non plus suffisamment sensibilis� s 
aux droits dont ces femmes disposent ni aux possibilit� s qu'elles ont de faire les d� marches 
n� cessaires Les difficult� s pour faire reconna�tre les violences au sein du couple sont 
importantes, pour toutes les femmes, mais encore plus pour les femmes � trang� res en 
situation irr� guli� re.87 Il est donc essentiel que les femmes, quelle que soit leur situation 
administrative, aient acc� s �  la m� me protection et prise en compte de la part des autorit� s 
publiques. L' � tat doit s' assurer que l' information est accessible pour tous en plusieurs 
langues, et que tous ses agents sont sensibilis� s �  cette probl� matique tr� s particuli� re.  

 

                                                
83 T� moignage recueilli par Femmes de la terre, extrait de « Femmes � trang� res, parfois une double 
discrimination », par Haoua Lamine, paru dans R� alit� s familiales, N�  64-65 ± 2002. 
84 Loi n�  2003-1119 du 26 novembre 2003 relative �  la ma�trise de l©immigration, au s� jour des � trangers en 
France et �  la nationalit� . 
85 Code de l©entr� e et du s� jour des � trangers et du droit d©asile. Article L431-2.  
86 Idem. 
87 Cf. Appel du groupe Femmes de Turquie, du 20 mars 2003, « Pour le retour d' Alev ».  
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6 - La question des mar iages forc� s 

 

Entre violences familiales et conjugales, que viennent renforcer les contraintes li� es aux 
situations migratoires, les mariages forc� s sont un concentr�  trop souvent ignor�  ou sous-
estim�  de violences faites aux femmes et aux jeunes filles en France.  

 

De quoi parle-t-on ? 

 « Le mariage forc�  c' est tout mariage impos�  et qui est contract�  au nom d' int� r� ts 
sup� rieurs : la Patrie, l' � glise, la religion, la lign� e, la consolidation d' int� r� ts ou 
l' augmentation du patrimoine… »88 

Les mariages forc� s sont des pratiques traditionnelles et coutumi� res qui sont contraires aux 
droits fondamentaux et aux droits des femmes. Forcer une femme �  une union, qu'elle soit 
institutionnelle (alors appel� e mariage) ou symbolique, religieuse ou traditionnelle (ici r� f� r� e 
comme union) est  une n� gation de sa libert� , de son droit �  l' � galit�  qui entra�ne 
g� n� ralement des atteintes graves �  son int� grit�  physique et morale. Ainsi, le droit 
international a-t-il reconnu le principe du libre consentement au mariage comme un principe 
fondamental consacr�  par la DUDH* et le PIDCP* et de nombreux textes � manant d'organes 
des Nations unies. Toutefois ce n'est que tr� s r� cemment, �  l' occasion de l' adoption en 2003 
du Protocole �  la Charte africaine des droits de l' homme et des peuples, relatif aux droits de la 
femme, que l' � ge l� gal du mariage a � t�  fix�  �  18 ans pour les deux parties.    

R� cemment diff� rents textes r� gionaux ont pris des dispositions contre ces pratiques, 

En t� moignent : 

- la Charte africaine des droits et du bien � tre de l' enfant, adopt� e en 1990 et rentr� e en 
vigueur en 1999, qui d� nonce les mariages et les fian� ailles d'enfants ;  

- la D� claration de Bamako des ministres africains francophones pour la protection de 
l' enfance du 29 mars 2001 qui pr� cise que « le consentement des futurs � poux doit 
� tre manifest�  librement. Dans le cas contraire, le mariage est nul et tout acte sexuel 
sera consid� r�  comme violence sexuelle. » 

- Le Protocole �  la Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples, relatif aux 
droits de la femme, adopt�  en 2003 (en particulier son article 6). 

 

La situation en France 

Les situations de mariages forc� s en France sont tr� s diverses, et appellent des r� ponses 
adapt� es. Sont ainsi concern� es :  

- des filles89 et femmes titulaires d'un titre de s� jour en France ou de nationalit�  
fran� aise qui sont le plus souvent menac� es d'un mariage forc�  �  un homme r� sidant 
dans leur pays d'origine ou dans celui de leurs parents. Un tel mariage peut se faire �  

                                                
88 « Pr� vention de la pratique des mariages forc� s : Premi� re initiative de formation des personnels du service 
social en faveur des � l� ves en Seine-Saint-Denis », Catherine Morbois et Marie-France Casalis, D� l� gation 
r� gionale aux droits des femmes, 2000, p 4. 
89 Dans ce rapport le terme « fille » fait r� f� rence �  toute personne de sexe f� minin de moins de dix-huit ans. 
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l' occasion d'un voyage �  l' � tranger, lors duquel elles peuvent se retrouver contraintes 
de rester sur place ; il peut � galement avoir lieu en France. 

- des filles ou des femmes � trang� res, arriv� es sur le territoire pour � pouser un Fran� ais 
ou un compatriote. 

 

Le mariage civil, seul mariage reconnu, est r� gi par le Code civil et le Code de proc� dure 
civile. L'homme doit avoir 18 ans r� volus, et la femme 15 ans90. Il n' existe pas d' infraction 
sp� cifique de « mariage forc�  », mais un certain nombre de dispositions du droit commun 
permettent de poursuivre les auteurs d'un mariage forc� , voire dans certaines conditions, de 
prononcer l' annulation du mariage. Pour cela, encore faut il � tre en mesure de d� tecter un 
mariage forc� .  

 

Une prise de conscience r� cente 

A la fin des ann� es 1990, les associations et les d� l� gations r� gionales aux droits des femmes, 
et particuli� rement celle de l' Île-de-France91 se sont mobilis� es pour attirer l' attention des 
autorit� s publiques sur cette question. Gr� ce �  l' action d'associations comme le r� seau « Agir 
avec elles »92, l' association Ni Putes Ni Soumises, le Mouvement fran� ais pour le planning 
familial ou le GAMS, les autorit� s et le public fran� ais ont pris la mesure de l' ampleur du 
ph� nom� ne. Qu'elles soient majeures ou mineures, ces femmes ont avant tout besoin d' � tre 
prot� g� es, h� berg� es et accompagn� es dans le respect de leurs droits. Ceci implique aussi de 
tenir compte de leur d� sir de ne pas briser tous liens avec leur famille et leur parent.  

En 2002, le minist� re de l' � ducation nationale a organis�  un colloque �  ce sujet93. En 2003, le 
Haut Conseil �  l' Int� gration formule �  son tour un certain nombre de recommandations 
destin� es �  pr� venir ces pratiques sur le territoire. A ce jour, la plupart de ces 
recommandations demeurent encore d'actualit� . 

 

Les cons� quences des mariages forc� s en terme de violences faites aux femmes  

« Qu' apprend une adolescente le jour de ses noces oblig� es ? Que son corps et sa vie ne lui 
appartiennent pas… »94 Violences, viols, grossesses non d� sir� es, pressions de la part de la 
belle-famille, condition de servitude, s� questrations, etc., sont des pratiques couramment 
associ� es aux mariages forc� s. Ces violences sont autant de moyens d'assurer un r� gime de 
contr� le sur la femme forc� e au mariage. Ces violences, parce qu'elles s'exercent au cú ur de 
ce qui devrait � tre un endroit sûr, le foyer, ont des cons� quences dramatiques sur la vie des 
femmes concern� es : comportements autodestructeurs, tentatives de suicide, consommation 
de drogues, � checs scolaires, d� linquance, troubles alimentaires, psychosomatiques, perte 
d' identit� , d� tresse psychologique. 

                                                
90 Proposition de loi adopt� e le 29 mars 2005 au S� nat qui modifie ainsi une disposition du code civil datant de 
1804. La proposition pr� voit de fixer l' � ge du mariage l� gal �  18 ans pour la femme. Il devra � tre adopt�  �  
l' Assembl� e nationale avant d' � tre int� gr�  dans la loi fran� aise.  
91 « Pr� vention de la pratique des mariages forc� s», D� l� gation R� gionale Droit des Femmes et � galit� , Île-de-
France, 2000. Op. cit.  
92 R� seau d' association mobilis�  autour de la question des mariages forc� s. 
93 « � galit� , Mixit� , Laïcit� , De la mission g� n� rale de l' � mancipation par l' � cole �  la lutte contre les mariages 
forc� s et pour l' � galit�  des droits »,  Colloque du Minist� re de l' � ducation Nationale, Paris, mars 2002. 
94 Marie-H� l� ne Franjou, P� diatre, membre du GAMS, intervention recueillie dans « Pr� vention de la pratique 
des mariages forc� s », D� l� gation r� gionale aux droits des femmes, 2000, op.cit.  
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Les recours pour les femmes victimes de mariages forc� s 

En amont, les diff� rentes � tapes permettant d’empêcher un mariage forc�  et les 
responsabilit� s des citoyens et des professionnels 

La loi fran� aise pr� voit que tout citoyen a l' obligation de porter assistance �  personne en 
danger, d� s lors que cette d� nonciation n'entra�ne pas de risques d� mesur� s95. Sont en 
principe exempt� s de cette obligation les professionnels astreints au secret professionnel. 
Toutefois, l' article 226-14 du code p� nal l� ve le secret professionnel de « celui qui informe 
les autorit� s judiciaires, m� dicales ou administratives de privations ou de s� vices, y compris 
lorsqu©il s©agit d©atteintes sexuelles, dont il a eu connaissance et qui ont � t�  inflig� es �  un 
mineur ou �  une personne qui n©est pas en mesure de se prot� ger en raison de son âge ou de 
son incapacit�  physique ou psychique ». La loi pr� cise en outre qu'aucune sanction 
disciplinaire ne pourra � tre prise �  l' encontre de ce professionnel. 

Par ailleurs, la loi du 10 juillet 1989 sur la protection de l' enfance rappelle l' obligation de 
signalement faite aux personnels ayant connaissance de violences exerc� es �  l' encontre d'un 
mineur de 15 ans. Cependant, enseignants, m� decins, infirmi� res et travailleurs sociaux ne 
pourront intervenir que s' ils ont conscience du risque. Il leur faut pour cela � tre form� s et 
sensibilis� s �  l' � valuation de la situation, de la dangerosit�  et des risques d� celables d'un 
mariage forc� .  

 

La n� cessit�  d’un accompagnement adapt�  

Une fois les autorit� s inform� es, il est essentiel qu'un accompagnement soit fourni �  la jeune 
fille ou �  la femme menac� e. Une femme peut en effet � tre r� ticente �  une m� diation qui 
impliquerait une confrontation avec sa famille ; l' intervention des autorit� s peut aussi 
pr� cipiter la d� cision des parents. Comme toute femme victime de violence, il est essentiel 
qu'elle soit accompagn� e dans ses d� marches et que sa s� curit�  soit garantie �  toutes les 
� tapes de la proc� dure de justice.  

Christine Jama, juriste membre de l' association Voix de Femmes, explique: « Dans l' acc� s au 
droit des victimes, il faut insister sur le rôle vraiment essentiel de l' � coute. Beaucoup de 
jeunes femmes ont besoin de faire des allers-retours avant de prendre une d� cision. D� cider 
de rompre avec sa famille pour � viter un mariage forc� , ce n' est pas chose ais� e. »96 

 

En aval, une fois le mariage contract�  : les recours 

« Je veux qu' on m' efface � a (l' acte de mariage) » 

« Pourquoi je dois divorcer, j' ai jamais � t�  mari� e ! » 

Selon Latifa Drif du Mouvement Fran� ais pour le Planning Familial de l'H� rault, « la 
majorit�  des jeunes filles souhaitent une annulation de mariage pour une r� paration 
symbolique »97 

                                                
95 Article 223-6 du Code p� nal. 
96 Intervention de Christine Jama, �  l' occasion du colloque du Mouvement Fran� ais pour le Planning Familial 
organis�  le 4 et 5 novembre 2004. 
97 T� moignages issus des Actes du Colloque international du Mouvement fran� ais pour le planning Familial 
(MFPF).  
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Recours en annulation 

Le mariage forc�  n'est pas un d� lit en soi. En revanche, le Code civil � tablit qu'« il n' y a pas 
de mariage lorsqu' il n' y a point de consentement »98, le mariage peut donc � tre annul�  par le 
juge �  la demande d'un des � poux ou du minist� re public99. Dans tous les cas, cette annulation 
doit intervenir dans l' ann� e o�  le mariage a � t�  form� . Toutefois pour que les juridictions 
fran� aises soient saisies il faut qu'existe un « facteur de rattachement » �  la France, �  savoir : 
la nationalit� , le fait que le mariage ait � t�  c� l� br�  en France, ou encore le fait que le domicile 
conjugal soit sur le territoire fran� ais100.  

Dans le cas o�  le mariage a lieu �  l' � tranger  

Le code civil pr� voit qu'un mariage contract�  �  l' � tranger ne pourra faire l' objet d'un 
traitement judiciaire en France que si l' un des deux � poux est fran� ais. Dans le cas o�  les 
deux � poux seraient de nationalit�  � trang� re, c' est la loi nationale du pays dont ils ont la 
nationalit�  qui prime. La loi fran� aise pr� voit que tout « mariage contract�  �  l' � tranger fait foi 
s' il a � t�  c� l� br�  selon les r� gles du pays concern� , � ventuellement coutumi� res si l' � tat en 
question les int� gre dans son propre droit. »101 

Avant transcription sur les registres d' � tat civil  

Pour � tre valable en France l' acte de mariage � tranger doit alors � tre transcrit sur les registres 
d' � tat civil par le service central d' � tat civil du minist� re des Affaires � trang� res, bas�  �  
Nantes. L' � poux qui souhaite faire annuler son mariage, peut, si l' un des deux � poux est 
fran� ais, saisir directement le procureur de la R� publique afin qu' il fasse obstruction �  la 
transcription de l' acte de mariage sur les registres fran� ais. L'agent diplomatique, ou 
consulaire, charg�  de transcrire l' acte de mariage en France peut � galement suspendre la 
transcription et alerter le procureur de la R� publique s' il estime que le mariage peut, ou doit, 
� tre annul� . Cette proc� dure est �  la charge de l' � tat, ce qui permet de d� charger la femme 
d'une certaine culpabilit� , mais aussi de la prot� ger, puisqu'elle peut faire valoir que ce n'est 
pas elle, mais bien les autorit� s fran� aises qui sont �  l' origine de cette d� cision.  

Toutefois le d� lai d'action est tr� s court : le procureur a 6 mois pour agir en nullit� , et depuis 
2005, l' ensemble de ces proc� dures est centralis�  par le service central d' � tat civil du 
minist� re des Affaires � trang� res, bas� es �  Nantes102.  

Apr� s transcription  

Une fois le mariage transcrit, il peut encore faire l' objet d'une annulation. Cette proc� dure est 
complexe, tr� s lente, et coûteuse. En th� orie les femmes peuvent �  cet � gard avoir recours �  
une aide juridictionnelle qui leur permet de financer cette proc� dure. En pratique, le d� lai 
d'obtention de cette aide est rarement rapide et simple.  

Enfin si le mariage a � t�  c� l� br�  �  l' � tranger sans la pr� sence de la femme, et qu'elle est de 
nationalit�  fran� aise, le mariage sera consid� r�  nul en France103. Dans ces cas les autorit� s 

                                                
98 Code civil, article 146. 
99 Code civil, articles 170-1 et 180. 
100 Depuis l' adoption par le Conseil de l' Union europ� enne du  R� glement (CE) no 1347/2000 du 29 mai 2000, 
relatif �  la comp� tence, la reconnaissance et l©ex� cution des d� cisions en mati� re matrimoniale et en mati� re de 
responsabilit�  parentale des enfants communs. Avant le lieu de r� sidence du domicile conjugal n' � tait pas pris en 
compte comme un des facteurs permettant de saisir la justice fran� aise.  
101 Code civil, article 147. 
102 Article 1056-1 du Nouveau Code de Proc� dure Civile (NCPC) ins� r�  par D� cret nº 2005-170 du 23 f� vrier 
2005 art. 5 (Journal Officiel du 25 f� vrier 2005 en vigueur le 1er mars 2005). 
103 Code civil, article 146-1. 
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consulaires et les ambassades fran� aises ont un r� le essentiel �  jouer pour faciliter la mise �  
l' abri et le rapatriement de ces femmes.  

La question des codes de statut personnel 

Le droit international, en particulier celui relatif aux droits humains, prime sur les lois 
nationales, ce qui permet de statuer sur un certain nombre de conflit de lois. Tout individu 
r� sidant sur un territoire, bien que soumis aux lois de ce territoire, reste, pour les questions 
personnelles, soumis au droit national du pays dont il a la nationalit� . Les accords bilat� raux 
conclus par la France avec certains pays, notamment d'Afrique du Nord, accroissent encore la 
complexit�  des questions de juridictions.  

Par exemple, le Code civil pr� voit qu'en mati� re de divorce, la loi fran� aise peut s'appliquer �  
deux � trangers d� s lors que leur r� sidence principale est en France. L'accord bilat� ral conclu 
avec le Maroc en 1981, fait exception �  cette r� gle. Les r� sidents marocains sur le territoire 
fran� ais qui souhaitent divorcer seront ainsi soumis �  la loi marocaine.  

De nombreuses femmes en France, seront ainsi confront� es �  la complexit�  des conflits de 
lois, et malgr�  leur pr� sence en France, resteront soumises aux statuts personnels pr� vus par 
les codes et lois en vigueur dans leur pays d'origine.  

À ce titre, comme l' avait d� j�  recommand�  le Haut Conseil �  l' Int� gration en 2003, et comme 
le recommande �  nouveau en mars 2005 le rapport conjoint du minist� re d� l� gu�  �  la Parit�  et 
�  la Coh� sion sociale et du minist� re de la Justice, il serait important de permettre �  toutes les 
femmes en France victimes d'un mariage forc�  et de violences qui peuvent l' accompagner, de 
b� n� ficier des m� mes protections de la part des autorit� s fran� aises que l' ensemble des 
femmes.  

 

Le cas des femmes mari� es de force à l’ � tranger, qui perdent leur droit au s� jour en France 

La loi fran� aise pr� voit qu'une personne � trang� re titulaire d'une carte de r� sident, valable 10 
ans, perd toute pr� rogative au s� jour d� s lors qu'elle quitte le territoire fran� ais pendant plus 
de 3 ans104. Cela peut � tre le cas de certaines femmes et jeunes filles, n� es sur le territoire 
fran� ais, ou qui y ont suivi une grande partie de leur scolarit� , ou dont toutes les attaches 
familiales sont en France, qui peuvent se retrouver contraintes au mariage et retenues dans un 
pays dont elles ne connaissent rien ou presque. Au-del�  de trois ans d'absence, elles n'ont 
plus acc� s qu' �  un visa touristique pour rentrer en France, qui les autorise �  rester au mieux 
trois mois sur le territoire.  

Amnesty International demande �  l' � tat de prendre toutes les dispositions pour faciliter le 
retour de ces femmes, et pour permettre qu'elles retrouvent leur droit au s� jour.  

 

D’autres recours possibles 

Il est aussi possible de poursuivre le mariage forc�  au titre des violences commises au sein du 
couple. Toutefois, au-del�  des difficult� s propres �  ces d� marches qui sont celles que 
rencontrent toutes les femmes victimes de telles violences en France, les femmes d'origines 
� trang� res sont confront� es �  un surcro�t de difficult� s li� es :   

                                                
104 Article 18 de l' ordonnance n� 45-2658 du 2 novembre 1945 abrog�  par l' ordonnance 2004-1248 du 24 
novembre art. 5 III. 
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� �  leur statut administratif : c' est le cas du regroupement familial, mais aussi de toutes 
les femmes demandeuses d'asile qui se sont vues refuser un titre de s� jour, ou qui 
b� n� ficient d'un titre de s� jour pr� caire, dont elles ignorent, si elles en obtiendront le 
renouvellement, 

� �  une ambivalence d'autant plus forte que ces femmes ne voudront pas forc� ment 
renforcer les stigmates qui frappent leur communaut�  en d� non� ant les injustices dont 
elles sont victimes,  

� �  leur m� connaissance de leurs droits fondamentaux.  

 

Les limites de la « lutte » contre les mariages forc� s 

Des associations impliqu� es sur le terrain aupr� s de victimes de mariages forc� s ou de 
menaces de mariages forc� s, notamment celles r� unies au sein du r� seau « Agir avec elles » - 
Voix d'elles, GAMS, CAMS - se sont prononc� es contre la cr� ation d'un d� lit de mariage 
forc� . Une telle incrimination poserait selon elles de nouveaux probl� mes : les femmes 
n'oseront plus venir dans les associations de peur de voir leurs parents poursuivis. En effet ce 
qu'elles souhaitent en g� n� ral, c' est l' annulation du mariage, et non des poursuites contre 
leurs parents. La cr� ation d'un d� lit sp� cifique de mariage forc�  permettrait pourtant de 
poursuivre les auteurs d'un mariage forc�  sans pour autant avoir recours �  des infractions plus 
graves tels que le viol,  violences sexuelles, etc. Que faire alors ?  

Il est essentiel de permettre �  ces filles et ces femmes de b� n� ficier des m� mes protections 
que l' ensemble des femmes victimes de violences, notamment celles victimes de violences au 
sein de leur couple, et de lutter contre l' impunit�  des auteurs.  

 En lien avec l' ensemble des associations de terrain, l'Etat devrait lancer une � tude s� rieuse de 
cette question, afin de concevoir les moyens d'une r� pression plus efficace du mariage forc� .  

En parall� le, une mobilisation et une sensibilisation de tous ceux qui sont amen� s �  � tre en 
contact avec les personnes menac� es est n� cessaire, en particulier, l' � ducation nationale, les 
professionnels de la sant�  et les travailleurs sociaux. L'objectif est aussi qu' ils soient 
impliqu� s dans le d� veloppement d'une strat� gie de pr� vention des mariages forc� s, fond� e 
sur l' � galit�  des filles et des gar� ons, traduite dans la garantie d'un acc� s aux droits et �  
l' � ducation �  la sexualit� .  

Il est enfin essentiel de renforcer les actions d� j�  entreprises d' informations aux primo-
arrivants dans une langue qu' ils comprennent, ainsi que dans les ambassades et les consulats, 
afin que chacun, homme ou femme, soit outill�  pour identifier ces pratiques et les pr� venir.  
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7 - Faire � voluer  les mentalit� s et les pratiques 

 

La r� ponse de l' � tat d� pendra de sa capacit�  �  faire � voluer les mentalit� s et les pratiques. 
Concr� tement, cette action passe par la formation et la sensibilisation des professionnels. 

Les professionnels confront� s aux questions de violences dans le couple -  agents judiciaires, 
policiers, professionnels de la sant�  ± doivent � tre sensibilis� s et correctement form� s pour 
que les droits des femmes soient pleinement garantis et respect� s.  

La recommandation n�19 du Comit�  CEDAW105 rappelle aux � tats qu'« il est indispensable 
pour la bonne application de la Convention de fournir au corps judiciaire, aux agents de la 
force publique et aux autres fonctionnaires une formation qui les sensibilise aux probl� mes 
des femmes. ». Cette affirmation se retrouve dans la d� claration sur l' � limination de la 
violence contre les femmes, dans la r� solution 52/86 de l'Assembl� e g� n� rale des Nations 
unies et dans le Programme d'action de P� kin. Ce dernier insiste sur la n� cessit�  pour les 
� tats de financer ces formations106.  

 

Les professionnels de la sant� , interlocuteurs-clefs des femmes, encore trop peu sensibilis� s  

Les femmes victimes de violences conjugales sont peu enclines �  d� noncer les brutalit� s dont 
elles font l' objet de la part de leur partenaire. Toutefois lorsqu'elles y parviennent, leur 
premier interlocuteur est g� n� ralement le m� decin.  

L'Enveff a ainsi interrog�  ces femmes pour tenter de savoir �  quelles institutions, 
commissariat, avocat, travailleur social, m� decin, services m� dico-judiciaires, … elles avaient 
fait part de ces violences. Il ressort de cette enqu� te que « [Les]  brutalit� s du conjoint, 
pourtant l� galement les plus condamnables, sont les moins d� nonc� es aux institutions 
judiciaires. En revanche, moins les faits sont d� clar� s aupr� s des institutions judiciaires, plus 
ils sont rapport� s aupr� s des m� decins ». Et de conclure : « On voit l�  combien la formation 
du personnel de sant�  doit � tre aujourd' hui une pr� occupation prioritaire. »107 

Cependant, la formation initiale des m� decins ne comporte aucun module obligatoire sur la 
question des violences au sein du couple et les m� decins sont encore souvent d� munis devant 
les r� v� lations de leurs patientes.  

Dans le cas le plus courant, la femme s'adresse �  son m� decin g� n� raliste, qui est souvent 
aussi bien un familier de la victime que de l' auteur des violences. Cette proximit�  peut agir 
comme un frein. Lorsqu'elles le d� passent, la difficult�  intervient alors du c� t�  du m� decin. 
Que r� pondre �  une d� nonciation de violence ? Le m� decin peut � tre tent�  de la r� duire �  une 
affaire priv� e, ou de mettre en doute la parole de la victime, qui, soumise �  des violences 
psychologiques r� p� t� es de la part de son conjoint peut s'av� rer confuse dans ses d� clarations. 
Un m� decin peut aussi recevoir des femmes en consultation pendant des ann� es et passer �  
c� t�  des  violences dont elles font l' objet. S' il s' agit de coups, les femmes ont appris �  les 
dissimuler. En outre, dans les cas o�  le m� decin aurait d� cel�  les violences, ou pris en compte 

                                                
105 Le Comit�  sur l' � limination des discriminations �  l' � gard des femmes est l' organe des Nations unies (Comit�  
CEDAW) charg�  de la supervision des progr� s r� alis� s par les � tats parties �  la Convention sur l' � limination des 
discriminations �  l' � gard des femmes (CEDAW). Il a � t�  � tabli en 1982 et, il est compos�  de 23 experts de 
nationalit� s diff� rentes. 
106 Cf. aussi Recommandation Rec.(2002)5 du Comit�  des Ministres aux � tats membres sur la protection des 
femmes contre la violence adopt� e le 30 avril 2002. 
107 Enveff, 2003. 
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la parole de la victime, il n' est pas forc� ment arm�  pour savoir comment y r� pondre, 
comment accompagner et prot� ger la victime.  

 

Les Urgences m� dico-judiciaires (UMJ) des interlocuteurs d� di� s mais trop rares  

Les UMJ, urgences m� dico-judiciaires, sont les services les plus �  m� me de recevoir les 
femmes victimes de violences conjugales. Les UMJ ont en effet pour fonction d'accueillir les 
victimes de tous types d' infractions qui peuvent faire l' objet d'un certificat ou d'une demande 
d'expertise de la part des tribunaux. Les femmes victimes de violences au sein du couple s' y 
rendent soit sur les indications de la police, soit suite �  des coups et blessures qui les ont 
amen� es �  se rendre �  l' h� pital.  

Les UMJ sont n� anmoins peu pr� sentes sur le territoire fran� ais. Il en existe dans les h� pitaux 
universitaires, et tr� s rarement dans d'autres structures hospitali� res, sauf en Île-de-France o�  
elles existent dans chaque d� partement. Ailleurs, il y en a en moyenne �  peine une par 
r� gion, souvent situ� e dans la plus grande ville. Les femmes qui vivent  �  l' � cart des grandes 
villes y ont plus difficilement acc� s. Par ailleurs, Patrick Chariot, m� decin l� giste et un des 
co-auteurs du Guide de l' action publique,  pr� cise : « ce n' est pas parce qu' un service existe 
qu' il est pour autant beaucoup fr� quent�  », en effet il regrette que la police n'oriente pas 
forc� ment les personnes vers les UMJ, pr� f� rant encore souvent s'en remettre au certificat du 
m� decin de famille.108  

Les UMJ sont g� n� ralement compos� es d'une � quipe pluridisciplinaire, avec un ou plusieurs 
m� decins, un psychiatre ou psychologue. Certaines UMJ ont aussi des accords avec des 
associations habilit� es �  y assurer une permanence juridique ou psychologique. Les 
consultations en UMJ peuvent faire l' objet de diff� rentes formes de financements. Si la 
consultation prend place �  la requ� te d'un tribunal, les frais seront �  la charge de l' instance 
judiciaire. Dans les autres cas, les frais de consultation seront �  la charge de la femme. 

L' � tat a organis�  par le biais de ses minist� res ou des collectivit� s territoriales, diff� rentes 
s� ances de formation destin� es aux professionnels de la sant� . Les associations se sont aussi 
largement investies dans ce travail de formation. Toutefois, il rel� ve de la responsabilit�  de 
l' � tat de s'assurer que cette formation soit continue et syst� matique pour tous les 
professionnels de sant� .  

 

La police 

L'accueil des femmes victimes de violences conjugales dans les commissariats s'est 
consid� rablement am� lior�  ces derni� res ann� es. Plusieurs associations signalent pourtant 
qu' il arrive encore que les policiers d� couragent les victimes de porter plainte, en particulier si 
elles ne peuvent fournir un certificat m� dical attestant des violences  

Marie-France Casalis, conseill� re technique �  la D� l� gation r� gionale d' Île-de-France pour les 
droits des femmes, et Maryvonne Chapalain, Commandant de police �  la Pr� fecture de Paris, 
pr� cisent ainsi que  les policiers sont d� sar� onn� s par les « allers- retours » des femmes, qui, 
souvent, apr� s avoir port�  plainte, viendront la retirer. Certains discr� ditent encore la parole 
des femmes. Comme le rappelle Maryvonne Chapalain : « les femmes viennent rarement 
apr� s chaque � pisode de violence, mais plutôt apr� s des ann� es de violences ». Elle ajoute 

                                                
108 Patrick Chariot est r� dacteur en chef de la revue M� decine l� gale et soci� t� , et il a particip�  au groupe de 
travail mis en place par le minist� re de la Justice en vue de la sortie du Guide de l' action publique sur la lutte 
contre les violences au sein du couple. 
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que souvent « les femmes h� sitent �  porter plainte parce qu' elles croient que leurs enfants 
vont leur � tre enlev� s, ou encore que « � a va s' arranger ». Or comme elle le fait remarquer : 
« C' est aussi le rôle des policiers de leur faire r� aliser que ce sont l�  probablement des 
mythes. »109.  

Le r� le du policier est pourtant essentiel puisqu' il constitue souvent la seule voie d'acc� s de 
ces femmes �  la justice. Une meilleure formation des policiers et une meilleure connaissance 
de la difficult�  que rencontrent les femmes amen� es �  porter plainte et �  quitter leur conjoint, 
leur permettraient de leur fournir un accueil plus adapt� .  

L' � tat, pour former les policiers �  la r� alit�  des violences conjugales, propose notamment des 
stages, principalement concentr� s dans la r� gion parisienne. En outre, la collaboration mise en 
place dans le cadre des commissions sur les violences faites aux femmes, coordonn� es par les 
d� l� gu� es r� gionales aux droits des femmes, sont des lieux propices �  un meilleur dialogue 
entre les associations et les services de police. Enfin dans quelques villes de France, on a pu 
assister �  la mise en place de cellules sp� cialis� es dans les violences conjugales, par exemple 
�  Strasbourg, ou de r� f� rents sp� cialis� s dans les commissariats (�  Paris).  

Ces mesures sont tr� s encourageantes, bien qu'elles s'organisent de fa� on h� t� rog� ne sur le 
territoire national. Elles gagneraient �  s' inscrire dans un projet global et national o�  de r� els 
moyens seraient  mis en place pour s'assurer que l' ensemble du corps policier soit form�  �  la 
r� alit�  des violences au sein du couple. Cette strat� gie devrait aussi pr� voir la mise en place 
de dispositifs adapt� s �  l' accueil des femmes dans tous les commissariats sur le territoire 
national.  

 

Une meilleure sensibilisation des magistrats est n� cessaire 

Selon Fran� oise Guyot, vice procureur du Parquet de Paris et charg� e de mission sur les 
violences faites aux femmes, la faiblesse du syst� me judiciaire dans le traitement de cette 
question, tient notamment �  l' insuffisance de la sensibilisation et de la formation des 
magistrats en la mati� re110. Selon elle : « la participation �  des dispositifs partenariaux a 
permis aux uns comme aux autres d' acqu� rir une meilleure connaissance de ces situations en 
multipliant les angles d' approche, il n' en reste pas moins que la compr� hension de la r� alit�  
des violences au sein du couple n' est pas toujours bien int� gr� e par la justice : ses 
complexit� s et les dimensions psychologiques restent difficiles �  appr� hender par les 
magistrats. »111. Elle fait aussi remarquer que cette question n'appara�t pas au programme de 
l' � cole de la magistrature, m� me si r� cemment certains enseignants y ont consacr�  un groupe 
de travail.  

Les magistrats ont un r� le essentiel dans l' acc� s �  la justice des femmes victimes de 
violences. Les magistrats du parquet disposent de l' opportunit�  des poursuites : c' est �  eux 
que revient la d� cision d' instruire une affaire et de d� cider de poursuivre ou non le mis en 
cause. Pour cela ils n'ont pas besoin que la femme maintienne sa plainte, puisqu'une fois 
qu'une affaire leur est transmise, ils peuvent s' ils le jugent opportun d� cider d' y donner suite. 
Cette option permet de retirer une partie de la culpabilit�  port� e par les femmes, m� me si elle 
doit � tre utilis� e avec une grande prudence, et avec l' accord de la victime elle-m� me. 

                                                
109 Colloque au S� nat sur la lutte contre la violence contre les femmes au sein du couple, 31 mars 2005. 
110 Idem. 
111 Intervention �  l' occasion du colloque tenu au S� nat sur « La violence au sein des couples, les femmes brisent 
le silence : am� liorons la loi », 31 mars 2005 
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Les magistrats ont aussi le pouvoir, et donc la responsabilit� , de statuer sur des mesures �  
prendre afin de garantir la protection des femmes victimes de violences conjugales. Ils 
peuvent d� s le d� but de la proc� dure, d� cider de convoquer le mis en cause, ou prendre des 
mesures d' � loignement de celui-ci. Par la suite, une fois la condamnation prononc� e, ils 
pourront d� cider d'autres mesures qui, en th� orie, garantissent une certaine s� curit�  et 
tranquillit�  de la femme.   

La question de l' insuffisance du traitement judiciaire sur la question des violences au sein du 
couple ne peut pas � tre abord� e sans prendre en compte l' absence de moyens humains et 
mat� riels �  laquelle les magistrats sont confront� s. Fran� oise Guyot, vice-procureur � value �  
pr� s de 1000 le nombre de proc� dures qu'elle doit traiter par mois112. En outre, les parquets ne 
peuvent agir seuls devant l' ampleur du travail �  mener.  Seul un travail concert�  entre les 
diff� rents professionnels, de l' � tat et du monde associatif, peut � tre efficace.  

Le travail au sein des commissions d� partementales contre la violence faite aux femmes a 
permis de poser des premiers jalons Ces avanc� es positives vers une meilleure prise en charge 
des violences conjugales par les magistrats, ne seront suivies d'effets que si elles sont 
accompagn� es d'une sensibilisation et d'un renforcement de la formation initiale et continue 
en la mati� re.  

 

                                                
112 Idem. 
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8± Conclusion et recommandations 

 

S' il existe des mesures et dispositions relatives �  la lutte contre la violence au sein du couple, 
celles-ci sont disparates, morcel� es et appliqu� es de fa� on h� t� rog� ne sur le territoire national.  

Amnesty International appelle l' � tat �  mettre un cadre �  son intervention, et �  s' assurer que 
tous ses services ont les moyens et les informations n� cessaires �  une action coordonn� e et 
efficace. Enfin Amnesty International demande aux autorit� s fran� aises de s'assurer que 
toutes les femmes victimes de violences au sein de leurs couple en France ont droit �  la m� me 
protection, quelles que soient leur nationalit�  et leur situation administrative.  

 

Amnesty International recommande en particulier à l' État  
- d' inclure par voie l� gislative le d� lit de violences habituelles pour les violences au 

sein du couple, d' � tendre la circonstance aggravante aux ex-concubins/conjoints ;  
- de s'assurer que l' � valuation de l' ITT soit homog� n� is� e, et qu'elle permette la prise 

en compte des diff� rentes formes de violences exerc� es �  l' encontre des femmes. Cette 
� valuation doit aussi � tre l' occasion d'offrir un suivi �  ces femmes ;  

 

Mettre fin à l' impunit�  et prot� ger les victimes  
- Amnesty International enjoint les autorit� s de s'assurer d'une meilleure articulation 

entre les proc� dures civiles et p� nales  
- D� s lors que les autorit� s comp� tentes prennent connaissance d'une situation de 

violence, elles doivent s'assurer, sans d� lai que des mesures de protection ad� quates 
soient prises pour prot� ger les femmes de nouvelles violences, que les auteurs soient 
convoqu� s sans d� lai devant la justice et � loign� s du domicile si la situation le 
demande. En cas d' � loignement, il est indispensable que s'op� re un suivi, aussi bien 
aupr� s de la victime que de l' auteur.  

- Amnesty International � met de s� rieuses r� serves quant au recours �  la m� diation 
p� nale dans les cas de violences au sein du couple. 

 

Des moyens pour agir 

Amnesty International enjoint les autorit� s de : 
- s' assurer que les associations sp� cialis� es disposent de fonds permanents et ad� quats 

afin de poursuivre leur action ; 
- renforcer les moyens du Service aux droits des femmes et �  l' � galit�  et s' assurer que 

tous les d� partements sont dot� s d'une Commission d'action contre les violences faites 
aux femmes. Celles-ci devraient se r� unir r� guli� rement.  

- renforcer la coordination au niveau national notamment afin de permettre le recueil 
d' informations quant �  l' action de l' � tat sur l' ensemble du territoire ;  

- doter les services de police de nuit comme de jour des moyens et des effectifs 
n� cessaires �  la r� alisation de leur mission de protection des victimes et de r� pressions 
des violences ;  

- s' assurer que des dispositifs d'h� bergement, des solutions de logements et un 
accompagnement socioprofessionnel sont r� ellement disponibles pour les femmes 
victimes de violences au sein de leur couple. Ces dispositions doivent � tre int� gr� es 
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dans une politique coh� rente et coordonn� e, tant au niveau national que local, de fa� on 
homog� ne. 

 

Pr� vention, sensibilisation, formation 

Amnesty International demande aux autorit� s de  
- mettre en place des formations continues pour tous les professionnels impliqu� s sur le 

terrain ;  
- s' assurer que les num� ros verts et l' information sur le droit des femmes soient 

accessibles �  tous et toutes ; 
- s' assurer que les statistiques et les enqu� tes sur ce sujet soient mises �  jour, et que les 

minist� res de la Justice et de l' Int� rieur r� coltent syst� matiquement le nombre de 
plaintes pour violences au sein du couple d� pos� es, puis le nombre de  celles qui sont 
jug� es ou class� es, et ce en pr� cisant le sexe de la victime et de l' auteur ;  

- s' assurer que des campagnes de sensibilisation soient r� guli� rement organis� es au 
niveau national ; 

- organiser en lien avec l' � ducation nationale une sensibilisation des � l� ves sur la 
question de la sexualit�  et de la pr� vention des comportements sexistes.  

En mati� re de lutte contre les mariages forc� s, l' � tat doit agir avec la diligence voulue pour 
pr� venir les mariages forc� s, enqu� ter sur ces actes et les punir conform� ment �  la l� gislation 
nationale. Il doit ratifier la Convention des Nations unies de 1962 sur le consentement au 
mariage, l' � ge du mariage et l' enregistrement des mariages.  

L' � tat doit veiller : 
- �  effectuer une � tude en profondeur de ce ph� nom� ne, �  travers par exemple une 

enqu� te dans les � tablissements scolaires ; 
- �  ce que soient mises en place des structures d'h� bergement pouvant accueillir les 

filles/femmes menac� es ou d� j�  victimes de mariages forc� s qui sont dans l' obligation 
de quitter leur domicile ; 

- �  ce que ces structures comprennent un accompagnement par des psychologues et des 
� ducateurs ; 

- �  ce que des aides financi� res soient vers� es �  ces filles afin qu'elles puissent assurer 
la poursuite de leurs � tudes ou une formation professionnelle ; 

- �  ce que soit mise en place une politique de sensibilisation coordonn� e au niveau 
national, afin de mettre un terme aux disparit� s entre les r� gions ; 

- �  ce que les subventions accord� es aux associations luttant contre le mariage forc�  ne 
soient pas revues �  la baisse ; 

- �  assurer aux fonctionnaires (travailleurs sociaux, personnels de l' � ducation nationale, 
membres des services de police et de gendarmerie) une formation sur le sujet ; 

- �  sensibiliser les officiers d' � tat civil �  avoir une vigilance accrue pour d� celer ce 
genre de probl� me ; 

- �  adopter des mesures de pr� vention et d' information aupr� s des � l� ves des coll� ges et 
lyc� es. 
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Par tie I I I  
 

La traite des femmes aux fins de prostitution :  

à la fois victimes et d� linquantes 

 
 

La traite des femmes pour les contraindre �  la prostitution est non seulement une infraction 
p� nale, mais aussi une violation des droits humains qui expose, entres autres choses, ces 
femmes113 �  des atteintes �  leur libert� , leur s� curit� , leur int� grit�  mentale et physique, voire 
m� me des atteintes �  leur vie. Le droit international, en particulier les trait� s des droits 
humains, imposent �  la France le devoir de respecter et prot� ger les droits des personnes qui 
font l' objet de traite des � tres humains. Au vu de ces obligations, les autorit� s fran� aises se 
doivent d'agir avec diligence afin de pr� venir la traite des � tres humains, d'enqu� ter sur les 
all� gations de tels faits et d'en sanctionner les auteurs, et enfin de porter assistance aux 
victimes et d'assurer que des r� parations ad� quates leurs soient attribu� es.  

Depuis l' adoption de la loi sur la s� curit�  int� rieure en 2003, la France a introduit l' infraction 
de traite des � tres humains dans son droit national et aggrav�  les sanctions pr� vues pour le 
prox� n� tisme. Cette loi pr� voit aussi qu'une autorisation provisoire de s� jour peut � tre 
d� livr� e aux victimes de la traite �  condition que celles-ci d� noncent leurs trafiquants. Pour 
autant, aucun dispositif n' est pr� vu pour assurer la s� curit�  de ces personnes, et les structures 
d'accompagnement font cruellement d� faut.  

Aujourd'hui, en l' absence d'une r� elle volont�  politique assortie de moyens permettant 
d' identifier les personnes victimes de la traite des � tres humains aux fins de prostitution, 
celles-ci sont consid� r� es comme des d� linquantes. Elles sont sanctionn� es d'une part comme 
prostitu� es se livrant �  une activit�  de racolage, et d'autre part, pour certaines, comme 
migrantes en situation irr� guli� re. Or les textes internationaux demandent aux autorit� s  de 
s'assurer que ces personnes aient acc� s �  l' information sur leurs droits dans une langue 
qu'elles comprennent. L'ensemble des professionnels impliqu� s, notamment les responsables 
de l' application des lois, les magistrats et les services sociaux, doivent � tre initialement et 
r� guli� rement form� s �  la r� alit�  de la traite des � tres humains aux fins de prostitution. Enfin 
les femmes soumises �  la traite doivent disposer d'un accueil et d'un accompagnement 
ad� quat et s� curis� , qui garantissent la protection de leurs droits fondamentaux et ce sans 
qu'aucune forme de conditionnalit�  ne leur soit impos� e.  

La France ne peut se satisfaire de poursuivre et de sanctionner les trafiquants, mais doit 
n� cessairement mettre le respect et la protection des droits fondamentaux de la personne au 
cú ur de son action. Amnesty International appelle les autorit� s fran� aises �  s' assurer que les 
personnes aux mains des trafiquants puissent b� n� ficier d'une aide et d'une protection sans 

                                                
113 Dans le pr� sent rapport, le terme femme renvoie g� n� ralement aux femmes et aux filles. L' expression « fille » 
ou « jeune fille » d� signe des personnes de sexe f� minin � g� es de moins de dix-huit ans.  
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condition, et qu'elles ne soient pas sanctionn� es pour des actions qui r� sultent de leur 
condition de victimes de la traite des � tres humains.   

Les t� moignages rapport� s ici ont � t�  obtenus lors d'entretiens conduits par Amnesty 
International avec les personnes soumises �  la traite, ou encore par le truchement de leurs 
avocats et des associations qui les ont accompagn� es.  

 

1- La traite des êtres humains : un système de contrôle et d' empr ise 
 

La traite des femmes pour les contraindre �  la prostitution constitue l' une des atteintes les plus 
graves aux droits fondamentaux de la personne.114 Ces femmes sont soumises �  de 
nombreuses violations de leurs droits, de la part des trafiquants et de ceux qui ach� tent leurs 
services. Elles sont d'autant plus expos� es aux violences qu'elles se trouvent dans des pays o�  
les autorit� s publiques bafouent leurs droits et leur d� nient protection et acc� s �  la justice.  

En France trop souvent encore, les autorit� s et la soci� t�  ne veulent voir en elles que des 
prostitu� es qui troublent l' ordre public, et, dans le cas o�  elles sont en situation administrative 
irr� guli� re, des ind� sirables que l' on ne peut aider. 

 

« Pourquoi moi ? » : parcours de femmes  

Plusieurs fois, �  l' occasion de son t� moignage, F. demande : « Pourquoi moi ? Pourquoi est-
ce que moi j' ai fait l' objet de traite ? Pourquoi est-ce que moi j' ai � t�  d� sign� e par les 
trafiquants pour r� colter l' argent ? Et pourquoi maintenant je suis condamn� e ? Pourquoi 
moi? » 

La plupart des femmes115 soumises �  la traite aux fins de prostitution en France, sont 
originaires de pays d'Europe de l'Est, des Balkans, de pays d'Afrique du Nord, d'Afrique 
subsaharienne et du continent asiatique. Des cas de femmes fran� aises nous ont � t�  rapport� s, 
mais ils sont beaucoup plus rares.  

La France est aussi bien un pays de destination que de transit temporaire, avant que ces 
femmes ne soient achemin� es par les trafiquants vers un autre pays, g� n� ralement europ� en. 
Ces femmes peuvent aussi � tre recrut� es, contraintes ou enlev� es par les trafiquants, une fois 
arriv� e sur le territoire fran� ais.  

C. Boucher, directrice de l'Association les Amis du Bus des femmes116 t� moigne : « Au 
d� part c' est l' envie de s' en sortir, trouver de quoi faire vivre sa famille ou juste travailler 
quelques ann� es pour mettre de côt�  pour les projets d' avenir. Elles payent un passeur pour 
obtenir des papiers ou trouver un moyen de quitter le pays. Parfois elles ont connaissance du 
risque de prostitution mais elles se disent qu' elles seront plus fortes. La logistique des 

                                                
114La traite des � tres humains recouvre l' exploitation de la prostitution d' autrui ou d' autres formes d' exploitation 
sexuelle, le travail ou les services forc� s, l' esclavage ou les pratiques analogues �  l' esclavage, la servitude ou le 
pr� l� vement d' organes. Toutefois nous ne consid� rerons dans cet ouvrage que la traite aux fins de prostitution 
forc� e. 
115 Certaines des femmes dont nous avons recueilli le t� moignage sont arriv� es sur le territoire fran� ais alors 
qu' elles avaient moins de 18 ans  Nous n' � tudions pas ici la situation particuli� re des filles,  bien que certaines 
soient � galement victimes de traite des � tres humains sur le territoire fran� ais.  
116 Les Amis du Bus des Femmes, est une association loi 1901 d� di� e �  l' accompagnement sanitaire et social des 
personnes prostitu� es et des personnes victimes de traite aux fins de prostitution. 
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trafiquants est ph� nom� nale, l' organisation du r� seau est telle qu' elles ne pourront  pas 
r� sister. »117 

À l' origine de ces trajectoires de vie, il y a g� n� ralement un contexte de pr� carit� , d' instabilit�  
sociale et � conomique, de pauvret� , et parfois de conflit arm� . Dans de nombreux pays, les 
femmes sont confront� es �  une in� galit�  d' acc� s �  l' � ducation, au march�  du travail, �  la 
justice, et font l' objet de violences sp� cifiques li� es �  leur statut de femmes. À ces in� galit� s 
fond� es sur le genre, peuvent s'ajouter des discriminations li� es �  l' appartenance �  une 
communaut�  minoritaire, ou fond� es sur l' origine. La traite s' inscrit ainsi dans un parcours de 
discriminations et de violences. La perspective d'une migration ou la promesse d'un emploi 
r� mun� rateur  �  l' � tranger est un pi� ge efficace pour les femmes qui d� sirent s' extraire de ce 
contexte, et ce n'est qu'une fois aux mains des trafiquants, que celles-ci s' apercevront de la 
r� alit�  et de l' ampleur de la violence.  

Les voies de migration l� gales sont soumises �  un s� v� re contr� le de la part des � tats 
d'Europe de l'Ouest en g� n� ral et de la France en particulier, et les obstacles se multiplient 
d� s lors que les migrants sont des migrantes, peu qualifi� es et sans ressources. Comme le fait 
remarquer l' association Cabiria: « Les femmes disposent de tr� s peu de voies l� gales et 
ind� pendantes leur permettant de migrer vers le march�  du travail d' un autre pays.»118.  

�  l' occasion de la pr� paration de la Conf� rence mondiale contre le racisme, la discrimination 
raciale, la x� nophobie et l' intol� rance qui y est associ� e,119 diff� rents groupes d'experts120 ont 
insist�  sur le fait que la discrimination fond� e sur l' appartenance sexuelle s'accompagne 
g� n� ralement d'autres formes de discrimination, en particulier fond� e sur l' appartenance 
raciale, ethnique et sociale, exposant de cette fa� on certains groupes de femmes qui d� sirent 
� chapper �  ces discriminations �  des risques d'exploitation. �  ce propos la Rapporteuse 
sp� ciale des Nations unies charg� e de la question de la violence contre les femmes, y compris 
ses causes et ses cons� quences, a rappel�  que : « les femmes ont souvent comme unique 
possibilit� , le choix entre le travail domestique non-d� clar� , ou l' industrie ill� gale du sexe. 
Une fois qu' elles y sont, elles sont confront� es �  des st� r� otypes discriminants, comme celui 
d' � tre une prostitu� e et une migrante en situation irr� guli� re. »121. Elle insiste sur le fait que 
ces femmes, appr� hend� es principalement au motif de l' irr� gularit�  de leur s� jour, ont tr� s 
difficilement acc� s �  une reconnaissance et �  une r� paration ad� quate des pr� judices subis de 
la part des autorit� s.  

Les trafiquants tirent parti de ces in� galit� s et des difficult� s rencontr� es par les femmes dans 
leur acc� s �  un emploi, �  l' � ducation ou la protection sociale. Ils les attirent et les recrutent au 
moyen de fausses promesses, de tromperie et d'abus, n'h� sitant pas �  recruter dans leur 

                                                
117 Entretien avec Amnesty International, 2004.  
118 Femmes et migrations, Cabiria, sous la direction de Fran� oise Guillemaut, � d. Le Dragon Lune, 2002, p 26, 
27.  
119 Conf� rence mondiale �  l' initiative des Nations unies, contre le racisme, la discrimination raciale, la 
x� nophobie et l' intol� rance qui y est associ� e, tenue �  Durban, Afrique du Sud, entre le 31 août et le 08 
septembre 2001.  
120 En particulier, « Gender and Racial Discrimination », rapport de la r� union du groupe d' experts, Division des 
Nations unies pour l' avancement des femmes (UNDAW), Office du Haut Commissaire aux droits de l' homme 
(OHCHR), le Fond de d� veloppement des Nations unies pour les femmes (UNIFEM), 21,24 novembre 2000, 
Zagreb, Croatie. Voir aussi : « The Bellagio Consultation », rapport de la consultation sur la Conf� rence contre 
le racisme, tenue �  Bellagio, Italie, 24-28 Janvier 2000, A/CONF.189PC.1/10.  
121 Contribution de Mme Radhika Coomaraswamy (Sri Lanka), Rapporteuse sp� ciale de la Commission des 
droits de l' homme charg� e de la question de la violence contre les femmes, y compris ses causes et ses 
cons� quences, sur le sujet de la race, du genre et de la violence contre les femmes, �  l' occasion de la Conf� rence 
contre le racisme,  soumis le 27 Juillet 2001, ref. A/CONF.189/PC.3/5, para. 105, traduction d' Amnesty 
International.  
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entourage, ou �  enlever des femmes. Celles-ci sont alors vendues une premi� re fois, parfois 
m� me plusieurs fois, et seront, �  force de violences, d'humiliations quotidiennes, de privation 
de libert�  et de menaces, contraintes �  se prostituer.  

Face �  ce v� ritable r� gime de terreur, les femmes n'auront de cesse de mettre en place des 
stratag� mes de survie et de r� sistance, en refusant, et en ayant recours �  tous les moyens, y 
compris la collaboration, afin d' � viter les coups, les traitements d� gradants et humiliants, ou 
les repr� sailles.  

�  ce stade il est essentiel de pr� ciser que la traite des � tres humains doit absolument � tre 
dissoci� e du trafic illicite de migrants. En effet, la distinction entre les deux est souvent 
estomp� e, notamment dans un souci de contr� le des fronti� res.122 Or, d'une part la traite des 
� tres humains ne n� cessite pas qu'une fronti� re soit franchie, et d'autre part, son objectif 
ultime n'est pas le transport mais l' exploitation d'autrui, au moyen de contraintes, d'un 
recours �  la force ou de menaces, d'abus ou de tromperie.  

 

Les moyens utilis� s par les trafiquants pour contrôler les femmes 

Les petites annonces, l' utilisation de « rabatteurs », mais aussi la pauvret�  qui incite les 
familles �  envoyer les enfants travailler pour subvenir aux besoins de ceux qui restent. Les 
moyens ne manquent pas pour tromper et abuser les femmes, et parfois les familles, �  la 
recherche d'un avenir plus prometteur. Ce recrutement peut prendre la forme d'un contrat 
fictif, symbolique ou r� el : la famille ou la femme sont alors redevables d'une certaine 
somme, annonc� e comme devant servir au passage vers un autre pays, et qui n'est en fait que 
le d� but d'un engrenage de servitude pour dettes.  

Pour K. l' exploitation a commenc�  tr� s t� t. Originaire d'une petite ville d'un pays d'Europe 
de l'Est, elle est vite prise dans un engrenage de dettes, de drogue, et se retrouve livr� e �  un 
prox� n� te local par l' interm� diaire de celui qu'elle prend pour son petit ami, Y. Apr� s avoir 
emprunt�  de l' argent �  Y., K. et une amie vont � tre contraintes pour la premi� re fois �  se 
prostituer. K. raconte : « On a appel�  Y. On lui a demand�  de nous pr� ter de l' argent. Il nous 
a dit qu' on devrait le rembourser dans une semaine. Comme c' � tait mon petit ami, je ne me 
doutais de rien. Dix jours plus tard, il nous a dit qu' on devait rembourser notre dette et il 
nous a pr� sent�  �  B. et A. (un homme et une femme). Ils � taient prox� n� tes et on nous a dit 
que c' � tait juste pour une fois, une mani� re de rembourser notre dette. Ils nous ont dit que ce 
qu' on allait faire allait rester entre nous. J' ai dit d' accord et je l' ai fait une fois. Au retour �  
l' office (bureau des prox� n� tes), ils m' ont offert une poudre blanche qui s' appelle PICO. 
J' � tais d� goût� e de ce que je venais de faire et j' en ai pris. Le lendemain, ils sont venus me 
trouver et ils m' ont offert une nouvelle dose. Une fois que je l' ai prise, ils m' ont dit que je 
devais la payer. J' ai dû alors retourner dans l' office et j' ai � t�  oblig� e de travailler pour eux 
pendant un an. Je leur devais tout le temps de l' argent. J' ai quitt�  le lyc� e et je dormais dans 
une chambre en haut de l' office. J' ai dit �  ma m� re que je vivais avec mon copain. Y a 
accept�  de confirmer devant mon fr� re car il � tait trop inquiet. Quand j' ai eu 18 ans, ils 
m' ont dit que je devais partir [dans un pays d' Europe occidentale]  pour rembourser ce qui 
restait et le reste je pouvais le garder. Je n' ai donc pas eu le choix et j' ai dû ob� ir ». 

                                                
122 Le trafic de migrants fait l' objet d' un Protocole additionnel �  la Convention des Nations unies contre la 
criminalit�  transnationale organis� e (Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, 
additionnel �  la Convention des Nations unies contre la criminalit�  transnationale organis� e, adopt�  en 2000).  
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Elle sera vendue une premi� re fois, puis une seconde, �  la suite de quoi elle sera forc� e de se 
prostituer en France. Ses tentatives d' � vasion ainsi que ses d� marches aupr� s des autorit� s 
fran� aises pour � chapper aux trafiquants se solderont par un � chec.  

Dans certains pays d'Afrique sub-saharienne, ces reconnaissances de dettes peuvent 
s'accompagner de v� ritables rituels perp� tr� s par des r� f� rents spirituels, qui scellent ainsi un 
lien tr� s puissant aux yeux des personnes concern� es123.  

Quels que soient le contexte et le pays d'origine, le « recrutement » s'op� re souvent par des 
connaissances ou des personnes influentes dans la communaut�  d'origine. Cette proximit�  
entre recruteur et victime facilite au d� part la confiance de ces derni� res. Elle op� re ensuite 
comme un garant du silence et de l' ob� issance des femmes. En effet, les trafiquants sont plus 
�  m� me de cibler leurs menaces contre leurs victimes : ils connaissent leur langue, leur ville et 
village d'origine ainsi que leurs familles et leurs proches, et peuvent menacer de s'en prendre 
�  ces derniers. Jouant sur la honte, l' isolement et les liens sociaux des femmes, les trafiquants 
ma�trisent les rouages de la violence psychologique et n'h� sitent pas, pour certains, �  avoir 
recours �  la violence physique contre elles ou leur famille, afin d' instaurer un v� ritable r� gime 
de terreur.    

Une fois arriv� es en France, ou parfois d� s le d� part, papiers, affaires personnelles et libert�  
sont confisqu� s ; les contacts avec l' ext� rieur sont soigneusement restreints. Les viols r� p� t� s 
font souvent partie des violences qui accompagnent et entretiennent ce contr� le.  

 F. a � t�  recrut� e par un homme qu' elle prenait pour son petit ami, qui lui promet un emploi 
dans un pays voisin. Une fois la fronti� re pass� e, le «  petit ami » s' absente, et entre cinq et 
sept hommes s' introduisent dans la chambre d' hôtel. Ils lui feront subir des viols r� p� t� s, 
assortis de violences physiques et menaces, jusqu' �  ce qu' elle n' oppose plus  aucune 
r� sistance. Elle sera alors vendue une premi� re fois, puis une seconde, la vente ayant lieu 
devant elle. À la veille du proc� s qui l' accuse elle et des membres du r� seau de prox� n� tisme, 
son avocate lui demande : quelle est la violence ou l' humiliation qui vous a le plus marqu�  ? 
F. r� pond « le fait d' avoir � t�  vendue comme du b� tail.  

 

2 La traite des femmes aux fins de prostitution en droit international 

 

Une infraction p� nale 

Dans un contexte o�  un nombre croissant d' � tats sont de plus en plus pr� occup� s par la 
question de la criminalit�  transnationale, de la s� curit�  et du contr� le des fronti� res, les 
Nations unies ont adopt�  en 2000 le Protocole additionnel �  la Convention contre la 
criminalit�  transnationale organis� e visant �  pr� venir, r� primer et punir la traite des 
personnes, en particulier des femmes et des enfants, commun� ment appel� , et ci-apr� s 
nomm� , Protocole de Palerme.  

Ce Protocole, ratifi�  par la France le 12 d� cembre 2000, � tablit une d� finition 
internationalement admise de l' infraction de traite des � tres humains. Il exige des � tats 
parties, qu' ils prennent les mesures n� cessaires afin de pr� venir et enqu� ter sur les faits de 
traite, qu' ils poursuivent les auteurs en justice, et qu' ils adoptent une politique et des 

                                                
123 Prostitution africaine en Occident  - V� rit� s, mensonges, esclavage, Am� ly-James Koh-Bela, Ccinia 
Communication, 2004. 
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programmes d'ensemble qui garantissent assistance et protection aux personnes victimes de la 
traite des � tres humains124. 

Selon l' article 3 de ce trait�  : 

« a) la traite des personnes d� signe le recrutement, le transport, le transfert, l' h� bergement 
ou l' accueil de personnes, par la menace ou le recours �  la force ou �  d' autres formes de 
contrainte, par enl� vement, fraude, tromperie, abus d' autorit�  ou d' une situation de 
vuln� rabilit� , ou par l' offre ou l' acceptation de paiements ou d' avantages pour obtenir le 
consentement d' une personne ayant autorit�  sur une autre aux fins d' exploitation. 
L' exploitation comprend, au minimum, l' exploitation de la prostitution d' autrui ou d' autres 
formes d' exploitation sexuelle, le travail ou les services forc� s, l' esclavage ou les pratiques 
analogues �  l' esclavage, la servitude ou le pr� l� vement d' organes;  

 b) le consentement d' une victime de la traite des personnes �  l' exploitation envisag� e telle 
qu' � nonc� e �  l' alin� a a) du pr� sent article, est indiff� rent lorsque l' un quelconque des 
moyens � nonc� s �  l' alin� a a) a � t�  utilis� . » 

Cette d� finition comporte trois � l� ments qui, r� unis et identifi� s, permettent de conclure �  
l' infraction de traite :  

-une action (recrutement, transport, transfert, h� bergement ou accueil),  

-un moyen (menace ou recours �  la force ou �  d'autres formes de contrainte, etc.),  

- un but (aux fins d'exploitation, ce qui signifie que l' exploitation n'a pas besoin d' � tre 
av� r� e, mais l' intention suffit.). 

La seconde partie de la d� finition (alin� a b) du Protocole est essentielle. Selon cette 
disposition, peu importe qu'une personne soumise �  la traite ait consenti �  se livrer �  une 
activit�  de prostitution, ou qu'elle ait consenti �  collecter les recettes des autres femmes du 
r� seau, d� s lors qu'elle a agi sous la contrainte, ou qu'elle a � t�  tromp� e, abus� e, menac� e, 
avec pour finalit�  l' exploitation, elle doit � tre consid� r� e comme victime de la traite et 
prot� g� e en tant que telle. 

En ce qui concerne les personnes de moins de 18 ans, le Protocole de Palerme pr� voit que : 
« le recrutement, le transport, le transfert, l' h� bergement ou l' accueil d' un enfant125aux fins 
d' exploitation sont consid� r� s comme une « traite des � tres humains » m� me s' ils ne font 
appel �  aucun des moyens � nonc� s �  l' alin� a a) du pr� sent article  ».126  

Pr� occup�  par l' ampleur du ph� nom� ne de la traite des personnes en Europe, et consid� rant 
que la situation exigeait un effort suppl� mentaire de concertation entre � tats afin d'am� liorer 
la protection et le respect des droits des personnes soumises �  la traite, le Conseil de 
l'Europe127 a adopt�  le 3 mai 2005,128 la Convention du Conseil de l©Europe sur la lutte contre 
la traite des � tres humains. Ce trait�  reprend la d� finition internationale de la traite contenue 
par le Protocole de Palerme, mais vise aussi bien les formes nationales que transnationales de 
la traite, et n'exige pas qu'elle soit li� e �  la criminalit�  organis� e129.  

                                                
124 Protocole de Palerme, article 9 et 6. 
125 Les termes d' enfants et de mineurs dans cet ouvrage se r� f� rent aux personnes de moins de 18 ans.  
126 Protocole de Palerme, article 3 (c).  
127 Le Conseil de l' Europe est une organisation r� gionale intergouvernementale, compos� e, en 2005, de 46 � tats. 
Voir .www.coe.int pour plus d' information. 
128 Cette Convention a � t�  ouverte �  ratification le 16 mai 2005 aux � tats membres du Conseil de l' Europe, de 
l' Union europ� enne et aux autres � tats. Elle entrera en vigueur une fois ratifi� e par 10 pays.  
129 Article 2 de la Convention europ� enne sur la traite des � tres humains, op. cit.  
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Une violation des droits humains : l’obligation d’agir 

La traite des � tres humains aux fins d'exploitation est non seulement d� finie comme une 
infraction p� nale, mais constitue � galement une violation des droits humains. Les trait� s 
internationaux qui d� coulent de la D� claration universelle des droits de l' homme (DUDH*), 
notamment le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP*), le Pacte 
international relatif aux droits � conomiques,sociaux et culturels (PIDESC*), la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou d� gradants, et la 
Convention europ� enne de sauvegarde des droits de l' homme et des libert� s fondamentales 
(Convention europ� enne des droits de l' homme*), exigent des � tats parties qu' ils garantissent 
le respect des droits humains sur leur territoire.130  

La France, ayant sign�  et ratifi�  ces trait� s a ainsi l' obligation d'agir afin de lutter 
efficacement contre toutes les violations des droits humains, dont la traite des � tres humains, 
les actes de torture et les violations du droit �  l' int� grit�  physique et mentale inflig� s aux 
victimes de la traite des � tres humains, et d'en sanctionner les auteurs. La traite des femmes 
aux fins d'exploitation est reconnue comme une des formes que peut prendre la violence faite 
aux femmes. �  ce titre l' obligation de diligence � nonc� e dans le premier chapitre de cet 
ouvrage s'applique �  la traite. Elle impose aux autorit� s  de sanctionner, mais aussi de prendre 
toutes les dispositions n� cessaires afin de pr� venir ces violations, et le cas � ch� ant, d'assurer 
une r� paration effective et un d� dommagement appropri� .   

Les femmes victimes de la traite se voient priv� es de leur droit �  la libert�  et �  la s� curit� 131, 
de leur droit �  la libert�  de mouvement132 et de leur droit �  une vie priv� e et familiale133.  

Elles sont g� n� ralement victimes de torture, notamment de viols, et d'autres traitements 
cruels, inhumains et d� gradants, tels que des s� vices physiques et sexuels, des menaces 
psychologiques r� p� t� es, ou le fait d' � tre vendues �  plusieurs reprises.134 Dans certains cas 
ces violences sont susceptibles d'entra�ner une atteinte �  leur droit �  la vie.135   

La traite des personnes aux fins de prostitution est une violation des droits humains et une 
infraction p� nale, qui touche particuli� rement les femmes et qui prend racine dans les 
discriminations �  l' ú uvre dans les pays d'origine, mais aussi dans les logiques migratoires. La 
Convention sur l' � limination de toutes les formes de discriminations �  l' � gard des femmes 
(Convention CEDAW) engage ainsi les � tats parties �  prendre : « toutes les mesures 
appropri� es, y compris des dispositions l� gislatives pour supprimer, sous toutes leurs formes, 
le trafic des femmes et l' exploitation de la prostitution des femmes. »136 

Les violences subies par les femmes victimes de la traite sont le r� sultat d'agissements 
d'acteurs priv� s, non-� tatiques, que ce soit des bandes criminelles, ou des individus ne 
constituant pas un r� seau organis� 137. Cependant, face �  ces violations de droits humains, 
l' � tat a la responsabilit�  de tout mettre en ú uvre afin de les pr� venir, d'enqu� ter, et de 

                                                
130 Il convient aussi de citer la Convention internationale sur l' � limination de toutes les formes de discrimination 
raciale, la Convention internationale sur l' � limination de toutes les formes de discrimination �  l' � gard des 
femmes (CEDAW), et la Convention internationale relative aux droits de l' enfant. 
131 PIDCP, article 9, Convention europ� enne des droits de l' homme, article 5. 
132 PIDCP, article 12. 
133 PIDCP, article 17, Convention europ� enne des droits de l' homme, article 8.  
134 PIDCP, article 7, Convention europ� enne des droits de l' homme, article 3, et Convention relative aux droits 
des enfants, article 37. 
135 PIDCP, article 6. 
136 Convention sur l' � limination de toutes les formes de discrimination �  l' � gard des femmes (CEDAW), article 
6. 
137 Sur ce point en particulier se r� f� rer �  la d� finition de la Convention du Conseil de l' Europe sus-cit� . 
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sanctionner et de r� parer les pr� judices caus� s.  Ces obligations sont valables pour les actes de 
violences de la part de l' � tat et de ses agents, aussi bien que pour les violences perp� tr� es par 
des acteurs priv� s ou individuels, telles que la traite.138 La mise en ú uvre de ces obligations 
peut se comprendre comme la n� cessit�  pour les � tats de sanctionner l� galement la traite, et 
de s'assurer, qu'en pratique, non seulement la r� pression est efficace, mais que les victimes 
ont acc� s �  des recours juridiques  ainsi qu' �  une r� paration appropri� e, et enfin, qu'une 
v� ritable strat� gie de pr� vention soit adopt� e afin de lutter contre les causes r� elles et 
profondes de la traite.  

Enfin, la traite est similaire �  l' esclavage en ce qu'elle est avant tout une n� gation de la libert�  
de l' autre.139 Par la contrainte, les violences et un syst� me de d� pendance, les trafiquants 
s'assurent de la soumission de leurs victimes. Certaines victimes sont vendues, d'autres sont 
� chang� es, ou tromp� es, toutes sont victimes de violences graves dans une logique 
d'exploitation. La traite des femmes est donc une forme d'asservissement que l' on appelle 
parfois « esclavage moderne ». La Convention internationale relative �  l' abolition de 
l' esclavage du 25 septembre 1926 d� finit l' esclavage comme l' � tat ou la condition d'un 
individu sur lequel s' exercent les attributs du droit de propri� t�  ou certains d'entre eux140.  

 

L' identification des victimes : une � tape essentielle à la protection des personnes 

Toute personne doit � tre consid� r� e comme victime �  partir du moment o�  il existe des motifs 
raisonnables de croire qu'elle est, ou qu'elle a � t� , victime de la traite.  

En effet, si la loi pr� voit des sanctions pour les auteurs et une forme de protection des 
victimes de la traite des � tres humains, mais qu'en r� alit�  les autorit� s ne reconnaissent ce 
statut �  aucune victime potentielle, la loi reste sans effet, et la protection nulle.  

En la mati� re, le Protocole de Palerme, mais aussi les recommandations du Haut 
Commissariat aux droits de l' homme et la D� claration de Bruxelles r� affirment chacun la 
n� cessit�  de fournir une formation adapt� e non seulement aux responsables de l' application 
des lois au niveau local et au niveau national, aux fronti� res, dans les ambassades et consulats, 
mais aussi aux magistrats et aux professionnels des services publics susceptibles d' � tre 
confront� s �  cette r� alit� 141. L'Organisation pour la s� curit�  et pour la coop� ration en Europe 
(OSCE) a aussi r� alis�  un certain nombre de lignes directrices afin de s'assurer que toute 
disposition en mati� re d' identification ait �  cú ur de prot� ger et garantir les droits 
fondamentaux de la personne.142 

�  cette fin, la Convention europ� enne sur la lutte contre la traite des � tres humains requiert  
notamment des � tats parties d'adopter « les mesures l� gislatives ou autres n� cessaires pour 
identifier les victimes, le cas � ch� ant, en collaboration avec d' autres parties et avec des 

                                                
138 Recommandation g� n� rale n� 19 du Comit�  sur l' � limination des discriminations �  l' � gard des femmes, adopt�  
en 1992. 
139 Le droit �  la libert�  et �  la s� curit�  des personnes est inscrit �  l' article 9 du PIDCP, et �  l' article 5 de la 
Convention europ� enne des droits de l' homme. 
140 Convention des Nations unies relative �  l' abolition de l' esclavage, article 1, para. 1. 
141 Protocole de Palerme, op.cit. ; Principes et directives recommand� s concernant les droits de l©homme et la 
traite des � tres humains � labor� s par le Haut-Commissariat aux droits de l©homme (HCDH), rapport du Haut 
Commissaire aux droits de l' homme des Nations unies au Conseil � conomique et social, 20 mai 2002; 
D� claration de Bruxelles sur la pr� vention et la lutte contre le trafic d' � tres humains, �  l' initiative de la 
Commission europ� enne, septembre 2002. 
142 Organisation pour la s� curit�  et la coop� ration en Europe (OSCE), Conseil Minist� riel, D� cision n�  2/203 
« Combating Trafficking in Human Beings », MC.DEC/2/03, 2 d� cembre 2003 ; et OSCE « Anti-Trafficking 
Guidelines », adopt�  le 1er juin 2001 
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organisations ayant un rôle de soutien. ». Elle ajoute que les � tats doivent s'assurer « que ses 
autorit� s comp� tentes disposent de personnes form� es et qualifi� es dans la pr� vention et la 
lutte contre la traite des � tres humains et dans l©identification des victimes »143.  

La Convention demande aussi aux � tats de s'assurer que « si les autorit� s comp� tentes 
estiment qu©il existe des motifs raisonnables de croire qu©une personne a � t�  victime de la 
traite des � tres humains, elle ne soit pas � loign� e du territoire jusqu©�  la fin du processus 
d©identification en tant que victime de l©infraction pr� vue [par la pr� sente convention]  »144.  

En France, il n' existe �  ce jour aucune mesure d' identification des personnes victimes de la 
traite par des personnes dûment form� es �  cette probl� matique. Les victimes de la traite sont 
ainsi fr� quemment appr� hend� es comme des personnes prostitu� es, d� linquantes au motif de 
la loi sur le racolage, et si elles sont � trang� res, susceptibles d' � tre � loign� es du territoire.   

 

3. La traite des femmes aux fins de prostitution en France 
 

Devant le silence des personnes aux mains des trafiquants et l' aspect cach�  et illicite de ce 
ph� nom� ne, il demeure tr� s difficile de mesurer avec pr� cision l' ampleur v� ritable de la traite.  

En France, la Direction g� n� rale de l' action sociale et sanitaire estime �  14 000  le nombre de 
personnes prostitu� es sur le territoire.145 Selon la Plateforme contre la traite des � tres 
humains, collectif qui r� unit 9 associations, 80% d'entre elles seraient d'origine � trang� re.  Or 
selon l'Office central du minist� re de l' Int� rieur charg�  de la r� pression de la traite des � tres 
humains : « aucune femme � trang� re ne se prostitue pour son propre compte sur le territoire 
fran� ais ».146 Sont-elles pour autant toutes victimes de traite ? Pour l'Amicale du Nid, �  
Toulouse : « il est difficile d' imaginer que les femmes � trang� res qui exercent une activit�  de 
prostitution sur le territoire fran� ais n' aient pas eu, �  un moment ou �  un autre, recours �  
une forme de r� seau de trafiquants ». 147M� me si aujourd'hui certaines ont r� ussi �  
s' affranchir de l' emprise des trafiquants, l' organisation qu'exigent le trajet, l' arriv� e, 
l' obtention de faux±papiers, un lieu ou une structure d'accueil, la r� partition des femmes dans 
les lieux de prostitution, le passage �  l' acte, la premi� re passe, etc., implique que ces femmes 
ne se sont probablement pas retrouv� es sur les trottoirs de France par leur seule initiative. 
Cela ne signifie pas que toutes ces femmes ont � t�  recrut� es �  l' � tranger, puis achemin� es en 
France. Certaines, fran� aises et � trang� res, peuvent en effet avoir � t�  recrut� es directement sur 
le sol fran� ais, par des individus ou des r� seaux organis� s qui profitent de la pr� carit� , de 
l' exclusion et de l' absence de statut l� gal de certaines femmes pour les enfermer dans une 
logique d'exploitation et de prostitution.   

                                                
143 Convention du Conseil de l' Europe sur la lutte contre la traite des � tres humains, article 10, 1) et 2). 
144 Idem, article 10, 2). 
145 Cette � valuation est bas� e sur les personnes prostitu� es identifi� es par les services en r� gion de la DGASS. 
Elle ne peut pr� tendre � tre exacte, puisque qu' il est tr� s difficile de s' assurer que toutes les situations ont fait 
l' objet d' un rep� rage, ou que les personnes n' ont pas � t�  compt� es deux fois. Certaines associations, dont la 
Plateforme contre la traite des � tres humains estiment que ce chiffre est bien en de� �  de la r� alit� .  
146 Intervention d' � mile Lain, Office central de r� pression de la traite des � tres humains, ci apr� s OCRTEH, 
Expos�  lors du colloque « Copyrights : Coop� ration multidisciplinaire entre le secteur priv�  et public pour la 
protection des victimes de la traite des � tres humains », tenu �  la Mairie de Paris le 3 juin 2005. 
147 Entretien r� alis�  avec Amnesty International, 2005.  
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Traite et prox� n� tisme  

En tant que partie au Protocole de Palerme, la France se devait d'adopter des dispositions 
l� gislatives permettant de sanctionner la traite des � tres humains telle qu'elle est d� finie dans 
ce trait� . En 2003, suite �  des pressions de la soci� t�  civile148, la d� finition de traite des � tres 
humains a ainsi � t�  introduite dans le code p� nal. En parall� le, les sanctions pour l' infraction 
de prox� n� tisme ont � t�  significativement renforc� es.149 La loi du 18 mars 2003 sur la s� curit�  
int� rieure qui a introduit ces changements ouvre aussi la possibilit�  aux personnes qui font 
l' objet de traite d'obtenir une autorisation provisoire de s� jour, �  la condition qu'elles 
d� noncent leur prox� n� te ou leur trafiquant.  

S' il existe d� sormais une d� finition de la traite, les associations et avocats impliqu� s dans les 
proc� s de r� seaux criminels de traite des � tres humains d� plorent le fait qu' il n' y ait �  leur 
connaissance  plus de deux ans et demi apr� s l' adoption de la loi introduisant en droit fran� ais 
l' infraction de traite des � tres humains, aucune condamnation au motif de traite aux fins de 
prostitution. Cela ne signifie pas qu' il n' y ait pas eu depuis d'enqu� te, de poursuites et de 
jugement de trafiquants, mais ces derniers ont fait l' objet d'une condamnation au motif de 
prox� n� tisme. Or la contrainte n' � tant pas intrins� que �  la d� finition du prox� n� tisme, le fait 
que les trafiquants aient � t�  condamn� s pour cette infraction et non pour celle de traite pose la 
question de l' identification des victimes. En effet si la contrainte ou la tromperie ne sont pas 
centrales, alors les personnes soumises �  la traite ne sont pas n� cessairement des victimes, 
mais seulement des objets du prox� n� tisme. 

 

La d� finition de la traite dans le code p� nal français  

« La traite des � tres humains est le fait, en � change d©une r� mun� ration ou de tout autre 
avantage ou d©une promesse de r� mun� ration ou d©avantage, de recruter une personne, de la 
transporter, de la transf� rer, de l©h� berger ou de l©accueillir, pour la mettre �  la disposition 
d©un tiers, m� me non identifi� , afin soit de permettre la commission contre cette personne des 
infractions de prox� n� tisme, d©agression ou d©atteintes sexuelles, d©exploitation de la 
mendicit� , de conditions de travail ou d©h� bergement contraires �  sa dignit� , soit de 
contraindre cette personne �  commettre tout crime ou d� lit.»150 

Le d� lit de traite des � tres humains est puni de sept ans d©emprisonnement et de 150 000 euro 
d©amende. D� s lors que la traite est commise �  l' � gard d'un mineur, d'une personne 
particuli� rement vuln� rable, ou de plusieurs personnes, ou lorsqu'elle s'accompagne de 
menace, contrainte, violences ou manú uvres dolosives (fraude), la peine est port� e �  dix ans 
d©emprisonnement et 1,500,000 euros d©amende151. Si elle est commise en bande organis� e, la 
traite est passible de vingt ans de r� clusion criminelle et de 3,000,000 euros d©amende152.  

                                                
148 Cr� ation d©une mission d©information commune, avec la Commission des affaires � trang� res et la Commission 
des affaires culturelles, familiales et sociales, sur les diverses formes d©esclavage moderne, 27 mars 2001, qui a 
d� bouch�  sur le Rapport �  l' Assembl� e nationale, sur « la proposition de loi (…) renfor� ant la lutte contre les 
diff� rentes formes de l©esclavage aujourd©hui », fait par Mme C. Lazerges, 22 janvier 2002, rapport n�  3552.  
149 Code p� nal, article 225-4-1(ins� r�  par Loi nº 2003-239 du 18 mars 2003 art. 32). 
150 Code p� nal, article 225-4-1, art. 225-5 (ins� r�  par Loi nº 2003-239 du 18 mars 2003 art. 32 et art. 50.1). 
151 Code p� nal article 225-4-2. 
152 Code p� nal, article 225-4-3. 
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En l' absence de condamnation au motif de traite aux fins de prostitution153, il est difficile de 
mesurer l' impact que cette infraction pourrait avoir sur la lutte contre la traite en France. Dans 
le code p� nal, cette infraction de traite des � tres humains cohabite avec celle de prox� n� tisme.   

 

Le prox� n� tisme appliqu�  à la traite aux fins de prostitution 

Selon la loi fran� aise, le prox� n� tisme est le fait, par quiconque, de quelque mani� re que ce 
soit : 

 «  1º D©aider, d©assister ou de prot� ger la prostitution d©autrui ; 

2º De tirer profit de la prostitution d©autrui, d©en partager les produits ou de recevoir des 
subsides d©une personne se livrant habituellement �  la prostitution ; 

3º D©embaucher, d©entraîner ou de d� tourner une personne en vue de la prostitution ou 
d©exercer sur elle une pression pour qu©elle se prostitue ou continue �  le faire. »154 

L' infraction de prox� n� tisme peut � tre aggrav� e par des circonstances tr� s similaires �  celles 
pr� vues pour la traite, notamment par le recours �  la contrainte, �  la violence ou �  la fraude, 
ou lorsque ce fait est commis �  l' � gard d'un mineur ou d'une personne dont la particuli� re 
vuln� rabilit�  est apparente ou connue de l' auteur. Les peines pr� vues sont alors identiques �  
celles � nonc� es dans le cas de la traite155. Dans ce cas les deux infractions sont quasi-
similaires156.  

La loi pr� voit en outre que peut � tre poursuivie pour prox� n� tisme toute personne qui ne peut 
justifier de ressources correspondant �  son train de vie alors qu' il partage la vie, ou fr� quente 
habituellement une personne prostitu� e. Sera aussi poursuivie, toute personne faisant office 
d' interm� diaire entre une personne prostitu� e et une autre qui exploite ou r� mun� re la 
prostitution, ou qui entrave l' action de pr� vention, de contr� le, d'assistance ou de r� � ducation 
entreprise par les organismes qualifi� s �  l' � gard de personnes prostitu� es157.  

L' infraction de prox� n� tisme, �  moins d' � tre commise avec circonstances aggravantes, ne 
n� cessite pas qu' il y ait exploitation ou contrainte, et les personnes prostitu� es faisant l' objet 
de prox� n� tisme ne sont pas n� cessairement d� finies comme des victimes. Certes le 
prox� n� tisme aggrav�  permet de sanctionner les faits de traite. Toutefois, parce que ses 
dispositions couvrent des faits de diff� rentes natures, il ne permet pas de garantir, du point de 
vue des victimes, que la r� alit�  de l' exploitation �  laquelle elles ont � t�  soumises soit prise en 
compte dans toute son ampleur. La diff� rence ne s'exprime ainsi pas tant au niveau de la 
sanction des auteurs, mais bien au niveau de la reconnaissance des victimes.   

                                                
153 Il existe des cas d' exploitation de personne qui ont � t�  jug� es au motif de traite, mais aucun cas d' exploitation 
aux fins de prostitution n' a � t�  jug�  pour ce motif. 
154 Code p� nal, art. 225-5 (Loi në 2003-239 du 18 mars 2003 art. 50 1ë).  
155 Code p� nal art. 225-7, modifi�  par Loi n� 2003-239 du 18 mars 2003 art. 50 1�  (JORF 19 mars 2003). 
156 Les circonstances aggravantes pr� vues par le Code p� nal �  l' article 225-7 pour le prox� n� tisme, et celles 
pr� vues �  l' article 225-4-2 pour la traite des � tres humains, sont identiques si ce n' est pour les alin� as 7�  et 9�  de 
l' article 225-7 qui ne se retrouvent pas dans les circonstances pr� vues par l' article 225-4-7, et les alin� as 6�  et 7�  
qui n' apparaissent pas, ou partiellement, dans les circonstances aggravantes pr� vues pour l' infraction de 
prox� n� tisme. 
157 Code p� nal, art. 225-6, modifi�  par Loi n� 2003-239 du 18 mars 2003 art. 50 1�  (JORF 19 mars 2003). 
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Des victimes de la traite condamn� es pour prox� n� tisme 

Selon la loi fran� aise, « n©est pas p� nalement responsable la personne qui a agi sous l©empire 
d©une force ou d©une contrainte �  laquelle elle n©a pu r� sister »158. Pourtant certaines victimes 
de la traite des � tres humains se sont retrouv� es accus� es de prox� n� tisme aux c� t� s de leurs 
trafiquants, et de ce fait n'ont pu b� n� ficier de formes de protection ad� quates. Le Protocole 
de Palerme engage les � tats �  consid� rer que le consentement de la victime de la traite des 
� tres humains est indiff� rent d� s lors que la menace ou le recours �  la force ou �  d'autres 
formes de contrainte, tels que l' enl� vement, la fraude, la tromperie, l' abus d'autorit�  ou d'une 
situation de vuln� rabilit� , ou enfin l' offre ou acceptation de paiements ou d'avantages pour 
obtenir le consentement d'une personne ayant autorit�  sur une autre, ont � t�  utilis� .159  

Les Principes et directives du Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de l' homme 
concernant les droits de l' homme et la traite des � tres humains rappellent quant �  eux la 
n� cessit�  pour les � tats de prendre en compte la contrainte dont les personnes soumises �  la 
traite sont l' objet, afin de respecter leurs droits fondamentaux. Selon le Haut-Commissariat 
des Nations unies aux droits de l' homme : « les victimes de la traite ne doivent pas � tre 
d� tenues, inculp� es ou poursuivies au motif qu' elles sont entr� es ou r� sident de mani� re 
ill� gale dans les pays de transit ou de destination, ni pour avoir pris part �  des activit� s 
illicites lorsqu' elles y sont r� duites par leur condition de victimes de la traite »160. Enfin La 
Convention du Conseil de l'Europe sur la lutte contre la traite des � tres humains quant �  elle, 
requiert des � tats parties de pr� voir « la possibilit�  de ne pas imposer de sanctions aux 
victimes pour avoir pris part �  des activit� s illicites lorsqu©elles y ont � t�  contraintes.»161. 

 

À la fois victime et d� linquante 

J. est originaire d'un pays d'Europe de l'Est, son mari et son p� re sont morts lors du conflit 
dans les Balkans. Elle est alors approch� e par un homme de sa localit�  qui lui propose de 
partir en France pour travailler dans un h� tel. Une fois en France, elle est battue et s� questr� e 
puis forc� e �  se prostituer. Elle s'enfuit une premi� re fois en Italie, mais elle est rattrap� e par 
le trafiquant. Contrainte de se prostituer �  nouveau, elle est aussi charg� e de rapporter les faits 
et les gestes des autres femmes du r� seau, ainsi que de r� colter les recettes de leur prostitution 
et d'en remettre l' int� gralit�  �  la t� te du r� seau. Arr� t� e par la police fran� aise, elle est plac� e 
en d� tention provisoire avec des membres du r� seau. Ces derniers continuent de lui faire subir 
des violences, et la menace par lettre de s'en prendre �  sa famille rest� e au pays si elle ne 
t� moigne pas en leur faveur. Lors de sa d� tention J. fait une tentative de suicide.  

Dans le proc� s verbal dress�  par la police et dans le jugement final, J. est reconnue comme 
victime de prox� n� tisme aggrav�  (avec violences et usage de la contrainte). Le tribunal 
dispose de preuves de ces menaces, notamment de la lettre de menace et de rapports d'experts 
sur les violences qu'elle a subies. J. est condamn� e pour prox� n� tisme aggrav�  �  18 mois de 
prison ferme, et frapp� e d' interdiction d� finitive du territoire fran� ais. Les trafiquants sont 
� galement condamn� s pour prox� n� tisme aggrav� , mais �  une peine beaucoup plus lourde.  

                                                
158 Code p� nal, article 122-2. 
159 Protocole de Palerme, article 3 (b). 
160 Principes et Directives concernant les droits de l' homme et la traite des � tres humains : recommandations, 
pr� sent�  au Conseil � conomique et social comme addendum au rapport du Haut Commissaire des Nations unies 
aux droits de l' homme (E/2002/68/Add.1). 
161 Convention du Conseil de l' Europe sur la lutte contre la traite des � tres humains, adopt� e le 4 mai 2005, 
article 26. 
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Dans le cas de F.162, jug� e aux c� t� s des trafiquants qui l' ont soumise �  des violences, des 
contraintes et des menaces, elle a � t�  condamn� e pour avoir « aid�  �  la prostitution d'autrui » 
et pour avoir fait usage de faux papiers d' identit� . Victime de l' exploitation d'un r� seau de 
traite op� rant dans diff� rents pays d'Europe, F. a � t�  d� sign� e par les trafiquants pour r� colter 
les recettes des autres femmes soumises �  l' exploitation du r� seau. Elle � tait ainsi contrainte 
de se rendre dans diff� rents bureaux de poste, munie, �  chaque fois d'une identit�  diff� rente, 
afin de reverser l' int� gralit�  des recettes �  des trafiquants du r� seau ne r� sidant pas en France. 
Aucune mention de la traite des � tres humains n'est faite dans le jugement. Au final, F. est 
condamn� e �  trois ans avec sursis pour prox� n� tisme. Les deux trafiquants seront jug� s pour 
le m� me motif, mais sont condamn� s �  des peines plus lourdes, �  savoir sept et neuf ans de 
prison ferme. Dans ce cas particulier, F. sera malgr�  tout r� gularis� e par la pr� fecture au motif 
de sa coop� ration avec les autorit� s judiciaires, et obtiendra ainsi une carte de r� sident de dix 
ans 

Le Conseil constitutionnel a reconnu dans une d� cision sur la loi sur la s� curit�  int� rieure, que 
certaines personnes pouvaient �  la fois � tre victimes et d� linquantes aux yeux de la loi, alors 
m� me qu'elles avaient agi sous la contrainte. Il invite uniquement le juge �  prendre en compte 
dans le prononc�  de la peine « la circonstance que l' auteur a agi sous la menace ou par 
contrainte ».163 Et ce, alors que le Code p� nal pr� voit que les personnes ayant agi sous la 
contrainte ne sont pas p� nalement responsables,164 et qu' il n' y a pas de d� lit ou de crime, sans 
intention de le commettre.165 

La question de la contrainte est un � l� ment tr� s d� licat et complexe �  prouver. La r� alit�  de la 
traite peut entra�ner les femmes �  commettre des actes r� pr� hensibles aux yeux de la loi. C'est 
d'ailleurs ce que pr� voit le code p� nal fran� ais, puisqu' il y est inscrit que  la traite des � tres 
humains peut avoir pour fin « de contraindre cette personne �  commettre tout crime ou 
d� lit. ».166 L' infraction de prox� n� tisme ne permet pas de rendre compte de la complexit�  des 
situations et du degr�  de contrainte auxquels ces femmes sont soumises. Par cons� quence, ces 
femmes ne b� n� ficient pas d'une protection ad� quate. Dans le cas de J,les autorit� s fran� aises 
n'ont pas pris, les mesures n� cessaires pour la prot� ger d'un retour forc�  vers un pays o�  elle 
risque d' � tre reprise par les trafiquants, et soumise �  d'autres violations de ses droits humains.  

Si on ne peut se prononcer de la culpabilit�  de chaque cas particulier, il est essentiel que 
toutes les situations soient envisag� s sous l' angle de la traite des � tres humains afin que 
l' exploitation �  laquelle ces personnes sont soumises soit envisag� e dans toute son ampleur. 
La protection des personnes victimes, et la reconnaissance des violations graves de leurs 
droits auxquelles elles ont � t�  soumises ne peuvent ainsi � tre n� glig� es.  

 

                                                
162 Le cas de F. nous a � t�  rapport�  par une association qui a accompagn�  F. au cours du proc� s. Les faits ont � t�  
v� rifi� s par diff� rents entretiens avec des personnes pr� sentes au proc� s qui d� sirent garder l' anonymat.  
163 D� cision du Conseil constitutionnel n� 2003-467 DC du 13/03/03 sur la s� curit�  int� rieure, paragraphe 63.   
164 Code p� nal, article 122-2. 
165 Code p� nal, article 121-3. 
166 Code p� nal, article 225-1. 
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D� lit de racolage passif ou actif : les personnes aux mains des trafiquants consid� r� es 
comme des d� linquantes 

La loi sur la s� curit�  int� rieure adopt� e le 18 mars 2003, par laquelle l' � tat a introduit le d� lit 
de traite des � tres humains, a aussi r� introduit le d� lit de racolage passif. En l' absence de 
m� canismes d' identification des victimes de la traite des � tres humains, toutes les personnes 
se livrant �  la prostitution sont susceptibles de faire l' objet d'une arrestation et d'une 
condamnation au motif de cette infraction. Plus important encore, l' infraction de racolage a 
pouss�  les personnes prostitu� es en g� n� ral et les personnes victimes de la traite en 
particulier, vers une plus grande clandestinit� , et donc une plus grande pr� carit� .  

Le racolage est d� fini comme « le fait, par tout moyen, y compris par une attitude m� me 
passive, de proc� der publiquement au racolage d©autrui en vue de l©inciter �  des relations 
sexuelles en � change d©une r� mun� ration ou d©une promesse de r� mun� ration »167. Ce d� lit 
est puni de deux mois d©emprisonnement et de 3 750 euros d©amende, et peut � tre accompagn�  
d'une mesure d‘ � loignement du territoire fran� ais quelque soit leur statut administratif.  

Ce d� lit permet ainsi de sanctionner aussi bien une tenue vestimentaire, une pr� sence 
prolong� e sur le trottoir, une discussion avec un automobiliste, ou un regard et une attitude 
jug� e par les responsables de l' application de la loi  comme racoleuse. Cette infraction avait 
d'ailleurs � t�  supprim� e �  l' occasion de l' adoption du nouveau Code p� nal en 1992, au motif : 
« de l' impr� cision de l' � l� ment constitutif de cette infraction, qui aboutissait �  une 
application al� atoire par les services de constatation »168. Or comme le fait remarquer 
Johanne Vernier, juriste membre du Groupe d' information et de soutien aux immigr� s 
(GISTI), « en principe, la loi se doit d' � tre accessible, pr� cise et pr� visible afin que tout 
individu puisse r� gler sa conduite et pr� voir �  un degr�  raisonnable (avec l' aide � ventuelle 
d' un conseil) les cons� quences de nature �  d� river de ces actes. Force est de constater que le 
nouvel article 225-10-1 [ relatif au racolage passif et actif]  n' indique pas clairement et 
pr� cis� ment quel acte d� termin�  est qualifi�  de racolage public, en particulier passif. »169 

La circulaire d'application de la loi sur la s� curit�  int� rieure justifie la r� habilitation de cette 
disposition  « d' une part, parce que le racolage passif est susceptible d' entraîner des troubles 
pour l' ordre public, notamment pour la tranquillit� , la salubrit� , et la s� curit�  publiques, et, 
d' autre part, parce que la r� pression de ces faits prive le prox� n� tisme de sa source de profit 
et fait ainsi � chec au trafic des � tres humains. »170 Cette disposition interroge : l'Etat peut-il 
pr� tendre lutter contre la traite de � tres humains, et donc pour le respect des droits de ces 
personnes, tout en les prenant pour cible de sa r� pression ?  

                                                
167 Code p� nal, article 225-10-1, (Ins� r�  par Loi në 2003-239 du 18 mars 2003 art. 50 2ë Journal Officiel du 19 
mars 2003). 
168 R� ponse minist� rielle du Garde des Sceaux, n� 19596, publi� e au JO de l' Assembl� e nationale du 9/01/95, p 
212.  
169 « La Loi pour la s� curit�  int� rieure : punir les victimes du prox� n� tisme pour mieux les prot� ger ? » de 
Johanne Vernier, in La prostitution �  Paris, sous la direction de ME Handman et J. Mossuz-Lavau, � ditions La 
Martini� re, Paris, 2005, p. 133. 
170 Circulaire d' application de la loi sur la s� curit�  int� rieure, n�  CRIM 2003-07 E8/03-06-2003, NOR : 
JUSD0330082C, publi� e au Bulletin officiel du minist� re de la Justice, n� 90, du 1 mars  au 30  juin2003. 
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Une invisibilit�  accrue des personnes faisant l' objet de traite aux fins de prostitution 

Pour l' ann� e  2004, le minist� re de l' Int� rieur a recens�  3 290 faits de racolage constat� s 
(proc� s verbaux et d� p� ts de plainte) dont 1726 pour la seule ville de Paris171. Parmi les 
personnes interpell� es 81% � taient d'origine � trang� re, principalement des pays d'Europe de 
l'Est et d'Afrique subsaharienne, mais aussi avec une part grandissante de personnes venant 
de pays d'Asie. �  propos de cette infraction de racolage, le Ministre de l' Int� rieur affirmait 
alors que c©� tait "la meilleure fa� on de prot� ger les prostitu� es. (...) Pourquoi la jeune fille 
albanaise est-elle mise sur le trottoir parisien par des  prox� n� tes ? Parce que ces 
esclavagistes des temps modernes ne risquent rien. En p� nalisant le racolage passif, nous 
sortons ces malheureuses du r� seau qui les exploite."172 

Contradictoire dans ses dispositions, cette loi sur la s� curit�  int� rieure oublie que les victimes 
de la traite que l' on pr� tend prot� ger sont parfois les m� mes que celles concern� es par la 
r� pression de la prostitution visible. En effet, l' � tat ne fait pas de diff� rence dans l' application 
de cette disposition entre personnes prostitu� es soumises �  la traite des � tres humains et les 
autres personnes prostitu� es.  

Or loin de prot� ger les personnes soumises �  la traite, cette loi les expose �  une mise en garde-
� -vue, une condamnation p� nale, une amende et un emprisonnement pouvant aller jusqu' �  2 
mois ainsi qu' �  un � loignement du territoire.  

La circulaire d'application de la loi sur la s� curit�  int� rieure est �  cet � gard, tr� s explicite : 
« Dans le cas où la personne qui se prostitue est en situation irr� guli� re, ou lorsqu' il s' agira 
d' un � tranger en situation r� guli� re mais dont le permis de s� jour peut � tre retir�  (...), il n' y 
aura que des avantages �  ce que, pendant la dur� e de l' enqu� te, la personne fasse l' objet 
d' une proc� dure administrative destin� e �  permettre sa reconduite �  la fronti� re, ce qui 
� vitera ainsi des poursuites p� nales. ». 173En outre, la circulaire pr� cise qu' il n' est pas 
n� cessaire que le retrait du titre de s� jour fasse suite �  une condamnation p� nale d� finitive 
pour le d� lit de racolage.174  

Alors que le minist� re de l' Int� rieur annon� ait d� but janvier 2004 une diminution de 40% de 
la prostitution sur Paris,175 des associations travaillant sur le terrain aupr� s de personnes 
prostitu� es et de victimes de la traite176, tout comme la Mairie de Paris,177 d� clarait que ces 
chiffres ne t� moignaient en fait que d'une baisse de la visibilit�  de la prostitution, les 
personnes prostitu� es � tant de plus en plus pouss� es dans la clandestinit� . Un travailleur 
social t� moigne ainsi pour Amnesty International : « Les prostitu� es se cachent, elles 
travaillent en p� riph� rie des villes elles ne viennent plus sur les boulevards, elles commencent 
plus tard le travail, elles n' osent plus aller voir les policiers avec qui parfois elles avaient des 
bons contacts. Certaines habitent en ville, prennent un train le soir et partent dans des petites 
villes ou sur les routes pour trouver des routiers, elles s' � loignent de la r� pression mais elles 
sont aussi �  la merci de toutes les violences. On ne sait plus comment les prot� ger. »178 Les 
entretiens r� alis� s par Amnesty International avec des professionnels du secteur social, de la 

                                                
171 Chiffres officiels communiqu� s du minist� re de l' Int� rieur, novembre 2005.  
172 Le Monde, 03.09.04,  « Des associations constatent un timide reflux de la prostitution ». 
173 Circulaire d' application de la loi sur la s� curit�  int� rieure, op.cit. 
174 Ibid. 
175 Allocution de Nicolas Sarkozy �  l' Assembl� e nationale, questions d' actualit� s 13 janvier 2004, Le Monde 14 
janvier 2004. 
176 Lettre du 3 mars des associations Cabiria et Gris� lidis, adress� e aux maires et aux pr� fets. 
177 Article paru dans le Monde du 14/01/04 « La Mairie de Paris doute d©une baisse spectaculaire de la 
prostitution ». 
178 Entretien d' Amnesty International avec Jean-Baptiste March, de l' association HAS, Marseille, mai 2005. 
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sant� , et des associations d'h� bergements et de r� insertion sociale concordent tous sur un 
point : la r� pression de la prostitution de rue a eu pour cons� quence une nette d� gradation du 
respect des droits des personnes prostitu� es en g� n� ral, et des victimes de la traite en 
particulier.  

Un rapport r� alis�  par la Mairie de Paris fait � tat de violences �  l' � gard des personnes 
prostitu� es, comme de brutalit� s, avec gazage �  la bombe lacrymog� ne, courses poursuites 
avec plaquage au sol, vols d'argent ou confiscation de pr� servatifs et de m� dicaments. Ces 
violences semblent � tre autant le fait de clients et de riverains que des services de police. Des 
traitements d� gradants au cours de gardes �  vue y sont aussi d� nonc� s, comme par exemple 
des brutalit� s et des violences sexuelles, le maintien en garde �  vue sans boire ni manger ou 
l' obligation de faire le m� nage dans les commissariats179. 

Appr� hend� es comme des d� linquantes, risquant l' � loignement du territoire fran� ais, les 
femmes qui font l' objet de traite se voient ainsi d'autant plus expos� es �  l' emprise des 
trafiquants.  

Amnesty International se joint aux associations qui s' inqui� tent des conditions dans lesquelles 
cette loi est appliqu� e, o�  le respect et la garantie des droits humains des personnes 
concern� es ne sont pas envisag� s comme une priorit�  et dont une des cons� quences est 
d' isoler les personnes soumises �  la traite.   

 

Dans l' application : priorit�  à la r� pression de la prostitution de rue 

Cette apparente contradiction s'est traduite dans la pratique par une priorit�  accord� e �  la 
r� pression de la prostitution de rue, au d� triment de la protection des personnes soumises �  la 
traite des � tres humains. Alors que les effectifs des forces de police sp� cialis� es dans la 
r� pression de la prostitution ont fait l' objet d'un renforcement significatif, l'Office central 
pour la r� pression de la traite des � tres humains (OCRTEH), seul organe du minist� re de 
l' Int� rieur sp� cialis�  dans la traite des � tres humains ne dispose que de 30 officiers sp� cialis� s 
pour enqu� ter sur les faits de traite et de prox� n� tisme. Or d'apr� s les membres de 
l'OCRTEH, malgr�  les relais des commissariats et de gendarmerie r� partis sur toute la 
France, c'est encore largement insuffisant pour parvenir �  couvrir l' ensemble du territoire180. 
Cette unit�  a pourtant un r� le fondamental puisqu'elle centralise au niveau national les 
renseignements sur la traite et le prox� n� tisme, coordonne l' action r� pressive �  l' � gard des 
trafiquants et des prox� n� tes, coop� re au niveau europ� en et international sur ces questions, et 
enqu� te sur les faits les plus graves de traite et de prox� n� tisme. De surcro�t, elle a une longue 
pratique de collaboration avec les associations impliqu� es dans l' accompagnement et la 
protection des victimes, et il semblerait qu'avec davantage d'effectif et de moyens, cette unit�  
pourrait contribuer �  une meilleure identification des victimes dans un souci de respect et de 
protection de leurs droits humains.  

La pr� fecture de Paris s'est dot� e d'une unit�  de soutien aux investigations territoriales (Usit), 
charg� e de la r� pression de la prostitution. En d� cembre 2004, l'Usit affichait un bilan de 2800 
proc� dures de racolage dress� es depuis sa cr� ation en octobre 2003, dont seulement « une 
dizaine », aux dires du Pr� fet de police de Paris, avaient permis de participer au d� mant� lement 

                                                
179 « L' action de la ville de Paris en mati� re de pr� vention et de lutte contre la prostitution » Observatoire de 
l' � galit� , Secr� tariat g� n� ral de la Ville de Paris, Janvier 2004, voir aussi  les communiqu� s de presse de 
l' association Gris� lidis �  Toulouse (du 13/01/05 ; 28/11/04, 15/05/04), et de l' association Cabiria �  Lyon 
(12/05/04) 
180 Entretien d' Amnesty International avec Sylvain Fournier, officier de l' OCRTEH, 2004.  
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de r� seau venant de pays d'Europe de l' est.181 Parall� lement, au niveau des autorit� s judiciaires, 
le Procureur de Paris, peu apr� s l' adoption de la loi pour la s� curit�  int� rieure, demandait aux 
magistrats de proc� der syst� matiquement �  des comparutions imm� diates pour les infractions de 
racolage et de mendicit�  agressive182.  

  

Une plus grande mainmise des trafiquants 

Quelles sont les cons� quences de cette loi du point de vue des  trafiquants ? Ils s' adaptent. 
Pour � viter le risque d' � tre rep� r� s �  la suite d'arrestation des femmes qu' ils exploitent, ils 
vont s'assurer que les femmes sont moins visibles, comme dans le cas d� nonc�  par une 
responsable du Bus des Femmes: « Elles sont mises dans des camionnettes, sans v� tements, 
ou juste un string, et �  peine un repas par jour. Elles sont terroris� es, se croient surveill� es �  
toute heure du jour et de la nuit. Elles ne le sont pas forc� ment, mais le syst� me de terreur 
organis�  est psychologiquement tr� s puissant. Elles ont parfois un t� l� phone portable, qui 
sonnera apr� s 10mn d' absence de la camionnette. Par exemple, alors que je vous parle, si 
vous aviez � t�  l' une d' entre elles,  il aurait sonn�  plus de 4 fois en une demi-heure pour vous 
dire, « c' est bon, maintenant tu as eu ton caf�  et ton biscuit, � a suffit, tu rentres ». Et 
terroris� e, vous vous seriez lev� e, vous seriez partie »183.  

La grande majorit�  des associations de terrain rencontr� es par Amnesty International peine �  
� tablir une relation de confiance avec les femmes qui sont soumises �  un contr� le s� v� re de la 
part des trafiquants, et dont le rapport avec les services de police est plac�  sous le signe de la 
r� pression. La pr� carit�  et l' isolement des femmes s'en trouvent renforc� s. Cette vuln� rabilit�  
accrue alimente la mainmise des trafiquants, les femmes � tant d'autant moins enclines �  
d� noncer leur situation qu'elles sont appr� hend� es comme des d� linquantes par les 
responsables de l' application des lois, et non pas comme des victimes de violations graves de 
droits humains.  

La seule possibilit�  offerte par la loi fran� aise dans ce cas est la d� nonciation de leur 
trafiquant, seule condition pour obtenir  �  la discr� tion du pr� fet  un titre de s� jour provisoire. 

 

Les moyens mis dans la lutte contre les prox� n� tes ont certes donn�  des r� sultats puisque 
l'OCRTEH affiche un total de 47 r� seaux d� mantel� s pour 2004, contre 39 l' ann� e pr� c� dente 
et 30 en 2002.  

Mais si la loi sur la s� curit�  int� rieure pr� voyait des � l� ments visant la protection des victimes 
de la traite, la volont�  politique a � t�  clairement orient� e vers une r� pression visible de la 
prostitution dans un souci de maintien de l' ordre public, aux d� pens d'une strat� gie 
d'accompagnement et de r� insertion des victimes. Cette r� pression s'est � galement articul� e 
autour du renforcement des dispositifs  concernant  les migrants en situation irr� guli� re. Les 
personnes soumises �  la traite  sont donc particuli� rement expos� es. Nombre d'entre elles se 
trouvant en situation irr� guli� re, elles sont doublement d� linquantes : au motif de l' infraction 
de racolage d'une part, et de la loi sur l' entr� e et le s� jour des � trangers en France d'autre 
part. Or ces deux infractions sont dans la grande majorit�  des cas, le r� sultat de leur 
exploitation par les trafiquants.  

                                                
181 Intervention de M. Pierre Mutz, Pr� fet de Police de Paris, S� ance du Conseil de Paris, 13, 14 d� cembre 2004.  
182 Communiqu�  sur la politique p� nale du procureur de Paris, Syndicat de la magistrature, 15 avril 2003 
183 Entretien avec Amnesty International, 2004.  
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Le retour au pays d'origine pour certaines femmes victimes de la traite peut pr� senter un 
risque important de repr� sailles de la part des trafiquants. Or la France s'est engag� e lors de la 
signature de la Convention contre la torture �  ne pas expulser, refouler ou extrader une 
personne vers un autre � tat o�  elle risque d' � tre soumise �  la torture et �  des traitements 
d� gradants et humiliants.184 Le PIDCP* dont la France est partie, l' engage aussi �  s' assurer 
que toute personne � loign� e du territoire, ainsi que toute personne d� tenue ou arr� t� e aura 
acc� s, dans une langue qu'elle comprend, aux motifs qui ont pr� sid�  �  ces d� cisions, ainsi 
qu' �  un recours appropri� .185 Le Protocole de Palerme enjoint quant �  lui la France �  prendre 
toutes les mesures n� cessaires afin de prot� ger les femmes contre une violation de leurs droits 
humains suppl� mentaire.186 Or les arrestations et condamnations au motif de racolage, les 
� loignements du territoire, et l' absence de protection de ces personnes de la mainmise des 
trafiquants qui, dans la plupart des cas, connaissent leur pays, leur ville ou leur village 
d'origine, sont autant de raisons de croire que les autorit� s fran� aises ne respectent pas leurs 
obligations.  

Les autorit� s fran� aises ne doivent pas se contenter de mettre en place des dispositifs de 
protection et d' identification des personnes victimes de la traite, mais elles doivent aussi 
envisager d'adopter des mesures l� gislatives qui permettent �  ces personnes de rester sur le 
territoire.187 Dans le cas d'un retour organis�  d'une personne victime de la traite, l' � tat doit 
tenir compte de la s� curit�  de la personne, ainsi que de possibles proc� dures judiciaires en 
cours li� es au fait qu'elle est victime de la traite, et enfin doit, dans la mesure du possible, 
s' assurer que ce retour est volontaire188. Il est indispensable que l' � tat en France consid� re ces 
personnes non pas comme des d� linquantes ou des ind� sirables, mais bien comme des 
personnes ayant subi des violations de leurs droits humains.  

 

4. Les femmes en situation ir r � gulière soumises à la traite  

 

Une r� gularisation sous condition  

L'article 76189 de la loi sur la s� curit�  int� rieure du 18 mars 2003 a introduit pour la premi� re 
fois une forme de protection des personnes soumises �  la traite puisqu' il y est pr� vu que 
« sauf si sa pr� sence constitue une menace �  l©ordre public, une autorisation provisoire de 
s� jour peut � tre d� livr� e �  l©� tranger qui d� pose plainte contre une personne qu©il accuse 
d©avoir commis �  son encontre les infractions [de traite ou de prox� n� tisme]  ou t� moigne 
dans une proc� dure p� nale concernant une personne poursuivie pour ces m� mes infractions. 
Cette autorisation provisoire de s� jour ouvre droit �  l©exercice d©une activit�  
professionnelle. »190 La loi ajoute que « en cas de condamnation d� finitive de la personne 

                                                
184 Convention contre la torture, article 3. 
185 PIDCP, articles 9, 13, et 14. 
186 Protocole de Palerme, article 9, 1(b). 
187 Idem, article 7. 
188 Idem, article 8-2. 
189 Loi de s� curit�  int� rieure (dites « loi Sarkozy ») në 2003-239 du 18 mars 2003, article 76, abrog�  par 
Ordonnance n� 2004-1248 du 24 novembre 2004 (en vigueur le 1er mars 2005). Devenu article L316-1, L316-2 
du code de l' entr� e et du s� jour des � trangers et du droit d' asile. 
190 Article L316-1, L316-2 du code de l' entr� e et du s� jour des � trangers et du droit d' asile, introduite par 
l' Article 76 de la loi de s� curit�  int� rieure në 2003-239 du 18 mars 2003, abrog�  par Ordonnance n� 2004-1248 
du 24 novembre 2004 (en vigueur le 1er mars 2005). 
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mise en cause, une carte de r� sident peut � tre d� livr� e �  l©� tranger ayant d� pos�  plainte ou 
t� moign� . »191.  

Outre le fait que cette r� gularisation est conditionn� e �  une d� nonciation, cette disposition ne 
donne pas lieu �  une r� elle protection, mais seulement �  une possibilit�  de r� gularisation, 
d� cision qui reste �  la discr� tion des pr� fets. Pourtant la loi sur la s� curit�  int� rieure pr� voit 
qu'un d� cret d'application doit � tre adopt�  afin de d� terminer des modalit� s d'accueil et 
d'h� bergement des personnes auxquels ce titre a � t�  d� livr� . Deux ans et demi plus tard, le 
d� cret n'est toujours pas paru, et aucun dispositif de protection n'a � t�  mis en place par les 
autorit� s publiques. 

En outre, cette d� nonciation n'est pas m� me justifi� e par les n� cessit� s de l' enqu� te polici� re, 
puisque l'OCRTEH peut � tre mandat�  pour enqu� ter et arr� ter des trafiquants, sans pour 
autant qu' il y ait eu de plainte d� pos� e.  

 

L' application de cette disposition sur le territoire français 

Entre mars 2003, date �  laquelle la loi sur la s� curit�  int� rieure a � t�  adopt� e, et fin 2004 : 352 
personnes ont b� n� fici�  d' une admission au s� jour, dont 172 pour 2003 et 180 pour 2004192.  

Certaines pr� fectures n'ont d� livr�  que des autorisations provisoires de s� jour de 1 mois 
renouvelable, et seulement �  condition que la d� nonciation ait permis l' arrestation et la 
condamnation des trafiquants (appr� hend� s comme des prox� n� tes). D'autres ont d� livr�  des 
titres de 6 mois, voire m� me des cartes de r� sidents de 10 ans193.  

Enfin, comme pour K., la d� nonciation n'a pas donn�  lieu �  une r� gularisation. 

La r� ponse du minist� re de l' Int� rieur �  sa demande fut la suivante : « Sans remettre en cause 
la qualit�  de victime d©un r� seau de prox� n� tes de Mlle[K.] , il ressort des informations que 
vous avez bien voulu me communiquer que l©int� ress� e n©a d� pos�  plainte aupr� s des services 
de police qu©apr� s le rejet de sa demande d©asile par l©OFPRA le ... Entre-temps, la personne 
contre laquelle elle a port�  plainte en tant qu©auteur de l©exploitation dont elle a � t�  victime a 
� t�  interpell� e et incarc� r� e pour les faits de prox� n� tisme aggrav�  en ao� t 2004 et 
l©instruction de l©affaire est close depuis avril 2005. 

L©int� ress� e n©a donc pas coop� r�  en amont avec la police et la justice aux fins de d� manteler 
le r� seau prostitutionnel auquel elle appartenait. »194 

Malgr�  l' intervention de son avocat et d'Amnesty International, K. n'a pu r� cup� rer la plainte 
qu'elle a d� pos� e, dans laquelle elle d� non� ait deux personnes, dont l' une est toujours en 
libert� . K. a continu�  de vivre cach� e, sans ressources, et expos� e au risque d'un renvoi vers 
son pays d'origine, o�  elle craint les repr� sailles de la part des trafiquants qui connaissent sa 
ville et pourraient s'en prendre �  sa famille. K. est ainsi victime de la traite aux fins 
d'exploitation sexuelle et, si les trafiquants sont responsables des violences commises �  son 
� gard, l' � tat en France, par son refus de lui offrir une protection, manque �  ses obligations de 
respecter et garantir les droits fondamentaux de la personne.  

                                                
191 Idem. 
192 Chiffres communiqu� s par la Direction des libert� s publiques et des affaires juridiques.  
193 Entretiens r� alis� s par Amnesty International, �  Toulouse, Nice et Paris, 2004-2005. 
194 R� ponse de la Direction des libert� s publiques et des affaires juridiques, du minist� re de l' Int� rieur.  
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La r� gularisation propos� e par la France à la lumière de la Convention du Conseil de 
l' Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains  

Amnesty International consid� re que l' article 76 de la loi sur la S� curit�  Int� rieure est 
insuffisant en mati� re de protection et d'assistance des personnes: d'une part, parce qu' il offre 
une protection qui est soumise �  une condition de d� nonciation, d'autre part, parce qu' il ne 
permet pas de fournir un d� lai de r� flexion suffisant. La Convention du Conseil de l'Europe 
sur la lutte contre la traite des � tres humains � tablit un certain nombre de standards minimaux 
en mati� re de protection et d'assistance aux personnes victimes de la traite. Amnesty 
International consid� re que les dispositions de cette convention sont des garanties essentielles 
des droits fondamentaux des personnes soumises �  la traite, et qu' il est indispensable que la 
France la signe et la ratifie. Un tel dispositif de protection devrait notamment offrir la 
possibilit�  �  ces personnes de b� n� ficier d'un permis de s� jour sur la base des besoins et des 
risques encourus par les personnes, et non pas sous r� serve d'une d� nonciation comme le 
pr� voit la loi fran� aise. 

Aux termes de ce trait�  : « Chaque partie pr� voit dans son droit interne un d� lai de 
r� tablissement et de r� flexion d©au moins 30 jours […]  d� lai [qui se]  doit � tre d©une dur� e 
suffisante pour que la personne concern� e puisse se r� tablir et � chapper �  l©influence des 
trafiquants et/ou prenne, en connaissance de cause, une d� cision quant �  sa coop� ration avec 
les autorit� s comp� tentes. »195 La Convention pr� cise que cette mesure doit s' appliquer �  
toute personne d� s lors « qu' il existe des motifs raisonnables de croire que la personne 
concern� e est une victime »196. Ceci implique donc que les � tats ne peuvent pas 
raisonnablement demander �  la victime de coop� rer pendant ces 30 jours, et l' article pr� cise 
qu'  « aucune mesure d©� loignement ne peut � tre ex� cut� e �  son � gard (…) Pendant ce d� lai, 
les Parties autorisent le s� jour de la personne concern� e sur leur territoire. »197. En outre, la 
Convention ajoute que les � tats ont l' obligation d'assister les victimes de la traite dans leur 
r� tablissement physique, psychologique et social et ce, quelle que soit leur situation 
administrative, et sans condition de coop� ration198. La Convention pr� cise qu'une telle 
assistance « comprend au minimum : des conditions de vie susceptibles d'assurer leur 
subsistance, par des mesures telles qu©un h� bergement convenable et s� r, une assistance 
psychologique et mat� rielle ; l©acc� s aux soins m� dicaux d©urgence ; l' acc� s �  l' � ducation 
pour les enfants. » Les � tats ont aussi l' obligation de les informer de leurs droits et des 
proc� dures par lesquelles elles peuvent faire valoir ces droits, et ce dans une langue qu'elles 
peuvent comprendre.  

La r� gulation conditionnelle dans un contexte de r� pression de l' immigration clandestine  

La loi fran� aise ne pr� voit aucun d� lai particulier au cours duquel les victimes peuvent se 
pr� valoir d'une protection au motif de la traite. Cependant le droit en vigueur pour les 
� trangers en situation irr� guli� re en France, � tablit un certain nombre de r� gles qui, de fait, 
limite le d� lai au cours duquel les victimes de la traite peuvent d� noncer leur trafiquant.  

                                                
195 Convention du Conseil de l' Europe sur la lutte contre la traite des � tres humains, article 13.  
196 Idem. 
197 Idem. 
198 Idem, article 12. 
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La condition d' une r� gularisation : entre  48 heures et 7 jours pour d� noncer leurs 
trafiquants 

Selon la l� gislation en vigueur en France, les personnes de nationalit�  � trang� re doivent � tre 
en mesure de pr� senter les pi� ces ou document les autorisant �  circuler ou s� journer en 
France.199 Faute de quoi, un arr� t�  pr� fectoral de reconduite �  la fronti� re, notifi�  par � crit, 
peut leur est remis. Cet arr� t�  peut soit � tre d� livr�  en « mains propres », auquel cas l' � tranger 
a 48 heures pour d� poser un recours, soit lui � tre envoy�  par voie postale sous pli 
recommand�  avec accus�  de r� ception. Dans ce cas la personne aura 7 jours pour d� poser un 
recours en annulation aupr� s des autorit� s comp� tentes. S' il n' y a pas de recours, ou si le 
recours est rejet� , l' arr� t�  de reconduite �  la fronti� re peut � tre ex� cut�  par la force. Si 
l' � tranger se trouve dans l' impossibilit�  de quitter le territoire, il peut � tre plac�  en centre de 
r� tention, ou encore � tre assign�  �  r� sidence.  

Toutes les personnes � trang� res soumises �  la traite en France ne sont pas en situation 
irr� guli� re, elles peuvent notamment  venir d'un pays membre de l'Union europ� enne, ou 
d'un pays avec lequel la France a pass�  une convention bilat� rale donnant droit �  des statuts 
particuliers, ou  b� n� ficier d'un titre de s� jour.  

Toutefois, du fait de leur exploitation de la part de trafiquants, les personnes qui font l' objet 
de traite aux fins de prostitution sont nombreuses �  � tre en situation irr� guli� re. En outre, pour 
celles qui sont � trang� res, titulaires d'un titre de s� jour valable, elles peuvent se voir retirer ce 
titre de s� jour au motif de l' infraction de racolage200.  

De la m� me fa� on que l' ensemble de la population � trang� re en situation irr� guli� re sur le 
territoire fran� ais, ces personnes peuvent faire l' objet d'un contr� le d' identit�  et d'une 
reconduite �  la fronti� re. Or les victimes de traite ont d'autant plus de risques de faire l' objet 
de ce contr� le qu'elles sont appr� hend� es au motif de la loi sur le racolage. Il est  important, 
dans ce cadre, de comprendre dans quel contexte se produisent ces contr� les d' identit� .  

 

Le contrôle d' identit�  en France  

Le contr� le d' identit� 201 en France est soumis �  un certain nombre de r� gles qui posent un 
cadre aux conditions selon lesquelles ce contr� le peut � tre effectu� . Les services de police 
peuvent ainsi � tre habilit� s �  proc� der �  ce contr� le si la personne est soup� onn� e d'avoir 
commis ou a commis une infraction, pour pr� venir une atteinte �  l' ordre public, ou dans des 
zones frontali� res, ou des zones ouvertes au trafic international (a� roports, gares, etc.)202 
Lorsque les conditions ci-dessus ne sont pas r� unies pour proc� der �  un contr� le d' identit� , 
les policiers peuvent aussi invoquer des « crit� res objectifs » permettant de pr� sumer que les 
personnes contr� l� es sont de nationalit�  � trang� re. Le Conseil constitutionnel, dans sa 
d� cision du 13 août 1993, a pr� cis�  que ces crit� res devaient exclure « toute discrimination de 
quelque nature qu' elle soit entre les personnes »203. En th� orie donc, ni l' apparence physique, 
ni la tenue vestimentaire, ni le fait de s'exprimer dans une langue � trang� re, ni a fortiori la 
couleur de la peau ne peuvent constituer des « crit� res objectifs ». Cette d� cision, par laquelle 
le Conseil constitutionnel entendait prohiber le « d� lit de faci� s », n'a malheureusement 
qu'une r� alit�  tr� s limit� e, limites d� nonc� es par le Comit�  des droits de l'Homme et par 

                                                
199 Article 8 al.2 de l' ordonnance de 1945, art. L. 611-1 du Code de l' entr� e et du s� jour des � trangers et du droit 
d' asile. 
200 Article 12 de l' ordonnance 45-2658 de novembre 1945. 
201 Article 78-2 du code de proc� dure p� nale. 
202 Le Guide de l' entr� e et du s� jour des � trangers en France, Gisti, La D� couverte, Paris, 2005.  
203 Conseil Constitutionnel, D� cision 93-325 DC du 13 août 1993. 
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Amnesty International dans son rapport sur l' impunit�  dont b� n� ficient les violences 
polici� res en France204. Les femmes � trang� res soumises �  la traite en font d'autant plus les 
frais qu'elles peuvent �  tout moment se faire arr� ter pour d� lit de racolage.  

 

« Si tu parles on te tue »205 

Dans le cas o�  les femmes, soumises �  la traite des � tres humains et en situation 
administrative irr� guli� re, font l' objet d'un contr� le d' identit� , elles ont donc, comme toute 
personne � trang� re en situation irr� guli� re sur le territoire fran� ais au mieux 7 jours, au pire 
48 heures pour d� poser un recours.  

« Ils lui ont dit  `si tu parles on te tue' , ou `si tu parles on s' en prendra  �  ta famille' . Je ne 
sais pas vous mais moi �  sa place je les croirais. Surtout si comme elle vous aviez vu d' autres 
femmes se faire tabasser, si vous saviez qu' ils connaissent votre village, votre famille, si vous 
aviez vu jusqu' où ils � taient pr� ts �  aller pour assurer la continuit�  du r� seau, si vous aviez 
subi tous ces viols, ces humiliations, si vous viviez dans la peur constante. Je ne sais pas vous, 
mais moi je ne t� moignerais pas. »206 

Comment prendre en 48 heures ou en 7 jours la d� cision de d� noncer son trafiquant et de 
s'exposer �  des repr� sailles qui peuvent aussi s' exercer sur leur famille et leur proche ? 
Comment en effet se d� cider �  coop� rer avec les services de police alors qu'elles se livrent �  
une activit�  consid� r� e en France comme d� lictuelle ? Les policiers auxquels elles sont 
confront� es �  cette occasion sont en effet souvent les m� mes qui les ont arr� t� es pour racolage 
lors d'un contr� le d' identit� , et il est difficilement envisageable dans ces conditions de 
d� noncer un trafiquant qui leur a maintes fois d� montr�  sa d� termination �  user de violences 
pour arriver �  ses fins. De surcro�t, l' information sur leurs droits ne leur est pas 
syst� matiquement donn� e dans une langue qu'elles ma�trisent, et dans le cas o�  elles 
consid� rent la d� nonciation, elles n'ont en face, aucune garantie de protection contre les 
repr� sailles potentielles de leurs trafiquants.   

Ainsi, soumettre la d� livrance d'un titre de s� jour �  une d� nonciation, revient �  nier la r� alit�  
de l' oppression, de la contrainte et de l' isolement dans lequel ces femmes se trouvent.  

Le mod� le italien est tr� s instructif en la mati� re. La loi italienne offre ainsi 6 mois de titre de 
s� jour aux personnes soumises �  la traite des � tres humains, sans condition de d� nonciation, et 
avec une mise �  l' abri, une aide mat� rielle, sociale et un suivi psychologique207. Une fois les 
femmes mises �  l' abri et prot� g� es, une fois leur confiance peu �  peu regagn� e, l' exp� rience 
italienne montre qu' il y a de fortes probabilit� s pour qu'elles parlent d'elles-m� mes.  

Amnesty International appelle la France �  former ses agents au fait que la traite des � tres 
humains est non seulement un d� lit puni par la loi, mais aussi une violation grave des droits 
humains des personnes exploit� es. Il est ainsi indispensable que l' � tat s' assure que ses agents 
soient form� s �  la r� alit�  de la violence et de la contrainte subie par les personnes victimes de 
la traite aux fins de prostitution, et qu' ils garantissent �  ces personnes l' acc� s �  l' information 

                                                
204 Amnesty International, « Pour une v� ritable justice. Mettre fin �  l©impunit�  de fait des agents de la force 
publique dans des cas de coups de feu, de morts en garde �  vue, de torture et autres mauvais traitements », 6 
Avril 2005, EUR 21/001/2005. 
205 Propos d' une victime de traite recueilli par une association rencontr� e par Amnesty International en 2004. 
206 T� moignage de Claude Boucher, directrice du Bus des Femmes, recueilli par Amnesty International en 2004.  
207 Article 18 de la loi italienne 268/98, la loi sur l' immigration 286/1998 a permis en outre l' � tablissement d' un 
fond pour les mesures de lutte contre la traite, nourrit en grande partie, par la confiscation des profits pour la 
traite des � tres humains.  



 

 66

sur leurs droits dans une langue qu'elles comprennent, ainsi que l' acc� s �  un 
accompagnement et une protection efficace.  

 

Les diff� rentes prises en charge possibles en France et en Europe  

 

L ' aide au retour 

Il est important qu'un dispositif d' aide au retour existe afin de faciliter la protection et 
l' accompagnement des femmes qui peuvent et d� sirent rentrer dans leur pays d'origine. 
Cependant, ce retour comporte un certain nombre de risques, �  commencer par un risque 
important de repr� sailles de la part des trafiquants. Ces femmes, une fois de retour, peuvent 
aussi faire l' objet de stigmatisation et de rejet de la part de leur famille et entourage, qui 
seront autant d'obstacles �  la reconstruction de leur vie, aussi bien sur le plan psychologique, 
qu' � conomique et social.  

Le t� moignage de K. montre �  quel point les trafiquants sont organis� s et r� actifs : alors 
qu'elle essaye de s' � chapper une premi� re fois du r� seau avec de l' argent � conomis�  en 
cachette sur les passes, K. est prise dans une vague de contr� le de police fran� aise qui  lui 
confisque son passeport et l' argent � conomis� , sans pour autant retenir de charges contre elle. 
K. r� cup� re d� s le lendemain son passeport mais pas l' argent. Profitant de la d� route caus� e 
par l' intervention de la police, K. et une amie s'enfuient en esp� rant � chapper au trafiquant. 
Sans argent, elles continuent de se prostituer pour pouvoir survivre, mais vivent dans la peur 
que leur trafiquant ne les retrouve. Sans cesse menac� es par t� l� phone, poursuivies dans la 
rue, K. et son amie r� ussissent finalement avec l' aide d'une association et d'un avocat �  
r� cup� rer leur argent. Elles prennent alors imm� diatement un billet pour rentrer dans leur pays 
d'origine, billet qui pour des questions de coût se compose d'un aller retour. Moins de trois 
jours apr� s leur arriv� e dans leur pays, un des trafiquants est �  la porte de chez la sú ur de K., 
chez qui elle s'abrite. Il lui ordonne de partir pour son compte pour l'Espagne et la menace de 
« lui r� gler son compte ». K. refuse et s' enfuit le lendemain, ne sachant plus o�  aller. Elle 
utilise le billet retour vers la France, o�  elle a r� ussi �  lier connaissance avec des personnes et 
des associations, et o�  elle esp� re trouver une protection. 

Selon le minist� re de la Coh� sion Sociale, treize personnes auraient b� n� fici�  de l' aide au 
retour en 2004208. Mais, un important travail d' information, �  la fois aupr� s des services 
d� concentr� s de l'Aide sociale, de ceux des droits des femmes, de l' aide �  l' enfance, de 
l'Agence nationale d'accueil des � trangers et des migrations (ANAEM), reste �  effectuer pour 
faire conna�tre ce service et les possibilit� s offertes aux victimes de traite des � tres humains.  

 

L ' h� bergement s� curis�  mis en place par le r� seau Ac.s� , coordonn�  par l' association 
ALC (Accompagnement L ieux d' accueil Carrefour � ducatif et social) de Nice 

Le R� seau Ac.s�  a mis en place un syst� me d'h� bergement s� curis�  gr� ce �  un partenariat 
avec diff� rentes associations et centres d'h� bergement et de r� insertion sociale (CHRS) 
fran� ais. Le syst� me fonctionne gr� ce �  la mise �  disposition par les associations membres 
d'une ou de plusieurs places dans leurs dispositifs d'h� bergement. Les victimes de la traite 
peuvent ainsi rapidement � tre d� plac� es dans une autre localit� , et donc soustraites, du moins 
g� ographiquement, �  l' emprise des trafiquants.  

                                                
208 Intervention de Mme S. Alidi� res lors du colloque sur la traite des � tres humains, �  l' Assembl� e nationale, le 
4 avril 2005. 
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Le r� seau ne prend en charge que les victimes qui d� sirent � tre prot� g� es et qui adh� rent 
librement au principe d' � loignement. L' id� e d� fendue ici est d' � viter d' imposer des d� cisions 
�  des personnes dont les libert� s ont d� j�  � t�  suffisamment malmen� es, mais aussi de garantir 
leur s� curit�  et celle du centre d'accueil. Le r� seau compte aujourd'hui 33 associations 
membres (pour 24 au d� part) et a une capacit�  de 46 places. La premi� re � tape de la prise en 
charge des victimes consiste en une � valuation r� alis� e par l' association �  l' origine du 
signalement de la victime. Ce proc� d�  d' � valuation est centr�  sur les droits de la personne, et 
il soumet aux personnes concern� es les alternatives pr� vues par la l� gislation fran� aise, �  
savoir la possibilit�  d' une r� gularisation s' il y a coop� ration, ainsi qu'une aide au retour si la 
personne le d� sire. Cette premi� re structure s'engage alors �  h� berger la personne pendant 
48h, d� lai pendant lequel la coordination du r� seau Ac.s�  lance un appel �  ses membres pour 
localiser une place en h� bergement s� curis� . Sur 168 signalements recens� s en 2004, 111 
victimes ont � t�  prises en charge, parmi lesquels 21 ont choisi de rentrer dans leurs pays 
d'origine. Ac.S�  compte 66% d'orientation vers une forme d'h� bergement s� curis� e aboutie, 
cette estimation s'est am� lior� e depuis 2003, gr� ce �  l' augmentation de la capacit�  d'accueil 
du r� seau, et �  une meilleure � valuation et prise en charge des victimes. Il y a ainsi moins de 
perte de contact, et plus de projets d' insertion enclench� s, d� montrant, si besoin est, 
l' efficacit�  d'une exp� rience et de formation accrue dans le travail de prise en charge des 
victimes.  

La majorit�  des personnes qui ont b� n� fici�  de l' h� bergement s� curis�  � tait des personnes 
issues d'Europe de l'Est. Les coordinateurs du r� seau notent cependant une augmentation des 
cas de nig� riennes et de femmes d'Afrique sub-saharienne en g� n� ral, pour qui 
l' accompagnement est plus complexe. En effet, chez ces derni� res, la d� nonciation est 
beaucoup plus difficile du fait de liens familiaux et/ou des pouvoirs symboliques. Sans 
d� nonciation, ces femmes ont difficilement acc� s �  une r� gularisation de leur statut 
administratif aux yeux de la loi fran� aise et sont, par cons� quent, plus longtemps �  charge du 
r� seau, avec moins de perspectives d' insertion.  

Ce syst� me d'h� bergement, avec la prise en charge et le processus d' identification des 
victimes qu' il implique, s'est construit en collaboration avec les services de la D� l� gation 
g� n� rale des affaires sanitaire et sociale (DGASS), services d'aide sociale de l' � tat en France. 

Cependant, comme le fait remarquer Erik Kerimel, pr� sident d'un CHRS* �  Marseille il y a 
d� j�  de longues listes d'attentes (350 demandes pour 70 places disponibles dans cette 
structure d'h� bergement par exemple) pour les places en foyer d'h� bergement social, et ce, 
toutes populations confondues. D� gager des places sp� cifiques pour les victimes de la traite 
peut dans certains cas renforcer l' engorgement de ces structures, d'autant plus que les 
financements n'en sont pas pour autant revus �  la hausse.   

 

Une coop� ration indispensable entre les institutions publiques et la soci� t�  civile 

De plus en plus, les diff� rents services publics et associations des pays europ� ens s'organisent 
pour travailler ensemble aussi bien en mati� re de pr� vention que d'accompagnement et de 
protection des victimes. Dans le cadre du programme europ� en AGIS de coop� ration polici� re 
et judiciaire, le Projet COPYRIGHTS a ainsi commenc�  un travail de mutualisation des 
exp� riences de 6 pays europ� ens, l' Italie, la Bulgarie, la Slovaquie, la Roumanie, la France et 
le Portugal, afin d' � valuer les avanc� es et les lacunes de chacun. Cette recherche commune 
permet de mettre en avant l' efficacit�  d'une d� marche int� gr� e, o�  pr� vention, sanction et 
r� paration sont appr� hend� es dans une logique de droits humains. La n� cessit�  de disjoindre 
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la notion de t� moin et de victimes y est aussi r� affirm� e. Cette � tude, r� sultat d'un travail 
collectif de 5 associations et 3 institutions publiques et territoriales209, fait � tat d'une 
collaboration r� ussie, �  poursuivre et d� velopper. Dans un souci d'efficacit�  cette 
collaboration doit intervenir tant au niveau national entre les diff� rentes instances publiques et 
associatives en contact avec les victimes, qu'au niveau international entre les diff� rents 
acteurs aussi bien institutionnels qu'associatifs.  

                                                
209 Les cinq associations qui ont particip� es sont : On the road, Italie, La Fondation Nadja, Bulgarie, l' Union 
Daphn� , Slovaquie, Caritas, Roumanie, l' association ALC/SPRS, France. Les trois institutions publiques et 
territoriales sont : la Commission � galit�  des chances et droits des femmes, sous la Pr� sidence du Conseil des 
Ministres, Portugal ; l' Office central pour la r� pression de la traite des � tres humains (OCRTEH), France, la 
Mairie de Paris, France. 
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5. Conclusion et recommandations 
 

Amnesty International recommande au gouvernement fran� ais d'adopter et de mettre en 
ú uvre une strat� gie globale de lutte contre la traite des � tres humains qui soit centr� e sur la 
protection et la garantie des droits humains des victimes, et qui vise la pr� vention de la traite 
des � tres humains, la sanction des auteurs, et la r� paration des pr� judices subis par les 
victimes.  

�  cet effet Amnesty International appelle l' � tat �  prendre les mesures suivantes.  

 

Identification des victimes 

Cr� er et mettre en ú uvre une strat� gie efficace qui permette l' identification et la protection 
des personnes victimes de la traite, notamment en s'assurant que les personnes et les autorit� s 
comp� tentes soient sensibilis� es, form� es et qualifi� es pour les identifier.  

Consid� rer une personne comme victime �  partir du moment o�  il existe des motifs 
raisonnables de croire qu'elle est, ou qu'elle a � t� , victime de la traite, 

 

Assistance et protection des victimes 

Amnesty International enjoint les autorit� s fran� aises :  
- d'offrir assistance et protection �  toute personne victime de la traite se trouvant sur le 

territoire fran� ais et quelque soit sa situation administrative,  notamment en lui 
garantissant l©acc� s �  un logement sûr et prot� g� , �  une assistance mat� rielle, �  des 
soins et traitements m� dicaux et psychologiques, ainsi que l' acc� s �  l' � ducation, �  
l' orientation et �  la formation professionnelle, l' acc� s �  l' emploi tout en exigeant que 
ces services soient fournis sur la base du consentement � clair� , de mani� re �  respecter 
la dignit�  et l' intimit�  de la personne ;  

- �  ce que cette protection, ces services et cette assistance, soient offerts �  toutes les 
victimes en fonction de leurs besoins, quelle que soit la r� gularit�  de leur s� jour dans 
le pays et ce sans condition de d� nonciation; 

- �  fournir aux personnes dont on a de bonnes raisons de croire qu'elles sont victimes de 
la traite des informations sur les r� parations, la protection, l' assistance et les autres 
services auxquels elles ont droit et sur la mani� re d' y avoir acc� s, dans une langue 
qu'elles peuvent comprendre ; 

- �  veiller �  ce que les mesures de protection soient � tendues, si besoin est, aux 
membres de leur famille et �  d'autres personnes, notamment celles qui coop� rent avec 
la justice ou les autorit� s et celles qui viennent en aide aux victimes de la traite.  

 

D� lai de r� flexion et de r� tablissement  

Amnesty International demande aux autorit� s fran� aises de s'assurer que les victimes de la 
traite  

- disposent d'un d� lai de r� tablissement et de r� flexion minimal de 3 mois  
- puissent b� n� ficier sans condition d'un permis de s� jour de 6 mois minimum 

renouvelable. 
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Prendre en compte l' exploitation et la contrainte dont elles font l' objet 

Amnesty International demande aux autorit� s fran� aises, de s'assurer que les victimes de la 
traite ne soient pas sanctionn� es pour des faits, notamment le racolage et le s� jour irr� gulier, 
r� sultants de l' exploitation dont elles sont victimes. Les autorit� s doivent s'assurer que toute 
victime de la traite a acc� s �  une protection ad� quate, ainsi qu' �  des possibilit� s de r� insertion 
et de r� habilitation.   

 

Collecte de donn� es 

Amnesty International demande au gouvernement fran� ais de proc� der, avec les moyens 
n� cessaires, �  la collecte et �  l©� tude des donn� es sur le ph� nom� ne de la traite des femmes en 
France �  des fins d©exploitation sexuelle et de rendre ces informations publiques en vue d'une 
� valuation r� guli� re de la situation en la mati� re et des mesures prises par les autorit� s afin 
d' y rem� dier.  

 

Convention du Conseil de l' Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains 

Amnesty International appelle la France �  signer, ratifier et mettre en ú uvre, sans d� lais, la 
Convention europ� enne sur la lutte contre la traite des � tres humains.  
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Liste alphab� tique des sigles,  
des institutions et des associations 
 

- CEDAW  Convention sur l' � limination des discriminations �  l' � gard des femmes. 

- CHRS  Centre d'h� bergement et de r� insertion sociale 

- CNCDH :  Commission nationale consultative des droits de l' homme 

- CNDS  Commission nationale d� ontologie et s� curit�  

- CNDF :  Collectif national droits des femmes 

- Comit�  CEDAW Comit�  sur l' � limination des discriminations �  l' � gard des femmes. 

- Comit�  des droits de l' homme Organe des Nations unies compos�  d'experts ind� pendants 
qui surveille l' application du Pacte international relatif aux droits civils et politiques par 
les � tats parties. 

- Convention contre la torture Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou d� gradants. 

- D� claration et Programme d'action de P� kin- En septembre 1995 s'est tenu �  P� kin la 
quatri� me Conf� rence des Nations unies sur les droits des femmes, qui a r� uni 189 � tats et 
2600 organisations non gouvernementales. Cette conf� rence s'est cl� t par l' adoption 
d'une d� claration (dite d� claration de P� kin) et d'une Plateforme d'action (dite Plateforme 
d'action de P� kin) qui incitent les � tats �  prendre des mesures sp� cifiques et g� n� rales sur 
l' ensemble des droits humains des femmes. Cinq ans plus tard (P� kin + 5), les � tats se 
sont �  nouveau r� unis pour r� it� rer leur engagement et faire le point sur les avanc� es et 
reculs des droits des femmes dans le monde. La derni� re conf� rence en date a eu lieu en 
janvier 2005 �  New York (P� kin + 10).  

- DRDFE D� l� gation r� gionale aux droits des femmes et � galit�  

- DUDH D� claration universelle des droits de l'Homme.  

- ENVEFF Enqu� te nationale sur les violences faites aux femmes, La documentation 
fran� aises, 2003. 

- FNSF F� d� ration nationale solidarit�  femmes. 

- INAVEM Institut national d'aide aux victimes et de m� diation. 

- ITT Incapacit�  totale de travail. 

- MFPF Mouvement fran� ais pour le planning familial. 

- PIDCP Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

- PIDESC Pacte international relatif aux droits � conomiques, sociaux et culturels.   

- Protocole de Palerme Protocole additionnel �  la Convention contre la criminalit�  
transnationale organis� e visant �  pr� venir, r� primer et punir la traite des personnes, en 
particulier des femmes et des enfants. 

- SFDE Service Droits des femmes et � galit� .  
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- UMJ Urgence M� dico-Judiciaire. 
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Mots cl� s 
 

Continuum des violences faites aux femmes 

Ce qui fait le lien entre les diff� rentes formes de violences faites aux femmes. Bien que 
pouvant varier dans leur gravit�  et leur ampleur, les violences faites aux femmes ont ceci de 
commun qu'elles reposent sur une discrimination fond� e sur le genre.  

Diligence voulue 

Obligation qu'ont les � tats parties aux trait� s de droit international relatifs aux droits humains 
d'agir afin de sanctionner les auteurs de violations des droits humains, mais aussi enqu� ter sur 
les faits, de prendre toutes les mesures ad� quates afin de pr� venir ces violations, et enfin 
d'offrir des r� parations ad� quates aux victimes.  

Diff� rence entre violence et conflit 

Dans un couple, tant que les deux personnes peuvent s'exprimer librement sans contrainte, et 
sans craintes, le conflit est un � l� ment qui permet de poser des questions puis de les d� passer. 
La violence commence lorsque l' � galit�  n' est plus de mise, lorsque c'est toujours le m� me qui 
« gagne » et que la peur s' installe. L'un des deux conjoints est alors sous l' emprise, ou le 
contr� le de l' autre, et le conflit fait place �  un syst� me de domination. La violence commence 
g� n� ralement par des mots, des attitudes, des interdits pos� s par l' un, toujours le m� me. 
Parfois les brutalit� s physiques ont lieu d� s le d� part. Dans l' ensemble, la violence au sein du 
couple se manifeste par la r� p� tition de d� nigrements, d'humiliations et d'agressions 
physiques, sexuelles et psychologiques. Des p� riodes d'accalmie, aussi appel� es « lunes de 
miel », viendront souvent ponctuer ce quotidien marqu�  par la violence. Mais elles n'en 
seront pas pour autant le signe que toute violence a disparu.  

Fille 

Dans le pr� sent rapport le terme de fille d� signe toute personne de sexe f� minin � g� e de 
moins de 18 ans 

Genre 

Construction sociale de l' identit�  f� minine et l' identit�  masculine, qui ancre la diff� rence 
entre les sexes bien au-del�  du constat biologique. Ces normes int� gr� es au cours de l' enfance 
et de la vie adulte, alimentent les syst� mes de discrimination entre homme et femme �  l' ú uvre 
dans l' ensemble des soci� t� s humaines.  

Discrimination 

On entend par « discrimination », toute distinction, exclusion, restriction ou pr� f� rence fond� e 
notamment sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou 
autres, l' origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situation, et, ayant 
pour effet ou pour but de compromettre ou de d� truire la reconnaissance, la jouissance ou 
l' exercice par tous, dans les conditions d' � galit� , de l' ensemble des droits de l'Homme et des 
libert� s fondamentales. 
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